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PARTIE OFFICIELLE 

A.CTES DU POUVOIR CENTRA.L 

l.tI.aUlUé. cl•• parl.meatairee cl. J. " o. M. 

ARRETE No 507 Cab. du 22 ;uillet 1947. • 
LE GOUV~EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOHJIL O'HO!','NEUR, 

CROIX DE OUE.lU~E - MtoA1L~ Of LA R~STSTANCE, 
COlllMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
èt Jes pouvoirs du CommÎssaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 1anyjer 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le . décret du 16 avrïl 1924 imr le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; \ 

Vu la Cireulaire nO 6071 du 20 juin 1947 du ministre de 
la Frante d'outre~m<:r; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
toire du Tog'ü, l'Artide 106 de la Loi de Finances 
\lu 27 décembre 1'127, portant fixation du budget gé
néral de l'exerciee 1928, (Indemnités allouées aux 
Parlementaires de la France d'outre.mer). 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beS{)in sera. 

Lomé, le 22 juillet 1'1n. 
J. NOUTARY. 

LOI du 27 décembre 1947. 
Le Sénat et la Chambre des D~putés ont adopté; 

Le président de la République promulgue la loi dont la 
'teneur suit: 

TITRE IV 

DISPOSITIONS Sl'tCI,LES 

Arl. 106. - Les colonies représentées au Parkment 
inscriront chaque année il leur Budget les crédits néces
saires pour rembourser à leur mandataires les dépen
ses provenant de leurs voyages entre la colonie et la 
Métropole en vue de l'accomplissement de k'ur mandat 
;et pour les défrayer des charges supplémentaires 
tenant il leu", éloignement, notamment de leurs corres· 
pondances telégraphiques. 

F ait à Paris, le 2ï décembre 1927. 
GASTON DOUMEROUE. 

Par le Président de la République: 

Le président du conseil~ ministre des FinmU'(!s, 
Raymond POINCARÉ. 

Tra••porta .... dâpiob•• par a•• na.lr•• IIbrc. 

du COllua.ré. 

ARRETE No 506 Cab. du 22 ;uillet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiEs, 
CHEVALIER DE LA LOOIOH O'HO:-.iNEUR, 

C~OIX DE GUER.R.E - MÉDA1LLE DE LA RESISTASCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo i 

Vu le décret du 3 janvier 1<1146 portant réorganisation ~ 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu Je décret du lU avril 1924 sur le mode de promulgatîoIi 
et de pUblication des kxtes régletrttntaires au Togo; 

Vu le décret du -4 déc-embre J935 fixant tes conditions de 
rétribution du transport ,des dépêches par les navires libres 
du commerce dans les relations des oolonies et territoires 
sous mandat avec la France .et dans Ies relations inrercol(). 
niales, promulgué au Togo le 7 janvier 1936; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo, l'Arrêté ministériel du 28 mai \947, 
fixant les conditions de rétribution du transport des 
dépêches par les nadres libres du commerce dans les 
relatiüns des colonies et territoires sous mandat avee 
la France ct dans les relations intercolaniales. 

AI(T 2. -. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
-et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 juillet 1947. 

J. NOuTARY. • 

ARRETE. ministéricl da 28 !/lili 19H.. 

Lo ministre de la Frauce d'outre·mer, 

Vu le décret du 4- décembre 1935 fixant les çondit1ous de 
retribution du transport des dépêches par les navires libres 
du commerce dans tes relations des colouies ct territoires sous 
mandat ,avec la France et dans les relations înrercoloniales; 

Vu l'arrêtl." du ministre des postes, télégraphes et .téléphones 
du 13 janvier 19,17 fixant, à partir du 1er octobr~ 1944, la 
rémunération du trartsport dt:s dépêches postales.' par les 
navires libres français et étrangers ~nr c<'rtaines lignes de 
navigation; 

Vu l'avis conforme du ministre des tra\'aux pubJïcs et 
des transports; 

ARRETE: 

AI<TlCLE PRE.\\IER. - A pari il' du 1er octobre FIH, 
le transport des dépêches postales par les navires 
libres français et étrangers dans les relations indiquées. 
ci-aprè~ est rémunéré dans les conditions. suivanteS; 

http:COllua.r�
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TARIFS A APPLlQUBR 

ITINÉRAIRES du j"' octobre à partir ITINÉRAIRES 
19+4 du 

au 11. d6eembre 4 • • ....
t94S ," JaQl'utr 

Franc. par ID S fnlJlU plilr lfIi 3: , 

Relation. Côte occidentale Rûations Côte française 
d'Afrique-Frauce des Somalis France 

Au départ: Au départ : 
Des escales de Mauritanie et 

1.350 ))De l'escale de Djihouti, •. 690 "550 • 900.de Dakar 	 . ..' 
Des escales de Cotonou à Cona· 

kry • 1.420 » 1.950 » Relations /Vouvelle-CoUdo,,;e
1.620 » 2.240 »·Des escales du Cameroun. et établissements français 

Des escales du Gabon et du d'Oclanie France 
1.'150 • 2.440 	» 

Au départ: 
Moyen-Congo. . 

Relations Indochine - France De!; escaJes de Nouméa et Pa

Au départ: 
 peete par les lignes de l'océan 

Indien 3.160 •• •Des escales de Tour~ne et Haï~ 
Par les lignes de l'Amériquephong 	 . 1.330 » 3.'160 » 

4.980 •centrale et du Pacifique.3.540 .,1.180 >lDes escales de Saigon. • " 
3.920 »1.360 »Das escales de Quinhon • 

Re/atioTls Guyane française
Relation. Madagascar et Antilles françaises - France 
et Réunion - France 


Au départ; 
 Au départ: 


Des escales de Majunga. Diégo-
 Des escales de la Guyane. 2.520 » 

Des escales de la Martinique et 
1.880 »J 

2.300 »1.440 »de la Guadeloupe.~es~~::~zs~e~o7nat~_~~._~aiet" / . !::;:: .... ;::~~ : 

AIn. 2. Les tarifs fixés à l'article précédent s'en
tendt!nt frais d'emharqlUement t-ompris, et sont expri
m';" en francs métropolitains (ils devront donc, dans 
le~erritoires autres que ceux de la zone l, être con

. vertis en monnaie locale). 

ART. 3. -~ Le volume des dépêches sera déterminé 
contradictoirement entre les fonctionnaires des servi
ces postaux et les agents des compagnies. Ce volume 
pourra être revisé tous les ans, à la demande de l'une 
00 l'autre des parties. II sera déterminé d'une manière 
forfaitaire 9Ur la base de qlUatorze sacs au mètre cube. 

ART. 4. - Le chef du service des transmissions t'O
loniales du ministère de la france d'outre-mer est 
<:hargé de l'exécution du présent arrêté. 

fait à Paris, le 28 mai 1947. 

Poor le ministre et par délégation: 

!.Je secrétaire 	général, 

Louis MtRAT. 

loclé". par .clio•• 

ARRETE No 519 Cab. du 25 frJ.l.llet 1947. 

LE GOUVERNI!UR DI!S COl..ONlI!S, 

CHI!YAUER; DE LÀ LltotQH D'IiONNEUR, 


CI{OlX DE Ou~E - MWAILLE DE LA RÉSISTANC'e., 

COMM.ISSAIRI! DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant Jes attributjons: 
et les pouvoirs du Commïssaire de la République au Togo; 

Vu le décret· du 3 janvier 1946 portant ~rébrganisatroll
admÎnistrative du TerritoH"C du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le: mode de promuIgatîOt1 
et de publication des textes. réglementaires au 'Togo; 

Vu le décret du 25 févrïer 1931 rendant applicable aux 
eolonies, protectorats et pays sous mandat la. J<,i du 23 1 

janvier 1929 sur les parts de fondateurs émISes par les 
socîétés, promulgué au Togo le 4 avril 1931 ... 

.Vu la lettre 5876/AE/BE/CC en date du 18 juin 1947nQ 

du Mînistre de la France d'Outre~Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo, le Décret No 47-982 du 2 juin 1947 
rendant applicables aux territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer, les dispœitionsdu titre 

• 
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.er de la loi n" 145 du 4 mars 1Q43 relative aux sodé
tés par actions. 

ART. 2. - Le présellt arrêté sera enregistré, publié 
el communiqué partautoù besoin sera. 

Lomé, le 25 juillet 1947. 

J. NOUTAgV. 

DECRET'/l" 47-982 du 2 ;ui!1 1947. 
Le Président du conseil des ministres, 

Sur Je rapport du garde des &ceaux, ministre de la justice, 
du ministre des finances et du ministre de la FrancC' d'outre
mer, 
V~ le sénatus ..consulte du :i mai 1854; 
Vu la loi du 23 janvier (929 sur les part:ll Uf' fondateuN 

émises par les sociétb>; 

Vu le décret du 25 fêvrh:r 1931 rendant applicable aux 
colonies, protectorats -et pan. sous mandat la loi du 23 
janvier 1929; . 

Vu Il.! décret du :J septembre 1936 rendant applicable] sous 
réserve de modificatîon5, le décret du tl août 1935, modifié 
par Je dècret du 30 octobre 1935, créant an profit des action
naires un droit préférenti-el de souscriptK>" ::tus aug'mi!"ntation9
de capital; 

Vu l'article 7. Ft aUn!!a) de itordonnam."I! ,du q aofl1: lQ44 
.relative au rétablissement de la légalité répubHcaine sur h: 
territoire eontinental, ensemble les ordonnances sub$équentesJmaintenant provisoirement en application l'acte dît loi nO 14-:> 
du 4 marS 1943 re1aNvt' aux sociétés {lar actions, et llot.a1n~ 
ment son titre 1er, 

DECRETE:: : 
ARTICLE PRF..MtER. ~. Est dédarê applicable aux 

territoires relevant du ministère de la France d'outre· 
mer, le titre 1er de l'acte dit loi nô 145 du 4 mars 11)43 
relative a\lx >:iOdété.~ par actions: 

ART. 2. ~ Le délai prévu à l'artidl" 5 du titre 1" de 
l'act" dit loi du 4 mars 1943 relative a'UX sociétés par 
actions est fixé au 31 décembre 1947. 

ART, 3. -- Le point de départ des délais d'applica
tion l'révus aux articles 4 (alinéa 3), 6 et 7 (alinéa 2), 
8 (ahnéas 2 et 5) de l'acte dit loi du 4 mars 1943 est 
fixé au jour de la publica.tion du présent décret dans 
l~s territoires d'outre-mer. 

ART. 4. -_. Le garde des sceaux, ministre de '". jus. 
tice, le ministre des finances et le ministre de la France 
d'oulre-mer sont chargés, chacun en ce qui k concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal offiCitel de la République française. 

Fait 	à Paris, le 2 juin HI·Ji. 
PAL'L RAMADIER. 

Par 	le président du conseil des ministres. 

Le Ministre de la FrtlllCe d'Outre-Mer, . 
Marius MOUTET. 

LII garde des sceaux ministre de la ;tfStice, 
André MARIE, .. 

Le ministrelte l'(lconomk Ila/lonale, 
A, PIi!L1P. 

LOI N· 145 da 4 mars 1943. 
Le Chef du Gouvernement, 
Vu les actes constitutionnel.s nu '2 et 12 bis; 

Le Conseil de Cabînet entendu, 

DECRETE, 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX SOCIÉTÉS ANONYMES 
ET AUX SOCIÉTÉS EN COMMANDiTE l'Ag .ACTIONS. 

ARTI<'1.E PREMIEU. Les actions souscrites en numé
raire doivent être 1îbérée~ lors de la souscriptiorr d'un 
quart au moins de leur valeur nominale et, le cas 
échéant, de la totalité de la prime d'émission. La libé
ration du surplus doit intervenir en une ou plusielu:r.il 
fois dans Un délai maximum de cinq ans à compter du 
jour ou est devenue définitive la constitution de la so· 
ciété Ol! l'augmentation de capital. Pour la· libération 
des actions émises avant la publication de la présente 
loi par les sociétés existantes, le délai de cinq ails 
prévu ci-dessus courra dt la date de cette publication. 

AgT. 2..-. L'émission d'obligation ou de bons est 
interdite aux sociétés dont le capital n'est pas intégra. 
lement libéré. 

Sont toutefois autorisées l"s émissions dont le pOO
duit est destiné à rembourser le montant nominal res. 
tant en circulation d'emprunts antérieurs. 

ART. 3.. _. Sont passibles d'une am<:'nde de 10.000 à 
100.000 Frs. chaclIn des administrateurs et gérants: 

10 ) Qui n'auront pas procédé en temps utile aux 
appels de fonds pour réalîser la libération du capital 
dans les conditions fixées à l'artide 1"; 

2u ) Qui allront émis ou laissé émettre des. obliga
tions ou bons en contravention des dispositi/'lns de 
l'artide 2. 

ART. 4...• Aucune augmentation de capital en numé. 
raire nC peut, à peine. de nullité, être réalisée si le 
capital ancien n'est pas, au préalable, illtrégrat<e
ment lîbéré. 

Toutefois, l'augmentation de capi!al ayant pout 
seul objet de rétablir dans leurs droits en applica
cation de la loi du 14 août 1941, les personnes empê
chées de participer à cette opération par suite des 
circonstances résultant de l'état de guerre peut être 
réalisée sanS qu'il ,oit nécessaire que le capital ancien 
ait ét( au préalable intrégralement libéré. 

Les dispositions du premier alinéa ci-dessus ne sont 
pas applicables aux augmentations de capital pour 
lesq'llelles~ le point de départ de l'exercice du droit 
d" souscription aura été f.xé à une date antérieure il 
la publication de la présente loi ou comprise dans un 
délai expirant trente jours après ladite publication. 

AIlL 5. ~- Jusqu'au 31 décembre 1943, des déro
gations aux obligations imposées aux sociétés par 
le premier paragraphe de l'jlr!icle 1er et par les articles 
2 el 4 (paragraphe 1") pourront être accordées par 
d~ arrêtés pris conjointement par le secrétaire d'Etat 
~ l'Eoonomie nationale et aux finances et par le secré· 
taire d'Etal dont relève la société en caUSé. 
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ART, 6, ~ Les augmentations de capital doivent, à 
peine de nullité, être réalisées dans un délai die cinq 
ans à dater de l'Assemblée général~ qui les a déci\jées 
OU autorisées, Pour les augmentations de capital déjà 
décidées ou autoriSJées, ce délai courra de la date de 
la publication de l'a présente loi. 

ART. 7, - Est nulle et réputée non écrite toute c1llJll· 

se statutaire donnant par avance pouvoir au Conseil 
d'Administration ou à la gérance de réaliser une aug
mentation de capital Sans autorisation préalable de 
l'assemblée générale, 

Toutefois, la nullité prévue il l'alinéa précédent ne 
po'Urra être invoquée contre les augmentations de ca· 
pital pour lesq\u1tes le point de départ de l'exercice 
du droit de souscri-ption aura été fixé à une date anté
rieure à la publication de la présente loi ou comprise, 
dans un délai expirant trente jours après ladite publio 
cation. 

, -ART, 8. - Toute société dont une fradion du capital 
social égale ou supérieure à 10 0io est la propriété 
d'une autre société ne peut posséder d'actions de cette 
dernière société. 

Toute société possiédant dans le capital d'une autre 
société Une fraction égale ou supérieure au pourcen
tage ci-dessus indiqué doit en aviser cette dernière 
société par lettre recommandée, avec accusé de récep
tion. L'envoi de cette lettre recommandée est fait dans 
un délai de trois mois à rompter de l'entrée en vigueur 
de la présente loi si la situation qui nécessite cet envoi 
existait au moment de ladite entrée en vigueur et, en 
caS contraire, dans un délai d'un mois à compter du 
moment ou cette situation se sera produlte, 

A défaut d'accord amiable entre les deux sociétés 
intéressées soit pour la réduction au-dessous de 10 010 
de la participation de cbaoune dans le Capital' de l'au. 
tre, soit pour la désignation de celle des (!eux sociétés 
qui devra aliéner sa participation, il incombera à la 
société qui possède la fraetion la plus faible du capi. 
tal de l'autre d'al'iéner les actions représentant cette 
fraction. 

En cas d'égalité en pourcentage des capitaux res· 
pectifs de chacune des sociétés, des participations réci
proques de celles-ci et à moins que l'une des sociétés 
ne consente à aliéner les actions de l'autre qu'elle pos
sède, cbacune d'elles devra abaisser au· dessous 'de JO r'io 
sa 'participation dans le capital de l'autre, 

Les aliénations d'actions effectuées en application 
de la prohibition édictée par le premier alinéa du pré
sent article devront être réalisées dans un délai de 
trois ans à compter de la date de la cessation l'égale 
des hostilités si la situation à régul'ariser existait au 
moment de la mise en vigueur de la présente toi et; 
dans le cas contraire, dans un délai de 'cinq mois il 
compter de l'envoi de la lettre recommandée visée au 
deuxième alinéa du présent article. 

Seront punis d'une amende de 10,000 à 100.000 Frs. 
les administrateurs ou gérants qui auront commis des 
infractions aux dispositions du présent article, Ces 
infractions pourront être constatées par les agents de 
l'enregistrement. 

ART. 9, - L'artide 14 de la loi du 23 janv,er 1929 
sur les parts émises par les sociétés est compl<!té 
comme suit: 

« 30 ) A !ous lcs propriétaires de titres représ!entant 
" spécialement un droit préférentiel de souscription 
" aux augmentations de capital des sociétés par actions 
« visés par l'article 12 du décret du 30 octobre 1935 ", 

TITRE Il 
D1SPOSITIONS, PARncUL1"Rl:S AUX SOC,ÉTÉS ANONYMES • 

ART, 10, -- L'article 40 de la loi du 24 juillet 1867 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes ; 

« Toute convention entre une société et l'un de ses 
administrateurs soit directement ou indirectement, soit 
par per...,nne interposée, doit être soumise à l'auto
risation préalable du conseil d'administration, 

Avis en est donné aux commissaires, 
" Il en est de même pour les conventions entre 

une société et une entreprise si l'un des administra
teurs de la société est propri.étaire, associé ,en nom, 
gérant, admin.istrateur OU direeteur de l'entreprise, 

L'administrateur se trouvant dans l'un des cas ainsi 
préws est tenu d'en faire la déclaration au conseil 
d'administration, Avis en est également donné aux corn· 
missaires. 

« Les dispositions qui précèdent ne sGnt pas appli. 
cables aux conventions oormales portant rur l'cs opé
rations de la société avec ses clients. 

" Les commissaires présentent à l'assemblée 'géné
rale un rapport spécial sur l'Cs conveniions autorisées 
par le conseiL L'assemlil'ée statue sUr ce rapport. Les 
conventions qu'elle approuve ne peuvent être attaquées 
qu'en cas de fraude, Celles qu'elle désapprouve n'en 
produisent pas moins leurs effets, mais les conséquen
ces dommageables pouvant en résulter restent, en cas 
de frau'de, à la charge de l'administrateur intéressé et, 
éventuellement, du conseili d'administration, 

" Il est interdit aux administrateurs d'une spciété 
autre, que les personnes morales de, contrac!er,sous 
quelque forme 'lue ce soit, des emprunts auprès de 
la société, de se faire consentir par élie un découvert 
en compte courant ou autrement ainsi que de faire cau
tionner ou avaHser par elle leurs engagements envers 
des tiers. Toutefois si la société exploite Un oommerce 
de banque, cette interdiction ne s'applique pas aux 
opérations courantes de ce commerce", 

AI<T, 11, ._, Les membres du conseil d'administra
tion peuvent recevoir à titre de jetons de présence. 
une rémunération fixe annuelle dont le montant est 
déterminé par l'assemblée générale et porté dans les 
frais généraux, , 

En outre, les statuts peuvent prévoir qu'il sera 
alloué au conseil d'administration un tantième SUr les 
bénéfices nels de l'exercice. Son taux qui ne peut 
excéder dix po'Ur cent, est calciulé après dotation des 
fonds de réserve prescrits par la loi et déduction soit 
du premier divjdende s'il en est prévu un llJUX statuts,. 
soit, dans le cas contraire, d'une somme représentant 
cinq pour cent dù montant libéré et non, remboursé 
des actions, La répartition du tanti<:me au consdl 
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d'administration est, en outre, subordonnée à la mise 
en distribution aux actionnaires du premier dividende 
statutaire ou, à défaut des susdits, cinq pour cent. 

Les bénéfices nets s'entendent des produits nets de 
l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres 
charges sociales ainsi que de tous amortissements de 
l'actif social et de toutes provisions pour risques com
merciaux et industriels. 

Le conseil d'administration répartit entre ses mem· 
br,es dans les proportions qu'il juge convenables, les 
rémunérations fixés et proportionnelles ci.dessusindi
quées. Il peut, notamment, allouer dans ces rémunéra. 
tions aux administrateurs membres du comitépré\"U 
â l'article 2 de la loi dll 16 novembre 1940 une part 
S'Upérieure à celle des autres admiuistrateurs. 

Est nulle et de nul effet toute décision du conseii 
d'administration ou de l'assemblée qui serait prise en 
violation des d.ispositions du présent article. 

ART. 12. - Le conseil d'administration nomme par. 
mi ses membres un président qui peut être élu pour 
la durée de son mandat d'administrateur. Le conseil 
pàJt, à tout moment, lui retirer ses fonctions de prési. 
dent. Le Président doit être une personne .physique. 

ART. 13. - L'alinéa 4 de l'artide 2 de la loi du 10 
novembre lQ40, relative aux sociétés anonymes, est 
abrogé. 

Les alinéas 1", 2 et 4 (ex-alinéa 5) de ladite loi 
sont abrogés et remf/lacés par les disposition~ sui. 
v!,ntes : 

(. Alinéa 1"'. - Le président du conseil d'admi· 
nistration assure, sous sa r<$ponsabllité, la direction 
généra1e de la société; sur sa propo&ition, le ClOnseil 
peut, pour l'assister, lui adjoindre, à titre de directeur 
général, soit un de ses membres, soit un mand'ataire; 
choisi Irors de son sein. 

({ Alinea 2.-~ Â1Ucun membre du conseil d'admi· 
nistration autres que le président l'administrateur rece· 
van! unE délégation dans le ci,; prévu aux alinéas 
4 e't 5 d.après et l'administrateur choisi comme direc
teur général ne peut être investi de fonctions de direc· 
kur dans la société. 

• Al/Ma 4. -,Dans le cas ou le président se trouve 
empêché d'exerocr ses fonctions, il peut déléguer tout 
ou partie de celles-ci à un administrateur. Cette déléga
tion, renruvelabk, est toujours donnée pour une durée 
limitée », 

ART. 14. ~ L'article 5 de la loi du 16 nove1mhr.e 
1940 relative aux sociétés anonymes est complété 
comme suit: 

« Peuvent être autorisées, en outre, à, surs'coir à 
l'application de la présente loi, par décision du secré. 
taire d'Etat à l'économie nationale et aux Finances, 
tes sociétés 'q'Ui, du fait des circonstances, se trouvent 
privées de communication avec le lieu de leur exploi· 
tation principale ». 

ART. 15. - Est abrogé le deuxième alinéa de l'arti
cle 22 de ta loi du 24 juillet 1867. 

ART. 16. - La présente loi e~t applicab,le aux socié
tés constituées avant sa publication. 

Les dispositions de l'article 2 seront applicables 
deux mois après la publication de la présente loi au 
journal officiel. Celles des, articles 10, 11 et 13 le 
seront dès le premier exercice qui S'\luv'rira un mQis 
après la date de cette publication. ' 

ART. 17_ - Le présent décret sera publiée au Joar. 
lUli: Officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait il Vichy, le 4 mars 1943. 
PlERRE LAVAL 

Par le Chef du Gouvernement: 

. Le Gtvde des Sceaux, 
Ministre Secrétaire d'Etat à fil Justice, 

Joseph BARntELE:MV. 

Le Ministre Secrétaire d'Etot 
à l'Economie Nationale et àux FltulIu;es, 

Pierre CATHALA. 

Le MinJstrf!, Secrétaire li!Etat, 
à la Production IndrJstttelie et MX cOl1ll1lllnicaiÙJl1s, ' 

Jean BlCHELONNE. 

1•••••11. , ••lIIala du ralranh <1. la C:. J.•. 

ARRETE NQ ">03!Cab. du 21 Î/litlet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, • 
CHev4UER, De LA L'tOtON, D'HONNElJR.. 


C~OlX ne OUERRE - MEDAILLE' DE LA. RtsTSTANCE j 

COMMlSSAlRE DELA RÉPUBLIQUE, <\U TOGO, 

VU 1. déc ... ! du 23 Illats 19'21 d.t.rmi....t 1'" attrihlotlons el 
Ù\< pouvoirs du Commiosai~ ~ la République au Toge; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territOire: du Togo ~t création d'assemblées 
représentaliv.. ; 

Vu te décret du 16 a\:ril 1924 r;!Jr le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au 7fogo; 

Vu la ioi du 14 avril 1924 portant réforme des pensions

civiles et militaires, promulguée au Togo le 24 mat 1924; 


Vu le décret du !er novembre 1928, ,~ortant règlement

d1administration puhlIque sur la caJS-<ie intercûlomale des 

retraites, promu1g'Ué au Togo Je 7 décembre 1928, ensemble 

les tex le;;. modificatifs subséquents; 


ARRETE: 

ARTJ(l..E PREMIER..~ Est promulgué dans 1e Terri. 
toire du Togo, le décret nO 47-1188 du 23 juin 1947, 
rendant applicabks aux titula.ires de p~nsion~ de la 
Caisse Intercolomale de retraltes les dlspüSllt-ons dl.! 
décret du 20 juillet IQ46 portant attribution' d'àvan
tages famlljiaux à gervir aux retraités tributaires de la 
loi du 14 avril 1924 du chef de I~urs enfants résidant 
aux colonies, en Afrique du Nord ou à l'étranger. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 21 juiIJet 1947. 

J, NoUTAR\". i .,';. 
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, Dt.LRET Il" 47-1188 du. 23 iuill' 1947,, 
Le Président du wnseil des Ministres, 
Sur le fa~rt du ministre de ta France d'outre~mer ct du 

ministre des finances; 
Vu 1. loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime de, 

pensions civiles et militaires et les textes qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 1'" novembre 1928, portant r~glement 

d'administration publique sur la caisse intercolorilale de 
retraites et les textes qui l'ont modifié j 

Vu le décret du 20 juillet 1941> tendant à j'attribution
d'avantage.s familiaux aux retraités tributaires de la loi du 
14 avril 1924 du cltef de leurs enfants résidant aux colonies 
ou en Afrique du Nord; 

DEèRETE: 
ARTICl.E PREMIER. Les dispositions du décret du 

20 juillet 1946 tendant à l'attribution d'avantages fami
liaux aux retraités tributaires de la loi du 14 avrit 
1924 du chef de leurs enfants résidant aux colonies, 
en Afrique du Nord ou à l'étranger sont étendues dans 
les mêmes conditions aux titulaires de pension tri
butaires du décret du 1« novembre 1928 sur la caisse 
intercoloniale de retraites. 

A~T. 2. - Le Ministre de la France d'Outre;-M,er 
et le Ministre des Finances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Jorlflwl Officiel de la République 
Française. 

Fait 	à Paris, le 23 juin 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
'. Marius MOUTt::T_ 

Le mihlstre des finances, 
ScHUMAN. 

I)t( RET dn 20 ;uillet 1946, 

Le 	 PréSident du Oouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre des finanCéS, 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant org'anisatioll pro.. 

yît/Qire \1"" pouroirs publia;; 
Vil la lal da 14 avril 1924 portant réforme du régime des 

pensions Civiles et militaires) ensemble les textes modificatifs; 

DECRETE: 
A~TICLE PREMIER. - Les bénéficiaires de pensions 

civil~ et militaires de la loi du 14 avril 1924 dont les 
enfants résidaient hors de la métropole demeurent soU:

'mis au régime des indemnitéS pour charges de famil
le prévu par l'>>iicle Il de la loi du 18 octobre 1919 
d les textes subsé<luents jusqu'au: 

31 janvier 1945 mclus en ce qui concerne les titu
laires de pensions dont les enfants résidaient en Afri' 
que du Nord; 

14 avril 1945 inclus en ce qui concerne les autres 
pensionnés. 

ART. 2. - Toutefois, ces indemnités sont portées 
aux taux fixés par le décret no 1011 du 11 mai 1943 : 

A rompt-er du 1er juin 1943, au titre des enfa,nf:>
• 

qui résidaient en Afri.que du Nord, en Indochine, ell 
Afrique équatoriale française, au Cameroun, dans les 
établissements français de l'Inde, en Nou~IIe-Calé· 
dcmie, dans les établissements .français d'Océanie, à 
Saint-Pierre et Miquelon, Madagascar, sur les côtes 
françaises des Somalis, à l'étranger; 

A compter du 1.. juillet 1943 au titre des èDl'a"i:> 
qui résidaient dans l'He de la Réunion; 

A compter du 1« octobre 1943 au titre de ~eux qui 
résidaient en Afrique occidentale française et au Togo; 

A compter du 1<> janvier 1944 au titre de ceux rési
dant à la Olladeloupe, à la Martinique et en Ouyan\.'. 

ART. 3. -- Le ministre des finances sera chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
It'NUMI officiel. 

Fait à Paris, le 20 juillet 1946. 
OEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Oouvernement provisoire de 
la République: 

Le mini.stre des Iln4flCes, 
ScHUMAN. 

No 504 Cab. diL 21 i.uilf.et 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COl.ONlEs, 
CHEVALIER DI!: LA LtOlON D'HONNEUR. 


CROIX DE OUERRE - MmAILLf. DI! LA RtsJSTANCl!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE >\U TOOQ, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg4llisation 
administrative du territoire du Togo et créatOOn d'assemblé•• 
représentatives; . 

Vu 1. décret du l~ avril IQ24 .ur le mode de pr<>mulgatiOll 
et 'de publication des textes réglementaîres au Togu; 

Vu la loi du 19 octobre ]94l> relative. au statut général 
des fonctionnaires, promulguée au Togo le.9 novembre 194Ch 

Vu l'ordonnance nO 45.1423 du 28 juin 1945, relative à 
l'urbanÏJIme aux colonies, ks décrets nO 45·1436 du 28 juid 
1945 relatif à 1. composition et aux attributions du comltoé 
de l'urbanisme et de Phabitation aux coJ.onies~ ét no 46-1496 
du 18 juin t94jj fixant les mod.li~ d'établIssem<!nt, d'aPPrC)ba
tion et de mise en vigueur des projets d'urùanisme pour 1 ... 
territoire;; .rel'evant du ministère de la France d'outJ'le..mer, pro..
mulgués au Togo par arrêté nO ~57/C'.ab, du 24 juillet )94l>; 

ARRETE: 

ARTICl.E PREMIER. - Est promulgUé dans le Terri
toire du Togo, le Décret No 47·1154 du 25 juin 1947, 
réglementant la profession d'architecte dans les. Terri
toires relevant du ministère de la FFanœ d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,publilé 
et conunllniq'Uê partollt où besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 1947. 

J. NouTARV, 

http:57/C'.ab
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\f?ECRET I/!> 47-1154 du 25 fuln 1947. 
Le Président du Conseil des Ministres, 

SUt' le rapport du mjnistre de la France d'outrt·!~ler; 
Vu k titre 1« du livre If1 du code'du travail, modifié 

par l'ordonnance du 'n juillet 1944 et par la loi dU 25 
février 1946, réglemi'ntant 1. liberté syndicale; 

Vu le décret du 25 février 1943; 
Vu l'artiCle 7 de l'ordonnance du <.J août 11)4-1 portant 

rétabliSsement de b légalité républicaine sur le terri~oÎre 
continental, ensemble les or~l'm!lnces subséq~ent~ mamte· 
11ant provisoirement en apphcatton l'.acte dit lot du 31 
décembre 1940 instituant l'ordre des architectes et.réglemen. 
tant le titre et fa profession d'architecte; 

Vu le décret du 28 juin 194:> instituant l-e l'omité de 
l'urbanisme et de l'habitation aux colonies; 

Vu l'ordonnance du l8 octobre 1945 reJaH\"t aU rétahlis
sement des syndicats d'architectes; 

Vu la loi du 19 octobre ;946 relative au statut général 
des fonctionnaires; 

Le comité de l'urbanisme tt de l'habitatjon au:< coklnies 
entendu: 

DECRETE: 
ARTICLE. PREMIER. - Le présen t décret a pour objet 

la réglementation de la profo:ssion d'architecte et l'ex
tension de l'autorité de j"ordre des architectes dans 
les territoires relevant du ministère de la France d'ou
tre-mer, autres que l'Indochine. 

Les architectes exerçant leur activité dans les terri
toires susvisés sont désignés aux articles suivanl par 
le terme (, l'aIThitecte ", 

Dé/iriifion rte la profession 
ART. 2: -'- L'architecte est iln artiste et un techni

cien. Dans le cadre des techniqU:es de son art, il com
pose les édifices, en détermine les proportions, la 
structure, la distribution, en dresse les plans, rédige 
les devis et coordonne l'ensemble de l'.exécution par 
'les entrepr~rs choisis par le maître de l'ouvrage: 

11 vérifie les comptes et propose le règlement des 
dépenses. 

Le titre If!arcftitccle 

ART. 3, Nu,! l'le peut portér le titre d'arch.i1leete 
ni exercer la profession d'arehitœte dans les terri
Ioires susvisés s',i1 ne remJ11it pas les conditions sui. 
vantes: 

10 - Etre possesseur d'un titre ou' d'un diplôm~ 
officiel donnant le droit d'exercer cette prof.ession 
dans toute l'étendue de la métropole ou de son pays 
'd'origine, ou de la natiÛ'll dÛ'nt il est le ressortissant, 
à la condition que la profession y aÏt été réglementée 
et que la Iégiskotion de ladite nation comporte une 
clallse de réciprocité. . 

A titre exceptionnel, pourront être dispensés de la 
production du diplôme, par décision du ministre de la 
France d'outre-mer, sur proposition conforme du oon
seil supérieur de l'ordre: 

0) Les constructeurs qui auront exécuté des œuvres 
de qualité reco~; 

b) Les commis d'architectes, s'ils justifient avoir 
exercé ces fondions pendant quinze années effectiv,es 
et être âgés d'au mo,ins trente-cinq ans, et s'ils sont 

reconnus ap1'es il na sùite d'un concours qui pourra être 
ouvert annuellement à cet eff'et et dont res modalités 
et le nombre de places seront déterminés par le con
seil supérieur: 

20 -'Jooir de ses droits civils; 
30 - Etre inscrit au tableau de l'ordre des archj.. 

tcetes dans la circonscription dont il dépend. 
RespansalliW'; de t'arcfr;tecte 

ART. 4, -, L'architécte exerce une profession libérale 
dans le cadre du contrat de louage et apporte à son 
client, privé ou public, le concours de son art, 

Il ne pcut être r~cherché en responsabilité que par 
application des artkles 1792 et 2270 du code civil, à 
l'occasion de dommages survenus dans une construction 
et qui proviennent directement de ses plans et des 
ordres qu'il donne en vue de l'exécution des tr!I'Vaux. 

Il n'est pas solidaire des fournisseurs et entrepre
neurs, qui restent seuls et personnellement tenus de 
la qualité et de la mise en œuvre des matériaux, 

IncompatrUilifés 
ART. 5.. -- L'exercice ,de la profession d'architecte 

est. incompatible notamment, 
li) Avec toute activité le rendant justiciable de la 

juridiction des tribunaux de commerce; 
h) Avec l'exercice des activités défini"s par la loi 

du 19 octobre 1946 relative au statut généra! des fonc
tionnaires, 

RémJuné,atioll 
ART. 6. L'architecte ne peut Hre rémunéré que 

par des honoraires dont il détermine librement le 
montant avec son client. 

Toutefois,cn aucun cas, ceux-ci ne peuvent être infé· 
rieurs au barême annuel établj flar le conseil supérieW' 
de l'ordre, applicable aux territoires de la France 
d'outre-mer et approuvé par le ministre de la France 
d'outre·mer. 

l'exercice de la· profession d'architecte dans les 
conditions fixées aux articles 3, 4 et 5 pour le compte 
d'une collectivité publique fera dans tQUs les cas l'objet 
d'un contrat personnel établi en tenant compte du 
barême précité des honoraires. 

Extension de l'ordre. des arcfdtedes 
ART. 7, - 0) 1\ est créé, 'dans les territoires susvisés, 

des oonseils ~égionatlx de l'ordre des architectes dépen
'dant du conseil supérieur de l'ordre des· architectes 
'de la métropole; 

b) Ces conseils sont constitués par les architecto;s 
remplissant les conditions fixées à l'artide 3 ci.dessus. 
L~s membrllS des bureaux de ces cong.eilsdoivent obli· 
gatoirement être ressortissants de l'Union française; 

c) Leur nombre, et l',étendue de chaque drconscrip· 
tion. seront déterminés par arrêté du ministre de la 
France d'outre-mer sur avis du conseil supérieur de 
l'ordre et du comité de l'urbanisme et de l'habitatîon 
aux colonies. 
.~ Insc,ipttoll au tabtedu de l'a,dre . 

ART. 8. -- L'inscription ail tableau de l'ordre pré'",,!, 
à l'article 3 est fal,te par le conseil régional chargé 
d'examiner si l'intéressé présente en piUS des condi. 
tions précédemment énumérées les quaütés et ... p. 
ranties de moralité nécessaires. 
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Elle est effectuée selon la procédure faisant l'objet 
des articles 10, Il, 12 et 14 de l'acte d'il foi du 31 dé
cembre 1940, provisoirement applicable. 

Cette inscription ne deviendra définitive qu'an bout 
d'un délai de deux' ans, à l'expiration duquel un 
nouvel examen du conseil régional confirmera la déci
sion ou 'prononcera la radiation, 

Le, architectes prètent serment par écrit denu! Je 
conseil régional d'exercer leur art WCt conscience et 
probité. 

Devoirs professionllels de /'arc/dtede 
ART. 9. -,-' L'architecte doit observer les règles COI1

tenues dans .le code de, devoirs professionnels et le 
règlement intérieur de l'ordre, proposé, par lé conseil 
s:upérieur et agréé par le ministre de la France d'ou
tre-m~r. 

De conseil ré"io/llil d~ l'ordre 

ART. 10. - 10 Composition. Chaque conseil 
sera composé de trois, cillq ou sepl membres, la voix 
du président étant prépondérante. 

Les membres doivent exercer leur principale activité 
professionnelle dans la circonscription du conseil ré.' 
gional. \ 

Le président devra obligatoirement résider au siège 
de la circonscription. 

20 - Fonctionnement. Le conseil régional se 
réunît sur convocation de son président au m'Oins une 
fois pal' an. 

n' peut instituer une commission permanente. 
30 - Attrib'tttions. Le conseil' régional dresse, 

tient à jour et publie le tableau des inscriptions. 
Il surveille dans sa circonscription l'exercice de la 

profession et en assul'!: la représentation auprès des 
pouvoirs publics. • 

Il ~xamine les problèmes qui s'y rapportent ~t 
peut en saisit le conseil supérieur. 

Il assure la défense des intérêts matériels de l'ordre, 
en g~re les biens. et fixe, sous réserve d'approbation 
par le conseil supérieur, les éléments du budget. 

Il peut, après avis du conseil supérieur, créer ou 
patronner dans sa circonsêription des organismes de 
coopération professionnelle oit d'assistance mutuelle, 
et adhérer à toutes associations poursuivant les mêmes 
b'ttts. 

Pendant la période qui précédera la constitution du 
conseil régional, les attrib'tttions de ce dernier sont 
assur"'S, à titre provisoire, par le conseil supérieur 
de l'ordre, chargé de l'établissement d'un tabl\'!aIU 
initial des architeeles pour les territoires .susvisés .• 

De là discipLiIlR 

Arn. 11. - Les architectes qui manquent aux de
voirs de leur profession s'Ont appelés devant le conseil 
régional à l'initiativ~ de ce dernier oll à la re~te 
du conseil supérieur ou du chef de territoire. 

L'architecte, éventuellement assisté d'pli avocat, a 
le droit de prendre connaissance de son dossjer dans 
1les conditions fixées par le règlement intérieur du 
conseil régional dont il dépend. 

Les peines disciplinaires sont les mêmes que celles 
prévues à l'article 16 de la loi du 31 décembre 1940 
susvis.". 

Dispositions diverses 

ART. 12. -- Les divers délais d'inscription, de noti
fication," de décision, visés au titre III de la loi dfu 
31 décembre 194U sont éventuellement majorés des 
délais de distance, conformément aU règlement inté
rieur de chaque conseil régional, qui précise d'autre: 
part les conditions de publication aux journaux Dffi. 
ciels et dans la presse locale. 

Les procès-verbaux de séance des conseils régionaux 
sont communiqués à titre d'information au che:! de 
territoire où il siège et au ministère de la F~nœ 
d'ol1tre-mer (comité de l'urbanisme et de l'habitation 
aux colonies), 

Dispositions frotlsifoires 

ART. 13. - Poor une période d'un an il compter de 
la publication du présent décret, pourront être inscrits 
au tableau d'un des conseils régionaux relevant des, 
territoires dépendant du ministère de la Franoe d'ou. 
trc-mer, sur proposition du conseil supérieur de l'or
dre: 

0) Les personnes ayant, à la date du présent décret, 
exercé exclusivement cette profession et payé la con
tributîon afférente pendant dix ans au moins; 

b) Les personnes ayant exercé la profession d'ar
chitecte pour le compte d'une administration publique 
dans les territoires susvisés depuis cinq ans au moins 
il la 'date du présent décret et admises à cont:in,uer 
l'exercice de fa pTOfession dans les condiliof!S prévues. 

Les annuités d'exeTCÎce exigées auX articles 3 (§ 4) 
d 13 (§ 2) compTendron!,pour les combattants, pri
sonniers et déportés, la durée d'in.terruption de leur 
activité professionnelle. 

A~T. 14... - Le ministre de la France d'outre-mier 
et le ministre de la jeunesse, des arts et d~ lettrcs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé,
cution du présent décret, qui an!lUle toutes disposi
tions contrair,es et qui sera publié aU Journal oNlCl'el 
de la République française. 

Fait à 	Paris, le 25 juin 1947. 
P~UL RAMADIER. 

Par le PréSident du Conseil des Mi'nistres. 

Le ministre de la France d'outr""",",,,r, 
Marius MOUTET. 

lA ministre de la jeunesse, des arts ei des lettres, 
Pierre BOURDA"". 

ARRETE No 502 Cab .. du 21 /f,dltet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtoIOH n'~, 


CROIX nE OUE.R.R.! - MtnAILLe DE LA RtslSTANC1!, 
COMMISSAiRE DE LA R~PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollB 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu 1. décret du 3 l·a.vier 1946 portant réorganisation
administrative du Territo re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Iur le mode de promulgation 
et de publlcation des textes réglementaires \lu ToI!": 
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Vu le décret du 11 juîllet 1945 sur la fixation des soldes 
du personnel difS cadres généraux des colonies, promulgué 
au To!!" le 21 août 1945: 

ARRETE: 

ARTlCI..E PREMIER. -. Est promulgué dans le terri. 
toire du Togo, le Décret No 47·1195 du 25 juin 1947 
portant attribution d'indemnité de fonctions dans les 
territoires dépendant du ministère de la France ù'ou· 
tre·mer aux fonctionnaires cumulant leurs fonctions 
avec celles d'officier du ministère public près les jus. 
tiœs de paix à compétence étendue. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 194i. • 
J. NOUTARv. 

DECRET /t" 47·1195 du 25 ",in 1947. 

Le Président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de la France d'Outre~Mer d 

J'avis conforme du Ministre des Finances; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant réglemen! sur la 

solde et les allocations acoessoires du personnel colonial 
ensemble les textes modifkatifs; 

Vu le décret du 9 jUÙl 1896 réer!!,an!sant la Justice il 
Madagascar ensembre les textes modifIcatifs, notamment les 
décre1S desI 3 juillet et .9 novembre 1946; 

Vu le décret du II jumet 1945 sur la fixation des soldes 
du pet"S()nne1 des cadres 'généraux des colonies; 

Le Conseil des ntinjStr~s ent('ndu; 

DECRETE: 

AR11CLE PIlE~UER. Les fonctionnaires, employés 
et agents en service au~ colonies appelés à remplir cu
t11IlIlahvement avec leurs fonctions celles d'qJ't1icier 
du ministère public près les justices ùe paix à compé
tence étendue, pourront recevoir en raison du surcroît 
de travail qui leur est imposé, et à compter du 15 
avril 1945, lUne iridemnité dont le taux annuel est 
fixé dans la limite des maxima suivants: 

a) Poor la période du 15 avril au 31 décembre 
194é: 360 F. 

b) A compter du le' janvier 1947 : 6.000 F. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exéoution du présent décret qui sera publié 
au Jwrnat Ofi/iCùil de la République Française et 
inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre.mer. . 

Fait à Paris, le 25 juin 1947. 

PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le miniStre de III France d'd<JIre-mer, 

Marius MOUTET. 

lu.lice 01 .'CU'." pubU.,... 

ARRETE No 498 Cab. du 19 fuiUet 1947, 

Le GOU\lE:RNE:UR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtOION D/HONNt.UR~_ 


CR:OIX DE GUEItRE - MWAILLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSA.IRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo. 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutiolla 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré&entatives i 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubUcati<)O des textes réglementaÎrt'S au Togo; 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 
justice indigène ,en matîère _pénale dans les territoires relevant 
du ministère de la Franee d'outfe~me~ promulgué au Togo 
le 19 mai 1946: 

ARRETE: 

ARTICI..E PREMIER.-- Est promulgué dans le Terri. 
toire du To~, le Décret No 47·1196 du 27 juin 1947, 
portant application au Togo des dispositions des arti· 
cles 1" et· 2 de l'ordonnance d:u 25 juin 1945 concer. 
nant le concours des dtoyens à la justice et à la sécu· 
rité publique. 

ART. 2. ~. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 19 juillet 1947. 
J. NOUTARV. 

DECRET N" 47.1196 du 27 i,uin.1947. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur Je\ rapport du ministre de la France d'outre~rner et 

du gard'€' des sceaux mÎnïstre de la justice) 
Vu l'article 104 de la' ConstitutioI1; 
Vu l'artide 18 du sénatus consulte du :3 mai 1854; 
Vu l'artict~ 4: du décret du 1er décembre 1858; 
Vu \e déeret du 30 avril 1946 portant suppressi<)fl de la 

justke indîgènc -en matièré pénale dans les territoires relt:\!ant 
du -ministère de la France d'outre~rner; 

Vu l'ordonnance du 25 juin J945 concernant te \."Oflcours 
des citùyen&. à ta justjce et à la sécurité publiquej 

DECRETE: 
A~TICLI' PREMIER. -- Les dispositions des articles 

1er et 2 de l'ordonnance susvisée du 25 juin 1945 sont 
applicables au Togo. • 

ART. 2.._- L'article 248 du code pénal est abrogé. 

ART. 3. _.~ Le ministre de la France d'outre·mer 
et le garde des sceaux ministre de la justice, son~. 
chargés, chacun en œ qui le concerne. de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Joumat oNk./et 
de la République française et au Journal oUlciel du 
Togo. 

Fait à Paris, le 27 juin 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Pr.ésident du conseil des ministres: 
le nti.nistre de III Fr/Jl1Cc d'()lltrc"me"

MIlrÎ;US MOUTET. . 
Le guide des sceaux, ministre de la ;lIStiCf!, 

André MARIE• 

• 
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ORDONNANCE no 45-13Ql du 25 luil! 1945. 

EXPOSE DES MOTIfS 

L'ordonnance ci-après insère dans le code pénal un 
certain nombre des dispositions qui consacrent, en droit 
positif, l'obligation morak qu'ont les citoyens de se
conder spontanément l'action de la justice et de partici
per à la séourité publique. 

L'article 61 du code pénal est complété par des 
dispositions qui étendent la notion de recel de malfai
teurs et y comprennent l'aide apportée à un criminel 
pour prendre la fuite ou se soustraire il la justicel Ce 
texte est inspiré de l'article 2:'1 dt! projet du code 
pénal français élaboré en 1934. 

L'article 62 du code pénal impose à celui qui a con
naissance d'un crime tenté ou consommé d'en avertir 
les autorités administratives ou judiciaires lorsqu'JI 
est ainsi possible de prévenir une infraction ou ses 
d'fels. Jusqu'ici, cette obligation n'existail en droit 
français qu'à l'égard des crimes contre la sûreté exté
rieure de l'Etat. 

En contre-partie, l'article 63 (alinéa J) impose de 
seccurlr un innocent injustement poursuivi en portant 
spontanément témoignage en sa faveur. 

Enfin, les deux premiers alinéas du même artid", 
inspiré également du projet de 1934 (art. 251), pres
crivent à ceux qui peuvent le faire sans danger d'em
pê<::her un crime ou un délit contre l'intégrité corpo
relle de la personne et de porter assistance à lIne per
sonne en péril. 

Ces dispositions se substitueront à ceHes de l'acte 
dit loi cIu 25 octobre 1941 modifiant les articles 228 
et 248 du code pénal et portant obligation de dénon
ocr les crimes ou projets de crim~s attentatoires aux 
per~onnes et de secourir res personnes en danger, qw 
'"l'ait été décrété dans des condi~ions telles que SOT! 
maintien ne saurait être envisagé. 

,Le Gouvernement provisoire de la République fran
çaise, 

Sur le rapport du garde des s<:eaux, ministre de la. justice,. 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 'portant institution du Comité 

françaiS dt: la libération nationak. ens-emble les ordo"nnanœ,'i 
de. 3 juin et -1 "'ptembre 1944; 

Vu l·ordonnance du 1.1 août 1()44 relative au rêtabhssemcut 
de la légalité républicaine sur h~ terntoirt; continental; 

•Le comité juridique entendu: 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. _. L'article 61 du code pénal est 
complété par .tln second et un troisième al.inéa ainsi 
conçus: 

"Ceux qui, en dehors des cas prévus ci-dess.us 
auront sCiemment'1recé é une personne qu'ils savaient ' 
avoir commis un crime ou qu'ils savaient recherché!) 
de ce fait par la justice, ou qui aUTOnt soustrait 04 
tenté de soustraire le criminel à l'arrestation uu aux 
recherches, ou l'auront aidé à se cacher ou à prendre 
la fuIte, seront. punis d'un emprisonnement d'un mois. 
à trQi. ans et d'une amende de 1.000 il !JO,OOO fr., ou 
'de<l'un:e de ces deux peines seulement, le tout sal1lS 
préjudice des peines plus fortes s'il y échet. 

" Sont exceptés des dispositions de l'alinéa précé
dent les parents ou alliés du, criminel, jusqu'au qua
trième degré inclusivement », 

ART. 2. Les articles 62 d 63 du code pénal sont 
remplacés par les dispositionS suivantes : 

c. Art'. oZ, - Sans préjudice de l'application des arti· 
cles 103 et 104 cIu présent code,.sera puni d'un empri
sonnement d'un mois à trois ans et d'une amende de 
1.000 li 50.000 fr., ou de l'une de ces qwx p;eibes' 
sf'Ulement, celui qui, ayant connaissance d'un crime 

,déjà tenté ou consommé, n'aura pas, alors qu'il étai~ 
encore possible d'en prévenir ou limiter les effets ou 
qu'on pouvait penser que les roupables ou l'un d'eux 
<:pmmettraient de nO'llveaux crimes qu'une dénonciation 
Ipourrait prévenir, averti aussitôt les autorités adminis.
tratives ou judiciaires, 

(, Sont exceptés desdisposilions du présent anide 
les parents ou alliés, jusqu'au quatrième degré inclu
sivement, des auteurs Oll complices du crime ou de la 
tentative. 

" Art. 63. - Sans préjudice de l'appli~'1tion, l'e cas 
échéant, des peines plus fortes prévues par le présent 
code et les lois spéciales, sera puni d'un emprisonne. 
ment d'un mois il trois ans et d'une amende de 1.000 
à 50.000 fr" ou de l'une 'de ces deux peines stlUI~nt. 
quiconque, pouvant empêcher par action immédiate, 
sans rIsque pour lui ou pour les tiers, lilQit un fait qua
lifié crime, soit un délit contre l'intégrité rorporelle de 
la personne, s'abstient volontairement de le faire. 

« Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient 
volontairement de porter à unt! personne en péril J'as· 
sistance que, sans risque' pour lui ni pour les tiers, 
il pouvait lui prêter, soit par son action pers,onneHe, 
soit en provoquant un secours. 

« Ser. puni des mêmes peines celui qui, connaissant 
la preUve de l'innocence d'une personne incardérée 
préventivement ou jugée pour crime ou délit, s'abs

. tient volontairement d'en apporter aussitôt le ~émoj
gnage aux autorités de justice ou de' police, Toutefiois, 
aucune peine ne sera prononcée contre celui qui appor
tera son témoignage tardivement, mais ~pontanément. 

,; Sont exceptés de· la disposition de l'alinéa précé
dent le coupable du fait 'lui motivait la poursuite, ses 
coauteurs, ses campi iœs et les parents ou alliés de 
ces personnes jUSqU'iliU quatrième degré inelulS'i\ile
ment )), ' 

. . . .. .~ ~ 

fait à Paris, le 25 juin 1945. 

C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernemen t provisoire de la République 
française: 

I_e gt1J'de rUs scetmx, nrini!ttre IÛ la ;ustite, 
Pierre-Henri Tr.ntn:...: 

• 
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ARRETE No 482jCab. da 12 ;uit/et 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUI!~ DE LA t.:éOlON D'HONNEUR, 


CROIX De. OuERRE - MÉDA1Llf! DE LA ResiSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOns 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOIre du Togo et creation d~a.s.semhlées 
représentatives , 

Vu le décret du \6 avril \924 SUr le mode de promulga
tion et de publication des 'textes règlementaires aU Togo; 

Vu le décret du 18 novembre 1939 relatif à la rectifieatIDn 
admÎnidrative de certains actes de l'Etat Civil dressés. 
pendant la durée des hostilités, prom1llgué au Togo le 27 
dé",mbre 1939; 

Vu la loi nO 46·991 du 10 mai 1946, portant fixation de 
la date légale de cessation des hostHités, promulguée au 
Togo le 24 mai 1946; . 

Vu les décrels nO' 46.1289 et 46-1664 des 3\ mai el 20 
juillet 1946 détermÎnant les conditions d'application de certains 
artiCleS de la loi du 10 mai 1946 susvisée, promulguéls respecti
vement tes 14 juin et 1er août 1946; 

Vu la loi nO 47.344 du :tB février 1947, maintenant tn 
vigueur au delà du le" mars 1947, certaines dispositions 
prorogées par la loi du 10 mai 1946 précitée, promulguée 
au T011'> lé 8 mars 1947; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 272!CI.AP/SE du 10 
juilld 1947 du Ministre de la France d'Outre-Mer. 

ARRETE '. 

ARTlÇLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le Terri 
toire du Togo, le décret na 47~t244 du 30 juin 1947, 
maintenant en vigueur. HIll delà du le, juillet 1947 dans 
les territoires autres "que J'Indochine relevant du 
ministère de la france d'outre-mer, certaines disposi. 
tions réglementaires prorogées par la loi du 28 février 
1947 susvisée. 

ART. 2. ~. Vu l'urgence, le présent urêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bmeallx des Cercles et Sub
divisions, ainsi que dans tous les bureaux de poste~ 
du Territoire. 

Lomé, le 12 juillet 1947. 

J. NOUT,A,RY. 

DECRET ly'O 47-12 .. 4 dtl 30 juin 1947, 

Le Président du conseil des ministres, 

Sur te rapport du Ministre de hl France d'Outrc~l\,1.er, du 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice. du Ministre de la 
Guerre, du Ministre de Ja Marine, du Ministre de l'Air d: du 
Ministre des anciens combattants et victimes de la guerre; 

Vu la loi du 28 février 1947 maintenant Cn vigueur au 
delà du 1er marS 1947 certaines dispositions prorogées par 
la loi du 10 marS 1946 portant fixation de la date légale 
d~ cessation des hostilités, notamment son article 5; 

Vu le décret du 21 janvier 1931 portant règlement d'admi
nistration publique pour l'appliCation de la· loi du 9 mal'$ 
1928 portant révlsiOn du <>ode de justice militaire pour l'armée 
de !>or'" aux colonies autres que l'Alç-érie aux pays de pro
rectorat et territoires relevant du Mimstère des Colonies; 

Vu le décret du 18: novemhre 1939 relatif à la rectification 
administrative de certains actes de rEtat Civil dressés pendant 
les hostilités; 

DECRETE; 

ARTlcLfE P!lêEMI.ER. - Est assimilée au temps d. 
guerre la pérîode qui commencera à OOIUrir le lee juiLlet 
1947 et qui prendra fin au plus tard le 1er mars 1948 
pour l'application de l'alinéa 10 de l'article 15 et de 
l'article 16 du code de justice militaire dans les terri 
toire. autres que l'Indochine relevant du ministère de 
la France d'outre-mer. 

ART. 2. ~ Dans les mêmes territoires est maintenu 
en vigueur après le 1er juillet 1947 le décret du 18 
novembre 1939 relatif à la recti~ication administrative 
de certains actes de l'Etat Civil dressés pendant les 
hostilités, 

ART. 3. - Le ministre de la Franœ d'outre·m,er~ 
le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre 
de la guerre, le ministre de la marine, le ministre d<l 
l'air et le ministre des anciens combattants et victimes 
de la guerre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publîé au 
JoartUlI Oftld'(i[ de la République française ainsi 
qu'aux foufII"'!.>: Offil:!i!t!ts des Territoires intéressés 
et inséré au Bufletfn Ofliciel du ministère de la france 
d'outre-mer. 

fait à Paris, le 30 juin 1947. 
PAUL RAM.ADlER. 

Par le Président du conseil ·des ministres: 

Le ministre de u. FrOJtCe d'QUlre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le gonte des sceoux, ministre de la iustice, 
André MARIE. 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
louis JAÇQVlNOT. 

Le ministre de t'air, 
André M.ARosELLI. 

Le ministre des OJtCielLS combafianls 
et l'ictimes de la gu.erre, 

. François MITTERRAND. 

ARRETE No 499 Cab. du 19 illiPlet 1447. 

LE GOUVERNEUR DES COLOSIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUIt, 

CROlX DE GUER~E - M~DAILLE DE LA RtSISl A.NCE. 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars \92\ déterminant les attributiQllS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatî_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Iur le mode de promulgation 
et de J1Ilblication des textes réglementaires au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est promulgué dans le Terri 
foire 'dlt Togo, le Décret No 47-1208 du 1er juillet 
1947 portant réorganisation de la commission des con
.cessions coloniales et du domaine. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistté, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 jUillet 194ï. 
J. NOUTAR'. 

DECRET n" 47-1208 da 1" fnitlet 1941. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapport du ministre de la france d'outré-mer - et 

du ministre des finances; 

Vu le décret du lb juillet 1898 portant création de la ('.(}m~ 
mission des concessions coloniales et du domaine;: 

Vu le déc.ret du 2t octobre 1927 pôrtant réorganisation de 
la commission des concessions ço!oniaJes et du domaine; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le décret du 21 octobre 1927 
portant réorganisation de la commission des con ces
sions coloniales et du domaine est abrogé. 

ART. 2. - La commission conSltltative des conces.
sions coloniales et du domaine înstituée au ministère 
de la France d'outre-mer par le décret du lb juilrlet 
1898 est chargét: de donner son avis: 

10 Sur tOlites les demandes de concessions, dans les 
territoires relevant du ministère de la France d'olltre
mel\ dont l'examen est réservé au pouvoir central; 

20 Sur les conventions ou traités il passer en cettt; 
matière par le ministre de la France d'outre-mer avec 
les particuliers ou les sociétés, ainsi que sur les décrets 
ou anêtés y afférents; 

3" Sur tOllS les projets de règlement concernant 
l'organisation domaniale et foncière et l'octroi des 
ooncessIons dans les territoires visés au paragraphe 10 

ci-dessus. 

ART. 3. Cetfc commissioll se compose ainsi qu'il 
suit: 

Un conseiller eH sl'rvice ordinaire. oU rnaitn: des 
requêtes au conseil d'Etai; 

Cn cDnseiller maître on référendaire à. la cour des 
comptes; 

Un inspecteur des finances; 
Ur représentant de la direction générale de 1'l'tlre

gistrement, du domaine el du timbre; 
Trois personnes qualifiées pour représenter h.'s inté

rêts généranx de la colonisation, résidant il Paris. et 
désignées: uni! par t'union intersyndicale de l'agrie:1l

,ture coloniale, une par l'mlioll intersyndicale de l'in
dustrie coloniale, un>.: par la fédératioll des syndicats 
toeaux de producteurs et industriels de bois coloniaux; 

Les directeurs des affaires politiques, des affaires 
économiques, du contrôle, du plan. l'inspecteur général 
du tr~\'a'il du ministt:re de la fran{:"c d'uLltn:·mer ou 
leurs représentants, membres; 

Un secrétaire avec voix consultative. 

ART. 4. - Les membres de la commission sont nom
més par le ministre de la France d'outre-mer, qui dési
gne comme président le conseiller d'Etat ou le conseil
ler maître à la cour des comptes. Il désigne également 
le secrétaire. 

Le président·de la commission sera, en cas d'empê
chement, suppléé, s'il est conseiller d'Etat, par le con
seiller mailre à la cour des comptes et réciproquement. 

ART. 5. - Les affaires ressortissant à 1a commission 
seront transmises par le ministre de la France d'outre
mer au président de la commission, qui désignera un 
rapporteur pris parmi les membres. 

La commission se réunira sur 'ConvocaHon de son pré~ 
sident. 

ART. 6. Les directeurs et chefs de service du mi
nistère de la France d'outre~mer, autres que ceux 
visés à l'article 3J auront entrée à la commission avec 
voix délibérative lors de l'examen des questions inté
re~sant leurs services. 11 en sera de même des gouver
neurs et gouverneurs généraux présents à Paris. Les 
persollnes ci-dessus désignées auront la faculté de se 
faÎre représenter par lin fonctionnaire en service au 
ministère de la France d'outre-mer, 

ART. 7. Les avis de la commission ne pourront 
être adoptés qu'à la majorité absolue des membres 
présents. En caS de partage égal des voix, celle du 
président sera prépondérante. 

Af<T. 8. - Les procès-verbaux des réunions seront 
établis par le secrétaire, qui sera également chargé de 
tenir le~ archives de la commission. 

ART. 9.._'- Le ministre de la France d'outre-mer et 
le miuistre des finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l"exécution du présent décret, qui sera 
pllblié all Journal o/fiCiel de la République française et 
inséré au Bulletifl ofiiciel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 1 cr juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ,ministres: 

Le ministre de la France d'oatre-mer, 
Marius MOUTET, 

Le ministre dés tiflllJUXS, 
ScHUMAN. 

Coton 

.1RfŒTt No ,00 Cab. tIu 1<J fuiffet 19H. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA Lé.OIOS D"HONI'<EUR, 


CROIX DE QU'ERRE - MÉDAILLE DE LA Rf!sISTANcE, 


COMMISSAIRE DE U, RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au T.og.o; 
Vu le décret du 3 jauvier 19-16 portan1 réorganisation 

administrative du territOire ùu Tog.o et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu. I~ décret du 16 avril 192"\· t;ur le mode de promulgation 
et de pubhcation des textes réglementaires au Togo ~ 

• 
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Vu le décret du ·17 octobre 1945 réorg·anisation les 
services de contrôle du conditionnement des produits aux 
colonies, promulgué au Togo le 18 décembre 1945 en
semble les acres modificatïfs subséquents; 

Vu le décret nO 47.169 du 16 janvier 1941 relatif au condi
tionnement du coton) promulgué au Togo le 30 janvier 
1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~..- Est promulgué dans le Terri
toire du Togo, le Décret No 47-1224 du le< juillet 1947 
portant mQdification du décret nO 47-loQ dll 16 janvier 
tQ47 susvisé. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partollt où besoin sera. 

Lomé, le 19 juillet 194;. 
J. NOliTARY. 

DECRET No 47-1224 dn jer iuiflet 1947. 

Le Président du Conseil des ,\o\inistres, 
Sur te rapport du ministre de la France d'outre-mcr; 

Vu le décret du 27 août 1937 pris en application de la loi 
du 30 juin 1937 relatif au condîtionnement des produits 
or .gÎnaires ou en provenance des territoires relevant du minis... 
tère de la France d'outre-mer; 

Vu te dénet du 17 octobre 1945 portant rwrganisation 
des services de contrôle du conditionnement des prodoit"i 
aux colonies; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre }<) ..,15, fixant les 
modalités générales de fonctionnement dcs services ù~ 
contrôle du conditionnement des produits aux colonjes; 

Vu Je décret du 15 mai 1946 modifiant le décret du J7 
octobre 1945 portant réorganisation des services de contrôle 
du conditl<''Hmement des produits aux colonies; 

Vu la loi du 19 mars 1946 érigeant les cotonies de la (lua~ 
deloupe 1 de la Martinique) de 1a Réunion et de la Guyane en 
départements français; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1946 du ministre de la produc
tion industrielle et du ministre de la France d'outre-mer, por
tant homologation de la norme du coton; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union française; 

Après avis du conseil économique; 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - l'alinéa Il) de l'article 21 du 
décret no 47-169 du 10 janvier 19H est modi;fié et 
oomplété comme suit; 

a) Les prescrip!k>ns de l'article 6 relatives aux feuil. 
lards, au poids et au volume des balles, aÎIIsi que 
celles des articles 7, 8, 9 et 10 concernant le marquage 
seront facultatives ). . 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer .csl 
"Chargé .'de l'exécutÎ()n du présent décret qui sera publié 
au JoIprnal offieRel de la République française. 

Fait à Paris, le le, juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Prisident du conseil des ministres: 

Le ministre de ta France d'olJ.l:re_mer, 
Marius MOUTET. 

Per...nel 

ARRETE No 497 Cab. du 19 Îuiltel 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH~VALlE.R DE LA utGlON DJHONN~VR, 

CROIX DE OUERRE - MtDA1LLE DE LA RÉSlSTANCE l 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 192f déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mod~ de promul~ 
ration d de publîcation des textes régtemeatalres au Togo,' 

Vu le décret du 18 juillet 19..t.t portant création du cadre 
des stagiaires de l'adminîstration coloniale: promulgué au 
'I.2,go le 26 août 1944; 

Vu le décret du 26 novembre J946 abrogeant et remplaçant 
l'article 13 du décret du 18 juillet 1944 précïté, promulg'U.6 
au Togo le 17 décembre lQ46: 

.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Est promulgué dans Je Terri
toire du Togo, le Décret No 47-J226 du 1er ju.iHef 
1947, complétant l'article 13 du décret du 18 juillet 
1944 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le l'l jllillet 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRl:.7,""0 41-1226 du 1" iiiif/et 1947. 

Le Président du conseil des ministres, 

Vu le décret du 18 juillet 1944, portant création du cadre 
des stagiaires de l'administration coloniale; 

Vu le décret du 26 novembre 1946 abrogeant et remplaçant 
l'article 13 du décret précité; 

Sur le rapport du Ministre de la France, d'Outre-Mer~ 

DECRETE: 

ART1CLE PRE.....IER. l'article 13 du décret du 26 
novembre 1946 est complété comme suit: 

« Cadre du chiffre colonial ». 

ART. 2. - Le ministre de la Franee d'outre-Iner ·est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au JOW!lfl/ Ofjià".el de la République Française. 

Fait à Paris, le le, jllillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Pa,. le Président du conseil des ministres : 

Le ministre de la FrallCe d'oatre-mer, 
Marius MOUTET, 

• 

http:Ofji�".el


602 JOURNAL OffiCIEL OU TERRITOIRE OU TOOO 1" août 1947 

ARRETE Nu 496 Cab. du 19 ;ai!let 1947. 

LlO OOUVERNIOUR DES COLONIES, 
CHIWALlI!R. DI! LA Lt010N O'HONN!UR. 

CROIX DE QUERRE - MtOAILLE Of LA RtsISTANCE) 

COMMISSAIRIO DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

ad.ministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu le décret du 16 avril 192-.1 sur le mode de promulga~ 
tion .::t de publication des textes règlementaires au Togo;, 

Vu la loi nO ~6~ 195 du 15 février 1946 reJath.-e aux effectifs) 
au recrutement et aux limites d'âges des fonctionnalf'es et 
agents des servjces publics, promulgu€e au Togo le 25 
avril 1946; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo, l'arrêté interministériel du 1er juillet 
1947 relatif au recrutement de sténotypistes, sténo
dactylographes, dactylographes et mécanographes par 

·le8 administrations, services, offices et établissements 
publics de l'Etat, organismes, collectivités et entre
prises de toute nature visés à l'article 1er de la loi du 
15 février 1946, en application de l'article 61 de la loi 
du 27 avril 1Q-I6. 

ART. 2....~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 juillet 1947. 

J. NOUTARY. 

ARRETE interministériel du 1er ;uillet 1947. 

Le président du conseil des ministres le vice-président 
du consc-il, les mÎnistPeS d'Etat, le garde des sceaux, mjnistre 
de la justice, le ministre des affaires étrangères, le minis~ 
tre de l'intérieur ~ Je ministre de la gutrrc, le ministre de 
la marine} le ministre de l'air, le ministre des finances, le n1Î' 
nistrc de l'économie nationale, le ministre de l'agricultun: j 

le ministre de la production industrielle, le minjstre de 
l'éducation nationale, le ministre des travaux puhlics et des 
transports, It' ministre de ta France d'outre-mer, le minis~ 
tre du trayail et de la sécurité sociale) le mïnistre de la santé 
publique et de la population, le ministre du commerce, de la 
reconstruction et de l'urbanisme, le ministre de la jeunesse, 
des arts et des lettres, le ministre des anciens comhatitarrts', 
d victimes de Ja guerre et le secrétaire d'Etat à la présidence 
du cO!1seil; 

Vu le décret nO 46~168 du 10 février 19~(} portant régie. 
ment d'administration puhlique pour l'organisation d'un 
centre d'ortentation et de réemploi des fonctionnaÎres ~t 
agents des services puhlics; 1)'" 

Vu l'article 3 de la 10 nO 46-195 du 15 février 1946 rela
tive aux effectifs, au recrutement ct aux limites d'à~e des 
fonctionnaires et agents des services publics, completé par 
l'article 61 de la loi du 27 avrH 1946 portant ouverture et 
annulation de crédits SUr l'exercice 1946~ 

Vu l'arlicle J3 de la loi nO 46-2914 du 23 décembre 1946 
portant ouverture de crédits provisoires applicables aux 
dépenses du budget ordinaire (services civils) pour le premier 
trimestre de l'exercice 1947; t 

Vu l'artiCle 6 de la loi du 31 mars 1947; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. _. Par application des dispositions 
du 3' alinéa de l'article 3 de la loi nO 46-1Q5 du 15 
février 1946, complété par l'article 61 de la loi du 27 
av.i1 1946, les admjnistration~, services, offices et 
établissements public, de l'Etat, organismes, collec
tivHés et entreprises de toute nature visés à l'article 
1"f de la loi du 15 février 1946 sont autorisés à 
pourvoir, par recrutement direct, les postes de sténo
typistes, sténodactylographes, dactylographes et méca
.nographes vacants dans les services dépendant de leur 
département, dans la mesure où le centre d'orientation 
et de réemploi des fonctionnaires et agents des servi· 
ces publics rie pourra pas présenter de candidats à ces 
postes et dans la limite des effectifs impartis et des 
crédits inscrits à leur budget respectif. 

ART. 2. - Toutefois, en vue de sauvegarder les 
droits des agents licenciés des services publics par 
suite des mesures de compressions budgétaires, il ne 
pourra ,être procédé au recrutement direct de ces. 
personnels que, pour chaque cas, après accord du 
centre d'orientation et de réemploi. 

ART. 3. - Le présent arrêté, dont les dispositions 
auront effet à compter du 1" juillet 1947, sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

f·ait à Pari~, Ie 1er juillet 1947. 
Le président du conseil des ministres, 

. Paul RAMADIER. _. 

Le ministre d'Etat, vice-président du cOMe!J, 
Pierre·Henri TEITGEN. 

Le ministre d'étnt, 
FéliX OOUIN. 

Le ministre d'étnt, 
Yvon OELBOS. 

Le ministre d'état, 
Marcel RocLORE. 

l.e garda des sceaux ministre de III justice, 
André MARIE. 

l.e ministre des affaIres étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard OEPREl!X. 

Le ministre de la guerre, 
Paul CoSTE-FLOI!l!T. 

l.e ministre de la marine, 
Louis JACQUINOT. 

l.e ministre de l'air, 
André MAllOSELLI. 

l.e lllÎltÎstre des finances, 
ScHUMAN. 

l.e minislre de l'économie noiiorw.le, 
A. PHILIP. 

l.e ministre de l'agriculture, 
Tanguy PRIGENT. 

l.e ministre de la prodoction industrielle, 
Robert LACoSTE. 

l.e ministre de l'édu.cntion natif)nale, 
M.-E: NAEGELEN. 
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LB ministre des travaux publics 
et des transports, 

Jules MOCH. 

Le ministre de la Fraw::e d'out;;e-mer, 
Mal'ius MOUTET. 

Le ministre du travail 
el de la securllé sociale, 

Daniel MAYER. 
Le 1tÜtùStre de la santé publiqlle 

et de la population. 
R. PltlOENT. 

Le minlstfe du rOlllll1erCe, de la 
recoh.stractian et de /J'urban{sme,1 

Jean LETOURNEAU. 
Le ministre de la teflnessc, 


(fes arts et des lettres, 

Pierre BOURDAN. 

LB ministre des tlIu:lens (ombat/{mts 
er victimes de la guerre, 

François MITTERRAND. 

Le Ministre des postes, télégraphes et /.'/ipkon.·s., 
Eugène THOMAS. 

Le secrétair" d'Etat à la pfésidenee da cOllseil, 
Paul BÉCHARI>. 

.'''....11... 4........... da ,,,.rr. 


ARRETE No 501 Cab. du 19 ;uitlet 1941. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlJ!R DI! LA LÊOION O'tfOHNI!Va., 

CR.OIX DI! OUJ!I(RE - MlIDA1LLE of LA R1:.s1STA~Cf\ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 192 t détermlnant les attrihutions e1 
1.. pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1<)46 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
...pr~tltati..,. ; 

Vu le décret du 16 avril IQ24 wr le mode depromu\gation 
et de publication des in:tes réglementaires: au Togo; 

Vu la loi nO 46- t 117 du 20 tIJai 1946 portant remise en 
vigueur,. modifieation et extension di' la loi du 24 juin 1919 
sur les réparatjor\s à accorder aux victimes ciyiles dt: la 
guerre promulguée au Togo le 16 juillet 1946; 

ARRETE: 

ARTiCLE P~EMIER. - Est promulgué dans J" terri 
roire du Togo, le décret nO 47-1249 du 7 juillet 1947 
portant règlement d'administration publique pour l'ap
plication de la loi nO 46-1117 du 20 mai 1946 susvisée. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où helIoin sera. 

Lomé, le lQ juillet 1947. 
J. NOUTARY. 

DECRET Nb 47-1249 du 7 iuil/et 1947. 
Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des anciens combattants et 

Victimes de la guetre, du ministre de l'intérieur, du ministre 
des affaires étran~res, du ministre des finances. du minis
tre de la gUerre et du ministre de la fran~ d'outre.-mer, 

Vu la loi nU 46~11l7 du 20 mai 1946 portant remise en 
vigueur, modification et extension de la 101 du 24 juin 1919 
sùr les réparations à accorder aux victimes, civiles de la 
guerre et notamment son articJe 21 ainsi réûigé: « Un 
règlement d'administration publique déterminera ies mesures 
propres à assurer l'exécution de la présente loi ), : 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales. 
ARTiCU' PREMIER. - LeS règles applicables aux 

pensions militaires d'im'alidité servies pour des infir
mités contractées au cours de la guerre, en matière 
de minimum indemnisable, de renouv-ellement des pen
sions temporaires. de transformation d'une pension 
temporaire en pension définitive de revision pour ag
gr"'otion al! de r.vision par application de l'article 
67 de la loi du 31 mars 1919, sont appliquées aux 
penSions d'invalidité des victimes civiles de la guerre. 
Le p~int de départ de la pension initiale est fixé au 
jour de la demande. li en est de mèm!è d., la dat.e> 
d'entrée en jouissance de la . pension r<visée pour 
aggra;'ation. 

Les dispositions de l'article fi5 de la loi du 31 mars 
191Q rdatives à l'application du barème le plus avan
tageux pour l'appréciation des infirmités, ne sont 
applicables qu'aux seuls déportés politiques el raciaux, 
à l'exclnsion des autres catégories de bénéficiaires de 
la loi du 20 mai -1946. 

ART. 2. - LeS dispositions en vigueur en matière 
de pensions de veuves de militaires son! applicables 
auX ,'c-uves de victimes civiles, notamment en ce qui 
concerne: 

Les \'Cuves qui sc remarient ou vivent en élat de con
tllbinage noloire; 

L'application de l'ordonnance du 25 octobre 1945 
pour les veuves àgées de plus de soixante ans ou 
infirmeS 011 atteintes de maladie incurable. 

Tontefois, les dispositions de l'article 14" j"~, de la 
loi du 31 mars 1919 qui prévoient l'octroi d'une pen
sion di t,· de reversion aux veuves de militaires et ma· 
rins morts en jouissance d'une pension correspondant 
à lin<' invalidité égale ou supérieure à 60 p. 100, ne 
sont pas applicables aux veuves de victimes civiles. 

ART. 3. -- Les majorations d'enfanls' prévues à 
l'article 13 de l'a loi du 31 mars 1919, complété par 
les lai, des 25 juin 1931 et 11 janvier 1943, sont al
louées aux victimes civils directes dans les mêmes 
conditions qu'aux militaires invialides. De mème, les 
articles 19,20 et 20 bis de la loi du 31 marS 1919 sont 
applicable'S aux orphelins de victimes civiles. Les 
intéressés bénéficient également des dispositions des 
articles 6 et 7 de l'ordonnance du 25 odobre 194'), 

TITRE Il 

instruction des demI/Mes de pensiQn d'il/validité. 
ART. 4. -- Toute personne ,ictime d'un des faits 

énumérés tarr! 11 l'article' 2 de la loi du 24 juin 1919, 
qu'aux artid"s 1" à 1 inclus de la loi du 20 mai 1946' 
ou satisfaisant .aux conditions exigées par les articles 
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17 et 18 de cette dernière loi, qui veut faire valoir 
ses droits à pension d'inv'alidité, doit adresser sa 
demande dont la signature est légalisée, au directeur 
départemental des anciens combattants et vîctimes 
de la guerre du département 011 eUe réside, 

Lorsque le demandeur Il'a pas l'exercice de ses 
droits civils, la demande doit être faite par son repré· 
sentallt légal. 

ART, 5. ~ La demande doit mentionner les nom 
et prénoms de la ~ctime, ses Ueu et date de naissallce, 
sa profession et sa résidence actuelles. 

Elle énonce les personnes à charge qui peuvent 
ouvrir droit, soit auX majorations d'enfants, soit aux 
allocations prévues par le régime en vigueur en ma· 
tière d'aliocatiQns familiales. 

La demande doit indiquer, d'une part, la date et 
le lieu et les circonstances du fait de guerre, et, 
autant que possible, les noms et adresses des person
nes qui en .ont été témoins et, d'autre part, les nOms 
et adresses des médecins ou de toute autre personne 
ayant donné des soins à la Victime ainsi que le lieu 
ot! l'établissèment hospitalier où celle-ci a été traitée. 

Elle doit être accompagnée de tous témoignages, 
justifications ou pièces de nature à établir la réalité 
des, faits in\'ùqués. 

Elle doit également indiquer si l'état de santé de 
l'intéressé lui rend impossible ou difficile tout dépla
écment. 

Les victimes d'accidents de naturé li ouvrir simul
tanément des droits tant à Une pension concédée en 
vertu de la loi du 20 mai 1946 qu'à une rente ou in
demnité non cumulable avec la pension en '!Pplicatiol1 
de l'artide 14 de la loi SUSVisée doivent en faire la 
déclaration dans leur demande de pension et indiquer 
en même temps la procédure qu'ils ont employée ou 
ont l'intention de poursuiVre pour obtenir le paye
ment de la rente ou de l'indemnité. 

A1<1. 0, ,- Le directeur départemental des anciens 
oombattants et victimes de la guerre enregistre la 
demande, en accuse réception à son auteur dans les 
trois jours et en commence l'instruction qui comporte 
une enquête administrative et une enquête médicale, 

AI~T. 7. L'enquête administrative, dans laquelle 
tous les moyens de preuve sont admis, porte: 

a) Sur les circonstances du fait de guerre; 
b) Sur la relation de cause il effet entre le fait de 

guerre et le fait qui motive la deman·de. 

ART. 8. ~ L'enquête administrative est effectuée 
par la gendarmerie sur la demande du préfet, saisi 
par le directeur départemental des anciens combattants 
et victimes de la guerre du département où le fait de 
guerre s'est produit. Les résultats de l'enquête sont 
immédiatement transmis au directeur départemental 
qUi a enregistré la demande. 

Lorsque le fait de guerre s'est produit dans une 
région où l'enquête ne peut être faite par l'adminis
tration préfectorale, la demande d'enquête est adres
sée au ministère des anciens combattants. et Victimes 
de la guerre qui fait procéder à cette mesure d'ins
truction suivant le cas, par l'intermédiaire du ministre 

compétent ou, pour les territoires occupés, du com· 
mandant en cnef français du territoire. 

ART. 9, ~.... Lorsque l'enquête administrative est 
terminée, le directeur départemental des andens oom· 
battants et victimes de la guerre qui a été saisi de la 
demande, transmet le dossier, qui oomprend tous les 
documents et renseignements relatifs aux blessures, 
infirmités ou maladies motivant la demande de pension, 
au médecin chef du celltre de reforme le plus prome 
de la résidence de l'intéressé, 

AR1. 10. _. Le médecin chef du centre de réforme 
convoque le demandeur pour qu'il soit soumis Il l'exa
men du médecin expert ou bien, s'il ne peut se dépla
cer, fait pratiquer il. domicile l'expertise médico·légale 
dans les conditio!ls pré''IIes il. l'artide 9 du décret du 
2 septembre 1919, L'examen niédical porte sur l'in
firmité et sur le degré d'invalidité 'de la victime. 
ainsi que sur son caractère de curabilité ou d'inCUra
bilité, Le dossier est ensuite présenté à. l'examen de la 
commissioll de réforme dans les conditions fixées 
par les articles 10 à 13 inclus du décret précité du 
2 septembre 1919, Les certificats afférents aux avanta
ges accessoir$ li la pension sont délivrés par le centre 
de réforme dans les conditions habituelles. 

ARI, Il. ~ Le dossier complété par le certificat 
d'expertise médjcale et par le procès-verbal de la com
mission de réforme ainsi que par toutes autres piè<ies 
justificatiV'es que pourront exiger les instructions minis
térielles, est renvoyé par le centre spécial de réfonne 
au directeur départemental qui a reçu la demande. 

Ce fonctionnaire, aprè. avoir éventuell ement accordé 
les avantages sur pension dans les conditions précisées 
au titre VII d.u présent décret, envoie le dossier sans 
délai au ministre des anciens êOmbattants et victimes 
de la guerfC, 

ART, 12. Lorsque le ministre des anciens com
battants et ,ictîmes de la guerre est en possession du 
dossier d'llne demande, il statue, après avis di! la 
commission consultative médicale chargée de l'examen 
des demandes de pensions militaire •. S'il décide d'ac
cueillir la demande, il saisit le ministre des finances 
d'une proposition de pension, aux fins d'approbation, 
de concession et d'établissement du titre, d'inscription. 
Il notifie ensuite cette concession et proCède à l'envoi 
du titre dans les mêmes fQrmes que pour les pensions 
militaires, Dans les mêmes conditiQns, il notifie la 
décision de rejet de la demanœ qu'il a été amené il. 
prendre le cas échéant. 

TITRE III 

InstrlJflion d,'s demattdes de pensions des veuves, 
des orpheliJ1s et des ascendants. 

AlrL 13. - Tout avant cause de Victime civile 
qui fait valoir ses droits à une pension tant au titre 
de la loi du 24 juin 1919 qu'à celui de la loi du 20 
mai 1940, adresse 3a demande, dont la signature doit 
être légalisée au directeur départemental des anciens 
combattants ~t victimes de la guerre du départemeni 
ail il réside, 
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Cette demande doit contenir les énonciations pres· 
crites par l'article 5 du présent règlement et les jus
tifications visées audit article en ce qui ooncenle la 
relation entre le fait de guerre il le dé~ès. 

Les demandes de pensions enfa"eur d'orphelins 
sont présentées par 'le représentant légal de ceux-ci. 

Après instruction de la -demande dans les condi
tionS fixées aûx articles 6, 7, et 8 dl) présent règle
ment, le directeur départemental transmet le dossier 
au ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre, 

ToutefoiS, dans le cas où la victime civile directe est 
décédée des suites des infirmités qui ont donné lieu à 
la concession en sa faveilr d'une pension d'invalidité, 
il n'est pas procédé à l'enquête administrative prévue 
aux articles 7 et 8 du présent règlement. 

ART. 14. - Les demandes de majorations de pen
Sions de veuves prévues par l'ordonnance du 25 octo
bre' 1945, 00 de maintien de pensions d'orphelins
Î\1firmes et incapables de gagner leur vie, concernant 
des orphelins de victimes civiles de la guerre, sont 
présentées dans les mêmes conditions que pour les 
.arphèlins de victimeS militaires. ' 

ART. 15. - Si le décè.s de la victime a donné lieu 
à une deman'de de pension de veuve ou d'orphelin, 
le!s ascendants qui soilicitent. une pension doivent se 
référer à cette demande pour toul ce qùi concerne les 
justifications li produire; Dans ce cas, oomme dans 
celui préV11 au d~rni~r alinéa de Partiele 13, il n'es1 
pas procédé à l'enquête administrative prévue aux 
articles 7 et 8 du présent règlement. 

ART. lu. - LeS ascendants qui, n'ayant pas atleint 
l'âge légal pOlIr pouvoir prétendre à pension, excipent 
d'infirmités ou de maladies incurables, dokent le 
mentionner dans leur demande. 

Il en est de même lorsque la mère, veuve, divorcée, 
séparée de corps ou non mariée im'oque, pour obtenir 
une pension, le fait qu'elle a à sa charge un ou plu
sieurs enfants infirmes ou 'âgés de moins de vingt et 
un ans, ou sous les drapeaux en produisant tOlltes 
justifications utiles, . 

Les infirmités ou les maladies sont constatées dans 
les formes piérues pour les ascendants de militaires. 

MT. 17. Pour l'application des dispositions de 
l'article 31, 'de la loi du 31 mars 1919, l'instruction 
de;; demll/ldes des ascendants de vkHmes civiles de la 
guerre a lieu suivant la procédure fixée pour les 
ascendants de militaires. 

ART. 18, -~ Lorsque les ayants cause d'une personne 
disparue demandent l'e bénéfice de la loi du 20 mai 
1946,' U .. peuvent obtenir une pension provisoire s'ils 
annexent à leur demande un avis ,sffieiel de dispan-. 
lion établi conformément aux dispositions de l'ordon
nance no 45-2561 du 30 octobre 1945, par l'une des 
autorités énumérées à 'l'a'd)te ordonnance. 

La transformation de la p'ension provisoire en pen
sion définiti"" ne pourra etre demandée qu'après le 
jugement oollect,if o.u individuel déclaratif de décès 
rendu suivant la pr0cédure fixée par l'ordonnance 
susvisée on que sur production de l'acte de décès. 

TITRE IV 
Voies de recours. 

ART. 19. Tautes les décisions du ministre des 
anciens combattants et victimes de guerre peuvent 
faire l'objet d'un recours de l'intéressé, d'abord devant 
le tribunal des pensions du domicile du demandeur et 
s'il y a lieu, en appel devant la cour régionale de~ .. 
pensions instituées par les articles 35 et suivants de 
la loi du 31 marS 1919 et selon la procédure applica
ble' devant ces .juridictions. ..., 

ART. 20. ~.. Tous les frais qu'entraînent les recours 

devant les tribunaux et COurs des pensions sont réglés 

~u taux et dans les formes prévues aux articles 43 

a 49 du décret du 2 septembre 1919, modifiés par 

le décret du 30 mai 1945. 


'TITRE V 

Sains IlUidkaax 

ART. 21. Les dispositions de l'article 64 de la 

loi du 31 mars 191 Q modifiée, réglant les conditions 

dans lesquelles sont accordés aux anciens militaires 

et marins les soins médicaux et chirurgicaux, ainsi 

qüe les prestations pharmaceutiq,ues, sont appUcaMes 

aux victimes civiles bénéficiaÎres de la loi du 20 mai 

1946. 


T1T"RE VI 

Dispositipns cOJ1C(Jflumt tes victimes i:ivites tésidtult 

hors de la Fnuu:e méiropolifaÏJt.e tit à l'étrMger, 

AR1. 22.~· Lorsque l'intéres,é ré,ide hors de la 

France métropolitaine dans un territoire ne possédant 
pas un service des pensions propre au minist~ 
des ancjens combattants et victimes de la guerre, la 
demande est adressée. à l'intendant militaire charg~ 
des pensions militaires dan. le territoire. Ce fonction
naire fait procéder à l'enquête administrative prévue 
aux articles 7 et 8 du présent règlement: 

Il) Soit par le chef du territoire si le fait de guerre 
LoSt survenu dans un territoire d'outre-mer; 

f») Soit par lCiS autorités énumérées à l'article 8 du 
présent règl{:ment, dans tous les autres cas. 

Dans cette dernière hypothèse, la demande d'enquête 
'tSt adressée au ministre des anciens combattants et 
victime\< de la guerre qui, fait procéder à cefte mesure 
d'instruction dans les conditions prévues à l'wiicle 
8, 2e alinéa susvisé. 

. l"exam,n médical de la victime a lieu dans les condi
tions et suivant la procédure qui sont fixées pour les 
militaires résidant dans les territoires d'outre-mer. 

Arn. 23. - LeS ta!1x de pension applicables aux 

victimeS civiles de la guerre, résidant dans un territoire 

d'outre-mer, sont déterminés par les dispositions de 

la loi du 31 mars 1919 et d.u décret du lu avril 1932 

appl.icables aux soldats 011 à leurs ayants cause et 

suivant la c1assifiœtion établie par ces textes. 


ART. 24. - Dans le~ territoires situés hors de la 
france métropolitaine, leS recours contre les décisions 

.du mÎnistre des anciens combattants et victimes 'de la 
gnerre sont portés devant les juridictions prévues par 
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le titre III du décret du 2 octobre 1919. La notLf.ication 
prévue à l'article 47 (le. alinéa) dudit décret, doit 
toutefois être adressée au ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre. 

les frais qu'entraînent ces recours sont réglés au 
taux et dans les formes prevues par les articles 54 et 
suivants dudit décret du 2 octobre 1919. 

ART. 25. ~ Lorsque le demandeur réside à l'étran
ger, il adresse sa demande au consul de France com
pétent. C; fonctionnaire fait procéder à l'examen médi
cal el si le fait de guerre s'est produit dans le pa~ 
où réside le demandeur, à l'enquête administrative. Le 
dossier ainsi constitué est envoyé par 'le consul au 
directeur départemental des andens combattants et vidi
meS 'de la guerre de la Seine. Ce dernier soumet 1e 
dossier à l'examen du centre de réforme de la Seine 
qui le renvoie au directeur 'départemental susvisé pour 
transmission au ministre des anciens combattants et 
victime!s de la guerre. 

Si le fait de guerre s'est produit ailleurs que dans 
le pays où réside le demandeur, le consul compétent 
après avoir fait procéder à l'examen médical, transmet 
le dossier au ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre qùi fait procéder à l'enquête admi
nistrative dans les conditions fixées à l'article 8 (2' 
alinéa) du présent rè,iW'ment. Le dossier est ensuite 
envoyé à la direction départementale des anciens com
battants et victimes de la guerre de la Seine qui pro
cède comme dans le' cas visé à l'alinéa qui précède. 

Les reCOUrS contre les décisions du ministre des 
anciens cOmbattants et victimes de la guerre sont portés 
en premier ressort devant le tribunal départemental 
des pensions de la Seine, ,et en appel devant la cour 
régionale des pensions siégeant à Paris. 

TITRE VII 
Avances s~r pension. 

ART. 26. ,-, Toute victime civile directe de la guerre 
proposée pour une pension d'invalidité par une com
mission de réforme reçoit, à titre d'avances sur pen
sion, une allocation provisoire d'attente payable tri
mestriellement 'et à t~e échu. 

Il est attribué en outre, le cas échéant, des livret9 
, provisoires d'allocations aux grands invalides, d'alloca
tionS de la loi du 22 mars 1935 et d'indemnité de soins 
aux tuberculeux, aux postulants qui remplissent les 
conditions définies par les textes spéciaux concernant 
ceS allocations ou indemnités. 

Tout ayant cause de victime civile de la guerre décé
dée dans l'une des conditions précisées aux articles 1cr 

à 8 de la loi du 20 mai 1946 reçoit également, à titre 
d'avanct sur pension, une allocation provisoire d'atten
te payable trimestriellement et à terme échu. 

AHT. 27.-' Le point de départ des allocations 
provisoires d'attente est fixé à la date à partir de 
laquelle l'intéreSsé a légalement droit à pension. 

Sont applicables aux pensions régies par le présent 
décret, les règles applicables aux pensions militaires 
re'latives au précompte des sommes payées à titre 
d'allocation provisoire d'attente et aux demandes d'exo
nération des remboursements des sommes perçues ell 
caS de rejet de la demande de pension. 

ART. 28. ~ Le montant de l'allocation prov'i90ire 
d'altente "st toujours calculé sur le taux prévu pD'Ur 
le soldat ou ses ayants cause dans les tarifs annexés 
à la loi du 31 mars 1919 ou du décret du 17 scptem
hre' 1946 pris pour l'application de la loi du 9 août de 
la même année. 

ART. 29. ~ Le's livrets d'allocation pro"isoire d'at 
tente sont établis par la direction départementale des 
anciens combattants et Victimes de la guerre suivant 
les règles en usage pour les pensionnés militaires. 

Les allocations provisoires d'attente sont payées 
aux victimes civiles de la guerre dans les mêmes con
dit,ions qu'aux bénéficiaires de ces allocations à titre 
militaire. 

Les intendants militaires chargés des pensions dans 
les territoires d'outre-mer attribuent les allocations 
proV'isoires d'attente, compte tenu des dispositions 
fixées à l'article 23 du présent décret. 

ART. 30. ~ Est abrogé 'le 'décret du Il août 1920. 
Cessent de s'appliqller les actes dits décret nO 5490 du 
31 décembre 1941, décret nO 596 du 23 février 1 g42 
et décret na 3540 d .. 4 décembre ·1942. 

ART. 31. ~ Le ministre des anciens combattants ,et 
,~ctimes de la guerre, le ministre de l'intérieur, le 
ministre des affaires étrangères, le ministre des fi
nance'S, le ministre de la guerre, le ministre 'de la 
France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal oiliciel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel de l'Algérie. 

Fait à Paris, le 7 juillet 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre des anciens combattants 

et victimeS de la guerre, 

François MITTEIUlAND. 

Le ministre des allalres étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX 

Le minislre de la guette, 
Paul CosTE-FLORET.-

Le minislre des lin(Jflces, 
. 

ScHUMAN. 
Le ministre de la FrfNICe d'o'utre-mer, 

Marius MOUTET. 

ARRETE V" 505 Cab. du 21 ;uiltel 1947. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 


CHEVALIER. DE LA LÊGION D'HONNEUR, 
CR.OIX DE OUER.RE - M(:OAILLE· DE LA RÊSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret <!u 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r~présentatives; 
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Vu le déc",' du 16 avril 192-1 ~ut le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vù le décret du 1er novembre 1928, portant règlement
d'adllJinistrat.ïon publique sur la caisse intercoloniale de re~ 
traite promulgué aU Togo le 7 dé<"mbre 1928; 

Vu le décret du 5 avril 1947, portant répartition de 1. 
œntrihution supplémentaire des colonies aU service finander 
de la eaisse inrercoloniaie de retraites, promulgué au T<lg'p! 
le 15 avril 1947; 

ARRETE; 

AAT1Ct.E PREMIER. - Est promulgué dans le terri
. toire du Togo, l'e décret nO 47-1296 du 10 juillet 

1947 portant (('partition du complément de contribu
tion supplémentaire des territoi'res d'outre-mer au ser. 
vice financier de la Càisse Intercoloniale de retraite 
pour l'année 1947. 

ART. 2. - Le présent .;mêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 1947. 
J. NOUTARV. 

DECRET No 47.1296 du 10 ;u111et 1947. 

Le Piésident du oonseil des ministres, 
Sur l~ rapport du ministre de la France d'outrt'~mer, 

Yu la loi du 14 avril 1924 portant réforme des pensions 
civiles et militaires, notamment son arÜcle 71 portant création 
de là caisSe intercoloniale de retraites; 

Vu le décret du le~ no~mbre 1928 réglementant la caiss~ 
intel1:lIlonlale de r~lraites et les texles subséquents qui
,'(J'fIt modifié ou complété) notamment le décret du 31 
iléœh1bre 1937; 

Yu le décret du 5 avril 1947 portant répartition de la 
contribution 9Uppl~rnetttaire ~ colonies au service financier 
de la <:aisse iniercolonJaJe de retraites pour l'exercÎCe 1947;1 

Vu la délibération du 'b,nseil d'administration de la 
eaÎS$e intercolonla1e de retfaite9, 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. ~ Le montll!1t global du complé. 
ment de la contributiOn .supplémentaire due au service 
financier de la caisse Intercoloniale de retraites pour 
l'année 1947 par les territoires d'outre-mer est fixé 
il 90 millions de francs. 

ART. 2. - La répartition de cette somme est fixée 
ainsi qu'il suit entre ces territotres : 

TDgo ..• 243.631 » 

ÀRT. 3. - l.,e miqÎstre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exé<:ution du présent décret, qui sera 
publié a,u JourlUll officiel de la République française. 

fait à Paris, le 10 juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le PrésIdent du conseil des ministres: 

ÙII miliisJte dll la France d'outre.mer, 
Ma:rÎlIS MOUTET. 

DI.tlllcll.... .......'111...... 

TAELEAU de concOU-rS pour ln Légion d'HOMew. 

ANNÉ.~ 1947 

Troupes coloniales. 
.. . . . . .. 

Infanterie coloniale 
1. Tbomas Koffi, capitaine. 

. . . 
ACTES PU POUVOIR LOCAL 

0"...'1. .... d.....111111 

ARRETE No 395 F. bjs tW. 31 moi 1947. 

LE OOUVERNWR DI!S COLONII!S, 

CHEVALU!'R, DE l.A LÉOJOI'ol O'HONNElJR., 


CROIX oe GUfAAE: - M'tnA!LLE DE LA REslsTANCE, 


COMMISSAIRE Dt LA RÉPUBL.IQUE AU Tooo, 


Vu le déçret du. 23 mars 1<>21 détenninant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation.. 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~ntatives ; 

Vu le décret du 30 décembre t912 sur 1<: régime financier 
des Colonies et notamment en 'Son article 81, modifié par 
le décret du 19 janvier 1935; 

Vu le décret du 24 avril 1946 portant approbation du 
budget local du Togo, exercice 19-16; 

le ("onseil privé entendu dans sa séance du 31 nl:ll 1947; 
Sous réserve d'approhation ultérieure par décret: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Les arrêté~ portant ouvertures 

de crédits supplémentaires pour l'année 1946 nos 7,65 
F" 911 F., 219 F. et 345 F, des 10 octobre 194,6, 25 
novembre 1946, 13 marS 1947 et 14 mai 1947 sont 
annulés. 

ART. 'l.. -- Sont ouve.rts au budget local du Togo, 
Exercice 1946 les crédits supplémentaires suivants: 

CHAPITRE Il 
COMMISSARIAT Cf. LA RÉpu8l.lQue 

ARr. 3..- Cllbin!!t da Commiss:zi" de la Rlpu.bliqiU. 
§ 1 -- Personnel europé~n 460.000,~ 
§ 2 - PeN!i)nnel autochtone .' 235.ooo,~ 

Total du chapitrè ' Il 6QS.I.lOO,=

CHAPITRE III 

COMMISSARIAT n~ LA RÉPUBLIQUe (MatériPt) 

ART. 2.- Commissaire de la Répu.btiqu.e 

§ 3 - Transport 70.000,

ART.. 3:  Service intérieur 
de t'Hôtel 

§ 1 
§ 4 -

Fourniture d'électricité 
Gens de Service . . . 

20.000,
7,000,...,.. 

§ S -  Achat et entretien matériel 
et mobilier 3.000,

Total du' chapitre III . . l00.o00;=-

• 
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CHAPITRE IV 

SEI{VICE D'ADMINISTRATION OÉNU.ALE (Pe,,(>OIUiBl), 
MT, 3. ~ Bureaux lÛI OOOWirltement 

Il 1" -- Bureau des Affaires politiques 
et administratives . . . 70.000,

li 2. -- Bureau des Affaires économiqUe~ 50.000,
Il 3. ~ Bureau des Finances 150.000,

MT. 4. - CircoltScrif1l;ions 
adminiStraiives. 

Il 1.... Administrateurs des colonie, 200.000,-
. Il 3. - Sel'VlÏ()€IS civils . . . 50.000,

ART. 5. ~ ClrcoltScriptioll$, 
tldmiJti$traiives. 

Il 1er. - Commis d'Administration 800.000,-

ART. 10. ~ Brigade de OenlÛlrmerle. 
Il 1.... Personnel eumpéen . . .' 50.000,
MT. 13. - Dépenses d'exercice clos • . 400.000,-·

Total du chapitre IV . Ù70.000,-= 

CHAPITRE VI 

SEI{VICES PlNANcIERS, 

ART. 1er. - Trésor. 

Il 1er• - Per>onnel européen . . . 200.000,
§ 2, - Personnel autochtone . . 300.000,

ART. 2. - Douanes. 
Il 2. Personnel autochtone 1.000.000,

ART. 3. - DonuiintfS. 
Il 1". - Personnel eu~opéen 50.000,
Il 2. - Pevsonnel autochtone 150.000,

MT. 5. - Service Topographitfuc. 
Il 1"'. - Personnel européen , , .' 300.000,
Il 2. Personnel autochtone . " 150.000,

ART. 6, t'aux et Forets. 
I! 1",- Personnel européen . . . . , 100.000,
Il 2. ~ Personnel autochtone . . • . 300.000,

ART. 7. ContributioM Directes. 

Il' 1';~ ..:: Personnel •
europeen .' . 80.000,
Il 2. Personnel autochtone . . 200.000,

Total du fhapitre ô . 2.830.000,

CHAPI.TRE VUI 

DÉPENSES D'EXPLOITATIONs INDUSTRIELLES. 

ART. 1er• - P.T,T. 

Il 1et. ~ Personnel européen . . . : 300.000,
Il 2. Personnel autochtone. " 1.000.000,-

MT. 2. Service RaiJio•. 
§ let. ~ Personnel européen. . . . 300.000,
§ 2. - Personnel autochtone . . . 450.000,

MT. 3. - Travf1Ux Publics: 
Il 1er• Personnel européen . . 300.000,
li 2. - Personnel autochtone ~ 800.000,

ART. 4. - Transport iIIliomobJlie. 
Il 1"'. -'Personnel européen . . . . 50.000,-' 
§ 2. ~ Personnel autochtone . 500.000,-· 


ART. 5. - AgricqJ.lure. 

§ 1er. - Personne européen . . . . 270.000,
Il 2. - Personnel autochtone '. , 800.000,

A~T. 6. - Service Zooteç/utitilll! 
§ 2. Personnel autochtone .' . 500.000,
ART. 8..- Di!pense d'exercice clos. . 400.000,

Total du chapitre 8 . 5:6~oOO,'=:; 

CHAPITRE IX 

DÉPENSES D'EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES. 
(moitt-d' œàvre) 

ART. le" - P.T.T. 
§ 2.~, Manœuvres entretien des lignes. 200.000,
§ 3. - Manœuvres des B.ureaux . .'. 150.000,-" 

ART, 2. - Radio. 
§ 1er• Agents auxiliaires el manœuvres. 100.000,~· 

ART. 3. Tro.>alJx Publks. 
§ 2.·- Personnel autochtone des TP. • 100.000,
§ 3, - Ouvriers permanents des cercles 350.000,

ART. 4. Transports llIdomoblles. 
§ 1". - Agents auxiliaires et manœuvres 100.000;
§ 2. - Aérodrome . . . . . . 50 000 ...:: . '. 

ART. 5. - Agriculture. 

§ le,. - Manœu,,'res des Stations .' 50.000,

§ 2. ~ Station de. Tové . • . . . . 00.000,

§ 3. - ManœU\Tes des Circonscription.s 11O.00t;l.

ART. 6. - Service Zootechni(/lU! 

§ 1er. ~ Manœuvres 50.000,"': 


ART. 7. - Usines et ateliers 
§ le,. - Ateliers de Lomé . 170.000,
§ 2. - Usine à chaux . . . . 40.000,
§ . 3..- Station de pompage • . 70.000,

Total du chapitre. IX , . l1iOiliJOi),''''::: 

CHAPITRE XI 

TRAVAUX PUBLICS 

ART. 1". -Travaux d'eniretl.en 
§ 1er. - Immeuble du Chef-lieu . . 800.000,
§ 2. - Immeuble des Cercles 800.000,
§ 4.- Route's et ponts . . . .1.200.000, 
§ 5. Station de pompage 125.000,
§ 6. - Routes intercoloniales 175.000,-

AIlT. 2. - Or0S6éS réparailollS 
§ 1er. - Grosses réparations aux immeu

bles . . • . . . . . . . 'lOO.000,
§ :.1. - Grosses réparations aux routes 

e't ponts . • . . . . . . ,1.000.000,-" 

ART. 3. - Trawmx netif! 
§ 3. - Ai'imentationen eaux .., . . 1 00.000, ~ 

Total du chapitre XI • . 5:t(j(fOOO;:::"" 

, 
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CHAPITRE XII. 

SEmtICE D'!N'ftIlU sociAL ET ÉCONOMIQUE. 

AAT. 1.... - Servict!l> mMict14x et SMitairelS. 
li 1.... ~ Direction de la Santé . . . . 200.000,-'
li 2. '- Phannade et laboratoire . . . 300.000,-· 

AATI 2. - ff{Jpital mixte de Lomé 
Pe'rSOnnel européen . '. . 400.000,-
Personnel autochtone 2.500.000,

AAT. 3. Assistance médicale 
ùldlgène 

li 1"". - Personnel européen . '. . 8oo.000,· 
§ 2. .. Personnel autochtone. _• 3.5oo.000,-· 

AAT. 4. Hygiène /IIlotit/lie 
li 1.... - Pe'rsonnel européen. .. 300.000,-
Il 2. Personnel autochtone . . . . 400.000,-

AAT. 6. ImùlJCtion publique. 
fi 1.... - Personnel européen . . , , . 600.000,-
fi '2. Personnel de l'A.O.F, . . . 8oo.000.. 
li 3. Pet'IIOMei autochtone du Togo '2.5oo.000,-

AAT. 9. - Documentati.on OélZér(lk, 

Salaire manceuvres • . 300.000,

AAT. 10. - ElISeignement tecfmique. 

Il 2. Personnel autochtone . '. . loo.000,-

ART. 12. Météorologie. 

fi 2. Personnel autochtone. ... 300.000,

ART. 13. - DépellSéS d'exercice clos . .~2.800.000,

Total du chapitre XII . 15:soo.600;:,~ 

CHAPITRE xv. 
DePENSES DIVERSES. 

AAT, 1"'. - ltutel1Ulités déplacement et transport 
§ 2. - Transport à l'intérieur . '. 600.000,
§ 3. - Transport de matériel 500.000,

AAT. 3. - Frais générlJlJx, 
fi 3. '- frais de radio et câblogramme . 500.000.-· 
Il 4. - Frais d'impression J.O,. . 300.000.
Il 7. Frais éclairage maison commune. 100.000,

, § 10. - Frais éclairage Anécho . 150.000.
§ 11. - frais éclairage Lomé . . 750.000,' 
li 13. - Indemnités diverses . . 200.000•.". 
li 15. Achat matérie'l et mobilier 

Ioge'ment . . . 500.000,-'•ART. 5. - DotoliM. 
§ 1"'. - Subvention à la Commune.Mixte 200.000,
AAT. 8. - DépeltSes d'exercices clos 2.3oo.ooo.

Total du cltapitre XV .. 6:100:000,"::': 

CHAPITRE XX. 
SERVICE DE LA TRYPANOSOMIASE. 

AAT. 1". - Direction. 

§ 1 .... - Personnel européen . . . . . 400.000,

AAT. 2. - Fonctionnement des Secteurs. 
li 2. - Personnel autochtone ."l.OOO.OOO,

Total du chapitre XX • . 1:4"00.000,= 

RECAPITULATION 

CHAPITRE 	 2 695.000.
3 100.000.
4 1.770.000,
6 2.830.000,
8 5,670.000.~ 
9 1.600.000,- . 

11 5.100.000,-' 
12 15.800.000 • ....: 
15 6.100.000,-
20 1.400.000.

1

Total 41.065~OOo.:" 
ART. 3. - Il Sf'ra pourw à la r~alisation de ces 

crédits supplémentaires: 
0 - Pour ce qui concerne les Chapitres: 

. 6 2.830.000,,
8 , ,'., 5 ..670.000,-, 

12 15.800.000,
15 6.100.000,

'30TOO:OOO:= 
Soit Trente millions quatre cent mille francs par un 

prélèvement SUr la Caisse de Réserve compte tenu 
de prélèvement de Vingt-huit millions prévus par 
l'arrêté 76S/F. annulé par le présent arrêté. 

20 - Pour ce qui concerne les chapitres: 
2 . . . . . . .' . . . '. 695.000,
3 .• loo.000~'-
4 1.770.000.
9 .... 1.600.000,~ 

11 ., 5.100.000,i
20 .•.. 1.400.000,

10:665.000;= 
Soit: Dix millions six cent soixante cinq mîlle 

francs par des annutations de dépenses lUlX chapitres ; 
• 1 3.750.000>
10 2.600.000,
13 • 315.000.~ 
19 2.100.000,
21 	 . . • . 1.900.000,r-

10~6M7lOO,~ 

AAT. 4. Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécutoire sera enregi;,iré. communiqué et publié par
tout où besoin sera. • 

Lomé,' le 31 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

DECISION 	No 445/F. !W 15 jllitlet 1947. 

lE GOUVERNEUR DI!S COLON1l!S, 
CHEVAtrER nI! 	LA LtOlOH D'HONNWR; 

CROIX De QUERRE Mi!DAlLLE DI! LA RbI$TANCe, 
COMMI$SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO.-
Vu le décret du 23 m.... 1921 déterminant les attributioos 

et les pouvoiœ du Commissaire de la Répuhlique aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioa

administrative du territoire du Togo et création d·assem. 
blées représenfati_; 

Vu le dt.'cret du 3n décembre tQ12 sur' le régime financiC:f" 
d~s colonies j 
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Vu le décret du fi llO_br. 1929 portant institution des 
Gommunes-Mixte au T<>go, modifié par le décret du 25 
6j;pteQ1bre 1941 ; 

Vu l'arrêté' local No 577 du 20 novembre 1942 dérenninant 
le mode de constii1!tion, de fonctionnement, le régime 
adminiStratif et financier des Communes-Mixtes du Togo et 
actes modificatifs subséquents, notamment l'arrêté No 735/
A.P.A. do 25 décembre 1942; • 

Vu le b!légr.mme-letlre No 739iC.M. en date du 10 
juillet 1947, dé l'Administrateur-Maire de la Commune~M,ixte 
de Lomé; 

DECIDE: 
A~TJCLE PREMIER. Une subvention de Un mH

lion de France. -- (1.000.000 frs.) est accordée à 
la {.ommune-Mixte de Lomé pour lui permettre de 
faire face aux insuffisances de ressources pendant le 
deuxième trimestre 1947, constatées au titre du Budget 
Communal. 

ART. 2. -- La dépense est imputable au Chapitre XV 
Article 5 - Paragraphe 1 (subvention 

mune-Mixte de Lomé) du Budget Local 
1947. 

AIn. 3. .- La présente décision sera 
puplîée et communiquée partout où besoin 

à la Com
....- Exercice 

enregistréit;, 
sera. 

Lomé, le 1:; juillet 1947. 
J. NOUTARv. -----=-

Co_.I••'... 

DECISION No 449 TP/PI du 15 ;uill:et 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: ot:. LA LtolQM n'HONNEUR. 

CROIX DE QUERRE - MéDAILLE DE LA RéslsrANCE. 

COMM!SSAlRE DE LA RÉpuBlJQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 ports"t réorganisation
administrative du t'Crritoire du Togo et création d'assemblées 
reprœentatlves ; 

Vu l'accord prÎs lors de la réunion de 
Gommerce "" date du 7 juin 1947; 

Vu la lettre nO 110 du 20 juin" 1947 de 
sident de la Chambre de Commerœ; 

DECIDE: 

la Chambre de 

Monsieur le Pré· 

ARTICLE PREMIER. - Une commission paritaire per_ 
manente composée de : 

M.M. 

. 2t> 
M.M. 

M.M. 

10 Représentants liB t'admilÜstratJoll 
le Secrétaire général MI son délégué. Prés'Î(lent 
le Chef du Service des T.P. et Trans
. ports, Chef de la Production ln· 

dustrieU. 00 son dél·égué. Membre 
Représentants de la Chambre de Commerce 

Sylvanus Olympio, Membre 
l'Importateur de la marchamlise con

sidérée, 
30 - Représentants des Consommateurs 
David Albert, instituteur, Membre 
Astier Arthur, brigadier des Douanes, 

Ile réUnira, chaque fois que cela sera nécessaire, sUr 
la convocation de son président pOilr la répartition de 

certaines marchandù;;es col1tlngentées 
véhiculj!s automobiles, tes frill"idaires, 
radio, les machines à écrire. 

notamment les 
les postes de 
~ 

ART. 2. La présente décisipn sera enregistré>:. 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juillet 1947. 

J. NOUTAI!Y.-------=--

DECISION No 450 T.P.T.. du 15 lomet 1947. 

LE G.oUVEIlNEUI! DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA LtotON D'HONNEUR, 

CROIX OE GUERRE - MtDA1LLE Dl! lA REsiSTANCE, 


COMMISSAIRI'! DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu \e décret du 23 marS 1921 déterlllinant les attributionoo 

ct les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo;. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganjsation 

administrative 'du territoire du TOg<l~ et <::réation d'assem· 
blées représentatives; 

Vu les propositions en date du 9 juillet 1947 de l'Union 
Electrique Coloniale, ooooesskmnaire pour la distributiol\ 
publique d'énergie électriquej 

le C'Onseil Privé IC'ntendu dans sa séance d~ lS juitlet 1947; 

DECIDE: 

A({TICLE PREMIER. - I-a valeu.r des index entr&lt 
dans la formule de réajustement des tarifs de vette 
de l'énergie électrique est fixée ainsi qu'il suit potIr 
le deuxième semestre 1947: 

Co 1,17:U919 
Cl 0,990 
Mo \,7342 
MI lo,p87 
10 • 381,!') 
li . 2672,5 

ART. 2. - En application de ces co~icients, le!> 
tarifs à appliquer pendant le deuxièfjle semestre 1947 
sont fixés comme suit: 

A ..- Pour les parlicu'/it!rs • 

1
,\ Pnx du KWH ..- Lultll~re :'. 19.47 

0 
- Pour Lorne 1 PriX du KWH force 15,04 

• Iprix du? KWH - Lumière =, 21,68 
ZO Pour Anecha /Prix du KWH _.... Force 

B - Pt>III' l'admitiisiration 

. i pnx du KWH Lumière 
10- Paur Lame i Prix du KWH _... Force 

, IPrix du KWH Lumière 
20 ._. Pour Anecho/Prix du KWH ..- force 

= 17,25' 

16,37 
12,83 

= 18,58 
= t 5,04 

ART. 3. - La présente décision seraenregistré!e;t 
communiqtlée et publiée partoot où besoin sera. 

Lamé, le 15 juillet 1947. 
J. NOUTARV.---_-.::... 

• 
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DECISION No 451 TP, da 15 fui1let 1947. 


, LE GoUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHeVALIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

CROIX I)f: Gut:tUœ MtOAILLE DE LA RtsfSl'ANCE, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE AU TOGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

Ct les pouvoirs au Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret d!! 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du terl'ÏtOire du Togo et création d'assembléei' 
représentatives ; 

Vu le décret du 23 mars IQ26, dérerminant la condItion 
, des terres du Togo; 

Vu Parrêtê du 1er a\'ril 1927, déterminant i~ conditions 
d'application du décret du 13 mars 1926 sur le domaine 
privé du t{!rrif.oire du Togo; 

'Vu le décret· du 26 octobre 1927, règlementant la reM 
cherche et l'exploitatîon des gîtes de substances minérales 
au Togo; 

Vu l'arri::re du 26 janvier 1926~ règlemcntant la protection 
et Pusage des voies publiques dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 542 du 5 novembre 1932 ,portant règte. 
mentation des carriè:re& ~t des conditions d~e!<'pIQitation; 

Vu la demande pré5entée par l'Entreprise Marron Br Pi
quclin; 

Le co-nseH privé enteridlt ru,ns sa sé~nce du 15 juîllet 
1947; 

DECIDE; 
ARTICLE PREMIER, - L'Entr,eprise Marron et Pique

Un est autorisée à ouvrir une carrière en vue de J'ex
traction de matériaux (moellons, pierres cassées. gra
villon) dans les bancs rocheux d'un terrain privé situé 
à Bagb': entre la route Lomé-Palimé et la voie ferrée 
Lomé-PaUmé. 

ART. 2. - La préllente '1utorisation est accordée 
pour une durée de 10 années et sous réserve <le l'ac
cord des propriétaires Qu terrain. 

Cette autorisation ~rra être révoquée sans délai 
ni préavi,s au ClIS où l"Entreprise Marron et Piquclift 
ne se conformerait pas aux prescriptions de la présente 
d1Î\:ision et de l'arrêté No 542 en date du 5 novembre 
1932 réglementant pour les particuliers les conditions 
d'exploitation. 

ART. 3. -- Les infractions a"x dispositions de l'ar
rêté No 542 susvisé seront constatées et punies con.. 
formé ment aux dispositions du titre V du décret du 
26 octobr", 1927 sans préjudice de toute poorstlite en 
domma~ intérêts devant les tribunaux compétentSJ. 

ART. 4, -' La prése!'te décision sera publiée et 
C\>mmuniquée partout oÙ besoin sera. 

Lomé, I~ 15 juillet 1947. 
__-----'j!.:..~N:..:OUTARY, 

El....... 


Charbon bacféridiell 

'ARRETE No 484 SE, da 16 jailkt 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1E~ DE J.,A LÉQtoN o'HONNEUR~ 


CROl" DE OUJ;.RRE - MtoAILLE DE LA RÉStSTA'NCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dérerminant les attributiol1ll 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatio"
administrative du TerritOire du TogU et création dtassemblées 
représentatives; . 

Yu l'arrêté nO 199 A€:. du 3 avril 1943 organÎsant k 
servite de t'élevage au Togo; 

Yu l'arrêté nQ 550 du 30 octobre 1934 règlementant la 
police .t'unitaire des animaux dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 juillet 1937 règiementant l'ïm.. · 
portatlon et l'exportation des anjmaux .par \loie de terre et 
règiementant la circulation du bètail au Togo; 

Vu l'arrêté nO 327 APA. du 23 juin 1944, portant fixatj.on 
de certaines obligatioflS des éleveurs en matière dt poliœ 
i:anitaire des animaux-; 

Yu le compte-rendu nO 120 du 19 juin 19.!7 dn cbef de la 
circonscription d'él~vag-c de Sokodé ~igllatant l'extinction 
du fover de charbon badérjdien à Okoré depuis plus d'un 
mois; . 

Sur la proposition du vétérinaire africain principal) chargé 
du service de l'élevage, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure abrogé l'arrêté 
nO 31O.SE, du 26 avril 1947 déclarant infecté de char· 
bon bactéridien le territoire du village Okoré (canton 
de Bassari). 

ART. 2. La zone franche prévue à l'art. 33 de 
l'arrilté no 550 du 30 oclogre 1934 el comprenant le 
territoire des villages Nangbani, Ouadandé, Kibédi. 
poli et Boukoundjiba est supprimée. 

ART. ~. -- L~ Chef de la Subdivision de Bassari el 
le Vétérinaire Africain principal, chef de la Circonscrip: 
hon d'Elevage de Sokodé, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où be
soin sera. 

Lomé, le 16 juillet 1947. 
j. NOIJTA~,-------'- 

Secrétaire gé"éruJ 

No 485 P..-- Par arrêté du Gouverneur des Colonies 
C.ommissaire de la République au Togo, en date du : 

17 juillet 1947. -- Les fonctions et attributions loca
les dévolues au Secrétaire général du Togo par la 
réglementation en vigueur sont déléguées à titre per
manent à M. Foursaud jean-Baptiste, Administrateu~ 
de Ire classe des ColonIes, de retour de CGngé, en rem
placement de M. Rives François, Administrateur de 
2c classe des Colonies, Chef de Cabinet du Commis.. 
saire de la République. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 21 
juillet 1947, 

O,dol/uateur délégué ~ Inspecteur de.< affaires 
udmÎl,Îstralives 

No 490 P. ~- Par arrêté du Gouverneur des Colonies, 
Commissaire de la République au Togo, en date du: 

18 juillet 1947, -- M. Foursaud Jean-Baptiste, Ad
ministrateur de 1'" classe deS Colonies, de retour de 
rongé, est délégué dans les fonctions d'Ordonnateur 
du Budget local, des budgets anneXeS et deS diver!!. 

• 
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autres budgets, en remplacement de M. Rives françoi6, 
Administratoor de 2< classe des Colonies, Chef de Ça. 
binet du Commissaire de la République. 

M. Foorsaud assun!ra en outre les fonctions d'Ins· 
pecteur des Affaires Administratives. 

ASJembl<fe Repré.<entatÎlIe dll To.q" 

No 484 APA. Par décision du : 
24 Luillet 1947.··· M. Foursa':ld Jean·Baptiste, 

Administrateur de 1'" classe de~ colonies, Inspecteur 
de's Affaires administratives, délégué dans les fonc· 
tions' de Secrétaire Général, est chargé des relations 
entre la commission Pennanente de l'Assemblée Re· 
présentative du Togo et les Services du Commissariat 
de !a République, en remplacement de M. Doise 
Rene. 

Il siègelra 11 qe titre dans cette commission. 

ARRETE N0 488 P. cm 17 ;uiltet 1947. 

LE GOUVEItNEUR DES COLONlfS, 

CHEVALtE~ DE LA LtoION D'HONNEUR, 


CRQlX DE OUE.R.R.E - MIIDAILLE DE LA RésIS1ANCE, 
C..oMMISSAIRE DE l.A RÉPUl3l.1QUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouIIQirs du Commissaire de la République au Togo; 

VII le décret du 3 janvier 194fi portant réorganisation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
repre.entaHves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les actes qUJ l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 .mars 1910 portant règlement sur la 
solde et l~s allocatîons- accessoires des fonctionnaîres. ~n;pJ~yés 
et agents des serVices coloniaux, et les actes modJfIcatIfs; 

Vu l'Ordonnance du 6 janvier 19.t5 portant réforme des 
traiœments des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'arrêté N0 288; P du 7 juin 1945 fixant le starut général 
des cadres locaux autochtones du Territoire du Togo; 

Vu l'avis ~mis par PAssembJée ~présentati\!'{" du Terrîtojre 
dans sa séance du 3 mars 1947; 

I..e Conseil Prive entendu le 17 Juillet 1947; 

Sous réserve de ,t'approbation ministéri~Ue; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Une indemnité compensatrice 

provisoire non soumise à retenue pour pension est 
attribuée pour compter du Jet" janvier 1947 au person· 
nel des cadres locaux autochtones suivant les taux 
ci-après : 

3.000 franCS pour les traitements inférieurs ou 
égaux à 15.000 francs 

6.000 francs pour leS traitements compris entre 
15.001 et 19,999 francs 

9.000 francs pour les traitements compris entre 
20.000 et 32.000 frants 

12.000 franCS pour le~ traitements compris entre 
32.001 et 45.000 franCS 

15.000 francs pour les traitements compris entre 
45.001 et 55.000 francs 

18.000 franas pour les traitements compris entre 
55.001 êt 65.000 francs 

21.000 francs pour les traitements compris entre 
65.001 et 72.000 franCS 

24.000 	francs' pour les traitements égaux ou supé
rit'll!"S li 72.001 francs. 

Nn. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
~'t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 juillet 1947. 
J. NouTARY. 

Approbation millistérMlk nolJ/iée par radiotétégl'am. 
me Il. 124 cm 26 luillet 1947. 

Carbur••t. 

ARRETE N0 491 AE. d:t 18 faiUet 1947. 

LE OOUVEItNEUI! DI!5 CQl..ONlES, 

CHEVALieR DE LA - LI~OJON o'HONNE\JR., 


CROIX DE. OUERRE - MÉDAJL.L.f DE LA ResISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPllBUQUI: AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuüoas 

et les pouvoirs du Commis ..,,,, de 1. République.au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratîve du TerritOire du Togo et creation d'aSlSemblées 
représentatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes ultérieur. l'ayant 
complétée ou modifiée i 

Vu la demande eoll.,ctive du 2 juillet 1941 de la United 
Africa Companv - Compagnie Française de l'Afrique Occi. 
dentale et Société Commerciale et lnduotrielle de la Côl>! 
d'Afrique; 

Vu l'avis de la commission; 

ARRETE: 
ARTICl.E PREMIER. Sont fixés CQmme suit à. corn.... 

ter de la publicatîon du présent arrêté les prix de vente 
li Lomé, taxes de transaction comprises, des Carburants 
ci.dessous : 

PRIX DE GROS 1PRI,X DE DETAIL (litre) 

Bssence (Pilt de 200 litres) ..... , . , , , ............. . 
Pétrole (pdt de 200 litres) ...•.......... , ... , .... . 
Mazout (Pût de 204 litres) ....................••.• 

Auto Gasoit(Pût de 204 litr.,. i· .. · ......... """1 
Diesoline (Pd! de 20f litres) ... , . . . . . . . . .. . .... 

l-~ ~- ~ - " - • -- -- -  w-·~ - - . -

2.15f 
2.000 
1.470 
1.552 
1.552 

fr 
fT 
fT 
fr 
fr 

11 fr 85 
U fr -

7 fr 95 
8 fr 40 
8, fT 40 

• 
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PRIX DE 

Paire d. jerrican d~ 
311.50 

592 fr 

. . . ". -- --"" .. 

.  - -
GROS PAR PRIX DE DEMI·GROS PAR PRIX DE DETAIL . .. _. -_._._-- --

Paire de Vente a.. litre~Tiu d.P;ire d~j.~ri""n. \ 
.-

Paire de Tins 
Tins de 37 l. 50 de 37 1. 50 de 37 1.50 37 1. 50 

414 fr 10 fr 110622 fr H6 frp,ETROLE, 
~_.... . . . - ._~ ~~ .. - -~~-_._.. , . ,,- ~ ... .. 1. . - ~.... ~-- -

Les prix de' ve;'te en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de fransport et de 
manutention. 

ART. 2. Toute infraction aux dispositions du pré· 
sent arrêté sera poursuivie el réprimée conformément 
à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 juillet 1947. 

J. NOUTARY.· 

ARERTE Nu 50S AEjCPS. da :12 fuillei 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lt!GlON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE -- MÉDAILLE DE LA ReSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déœrmjnant les attributions 

et 1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
.vu le dé<:ret du 3 janvier 1940 portant réorgànisation

admini$trative du TerritOire du Togo d création d'assemblées 
représentatives i 

Vu J'acte dit lOi du 14 mars 1942 complétant) modifiant 
ri codifiant le ré~e des prix et stocks dans les Territoires 
relevant du Secretariat d;Etat aux colonies, promul?Uée au 
Togo le 6 juin 1942 et textes modificatifs subsequents. 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de décret 
à l'acte di! 101 du 14 mars 1942 et promulg1>ée au Togo le 
3 aont 1944; 

Vu la loi nO 47.J.U du 28 février 1947 et le dé<:rel nO 
47-1187 du 23 juin 1947 maintenaitt en vigUeur certaines 
dispositions prorogées par la Joi du 10 mai 1940 portant 
fixation de la date légale de cessation des hostilités; 

Vu l'arrêté général No 3.215 F. du 8 septembre 1943 
promulgué au Togo par arrêté nO 525 AE. du 2 octobre 
1043; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. ~ L'articl.e 13 de l'arrêté No 
3.215 f. susvisé est ann1.11é et remplacé par les dispo
sitions s;lÏvantes: 

« les prix de vente au détail par unité sont arrondis 
au déeime le plus proche pour les prix infériè,urs à 
Vjngt francs et au franc le plus proche pour les prix 
égaux ou supérieurs à vingt francs ». 

AIlT. 2. _. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publïé partout où besoin sera, 

Lomé, le 22 juillet 1947. 

J. NouTARY. 

ARRETE Nù 511 AE du 22 juillet IQ47. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlE~ nf. LA LOO10N O'HO:otNEUR, 


CROIX Dif Ot:fRRf. - MmAiLLE DE LA RtslSTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 lanvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territon"e. du Toge et créatÎ<ln d1assemblées 
représentatives; 

Vu Pacte dit loi du 14 mars 1942 complétant) modifiant 
~t codifiant le régime des prix et stocks dans les T errHoil"'l'S 
rdevant du Secrétariat d'Etat aux Colonies, promulguée ;tU 
'Togb le (; juin 1942 et textes m<tdificatifs subséquents; 

Vu l'Ordonnanct: du {}.7 lUai 1944 donnant force de décl'i!t 
à l'acte dit loi du 14 mars 1942 et promu1guée au Togo 1~ 
3 août 1944; 

Vu la loi nù 47·3-14 du 28 février 1947 et 1.. Décret 
!7-1 lin du 23 juin lQ47 maintenant en vi~ur certaines 
dispositions prorogées" par la loi du 10 mat ]946 portant 
fixatïon de la date 1égale de cessation des hostîlités; 

Vu !'arrété 2-398 SEC du 13 juillet '1942 définissant Je 
moot' de publication des prix ~ 

Vu l'arrêté llénéral 3215 F du S' septemb'" 1943 ",Iatif 
à la détermination des prix de vente; 

Vu l'arrêté général nO 623 du 4 mars 1944 rendant 
obligatoh:e pour les commerçants la tenue de certains livres~ 

Vu l'arrêté nO 285 AE du 31 mai 1944 fixant les condltiol1$ 
de mise en vente et de circulation des marchandises d'impor~ 
tabon; 

Vu l'arri.!re nO 183 AE du 9 mars 1947 portant fixaHon 
des taux de marque; 

V4 les: décrets nO 47.I du 2 janvier 1947 <:t 4.7·16 du .t 
janvier 1941 portant diminution générale des prix; 

Vu l'arrêté nO 184 AE du 9 mars ]947 fixant les modalités 
d'applicatîon des décrets des 2 et 4 jan"'ier susvisés; 

Vu l'arrêté 327 AE du {\ mai 1947 fixant ,les conditions de 
mise en vente et de circulation des marchandises d'importa. 
tion; 

ARRETE: 

AIITICLE P~EMjER. - Sont et demeurent -rapportées 
les dispPSitions des arrêtés no 285 AE du 31 mai 1944 
et 327 AE du 6 mai 1947. 

ART. 2, - Est strictement interdite la sortie du Ter. 
ritoire de tbule marchandïse importée sauf autorisation 
spéciale délivrée par le Chef du Bureau EconomiqUe.. 
au, dans le cas de départ du Togo, par l'Admin;,stra-. 
teur.Maire de Lomé au les Commandants de. Cercle 
dans le cadre de l'arr.êté 333 AE du 17 juin 1943 mo
difié par arrêtés 541 AE du 26 septeJ;llbre 1Q45 et 
574 AE du 31 juillet 1946. . 

TITRE PREMIER 
DF.ÇLA!!ATIONS DE STOCKS Er DÉBLOCAGES MENSUELS 

ART. 3. - Dans les 5 derniers jours du mo~, les 
maisons de commerce doivent .adresser aU Présldent 
de l'Assemhlée Consulaire qui le fait parvenir ensuite 

. j 

• 
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au Bureau des Affaires Economiques l'état de leurs 

stoèks de marchandises rationnées au 25 du mois con

sidéré, déduction faite des déblocages déjà notifiés 

IW titre du mois suivant. 


En fonction de ces ch!:ffres, compte-tenu également 

dcs nécessités du ravitaillement et de la production, 

le Bureau des Affaires Economiques détermine après 

avis dtl Président de la Chambre de Commerce: 


10 ) l'importance des déblocages destinés à la salis

faction des besoins du 2e mois suivant celUI de la 

déclaralion; • 


20 ) les quantités de marchandises et denrées il expé
dier dans chaque Cercle; 


30 ) la liste des articles soumis au rationnement. 

Lés expéditions prescrites doivent être effectuées 


dans les plus brefs délais afin de parvenir intêgral~ 

ment dans les facloreries de l'i ntérieur au minimum et 

sauf cas de force majeure: 15 jours après réception 

de l'avis de répartition pour les localités situées ~ur. la 

voie ou au sud de Btitta, 20 joùrs pour celles s..tuees 

au nord de 81ilta, 25 jours pour celles situées au .nord 

de Sokodé. 


ART. 4. ~ Une Commission compusée du Président 

de la Chambre de Commerce et· du Chef du Bure",u. 

des Affaires Economiques se réunira tous les 1 S jours 

afin de statuer sur les demandes de mise en vente libre 

de tissus présentées par les maisons de Commerce, 


TITRE Il 
RELeVÉ {}ES PRIX 

ART. 5. - Au début de chaque mois les commerçants 

devront adresser au Service du Contrôle des prix et 

Stocks un relevé de leurs prix de vente arrêté â 1. 

fin du mois précédent. 


Sur ce relevé figureront: 

-le nom du navire d'où la marchandise a été débar. 


,quée; . 
-la référence de chaque arlIde; 
- sa désignation; 
- le prix de détail résultant de l'application du 

taux de marque brute. ' . 

ART. O. - Les commerçants seront tenus de commu
niquer au Service du ('A)ntrôle des Prix et Stocks, !.ors
que ce dernier leur en fera la demande toutes. pleces 
justificatives du prix de vente de tel ou tel article. 

ART. 7. -- L'affichage et l'étiquetage des prix dans 
les établissements de vente au détail doivent ·être e!\fec. 
tués dans les conditions prévu.'S par les arr~tés 2-396 
SEC'. du 13 juillet 1942 et 184 AE ,du 9 mars 1~47t 
~ Aucun article ni aucune marchandise ne peut cire 


'vendue si son prix n'en est connu. 


ART. S. - Les maisons de commerce adress.eront 
chaque mois aux différents Comman'dants d~ Cercle et 
Chef" de Subdiv~on la liste des marchandiSes sou
mises au rationnement qU'elles expédient dans leur 
Cirtonscription. 

TITRE III 
VENTE EN GROS 

ART. 9. -- Les ventes en gros ou d""?i l!!~ doh~1 
!être effectuées aux Commerçants patentes, a 1 AdltllnJS. 

TERRITOIRE DU TOGO 1er août 1947 
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tration locale CloU du Chemin de Fer, aux sociétés de 
Prévoyanc'; ou à leur Fonds Commun et 311l( coopé
ratives régulj{,rement constituées et suivant les usages 
du Commerce. ' 

ART. 10. ~ Les ventes en gros et demi gros doivent 
obligatoirement donner lieu par le vendeur à l'ache-' 
teur d'une facture qui devra faire apparaître le prix 
de vente au détail à Lomé, la bai~se -de 5 Qi. pour. 
celles de ces faclures établies à compter du 15 mallil 
1947 et concernant des marchandises ou artieles en 
stock au Territoire à cette date (sous réserve de l'ex
ception prévue 11 l'alinéa 2 de Particle l'" de l'arrêté 
n" 184 AE du 9 mars 1947 la remise accordée et, pour 
les ventes dans les localités autres que Lomé, les frails 
prévus aUl( paragraphes VIII de l'article 5 et III de 
l'article 0 de J'arrêlé 3.215 du 8 septembre 1943, c'est
à-dire les frais de manutention, transport et assuran
ces, transport de Lomé il cette localité, majorés de 
n %. , 

-- Il demeure bIen entèndu que s'il y a plusieurs lU· 

termédiaires, la remise accordée par le grossiste est 
partagée entre ceux-ci à l'exclusion du minimum, de 
remise fixée par l'arrêté nO 184 AE du 9' mars 1947 
qui revient toujours au détai1!ant. 

TITRE IV 
SANCTIONS 

ART. 11. - Toute infraction ~ux dispositîon~ .du 
présent arrêté sera ronsidérée comme hausse tlltClte, 
notamment: 

fi) le fait de tenter de sor~ir du Te.rrîtoire des 
arlicles d'importation sans autofIsatIon sUivant, I~ cas 
du Chef du Bureau Economique el de l'Aamlntstra. 
teur-Maire de Lomé o.u des Commandants de Cercle. 

b) - la non exécution des d~clarations de stocks, 
déblocages et répartitIon- ( .. rhele 3); 

c) -- la non présentati~n par le? commerçants de 
leur relevé mensuel des pnx ~ (article 4); . 

Il) ~ le refus de fournir au S.c.P.S. la justification 
-des prix de vente - (article 5); , , 

e) le défaut d'affkhage et d'ét\quetage des prIX 

.~ (article 0); 
1)- le refus de, vendre u~e, marc~an~ise do~t .le 

prix est connu et qUi n'a pas ete soumise, a une r.cgle
mentation spéciale; , . 

g) ~ la vente de mar.chandise (,ont le priX n'est 
pas ..:nrore connu - (article 6); 

Il) - la non fourniture par les r:'aiSOns de rommerce 
des renseignements préVUS à l'artIcle 8; , . 

i) ~ la vente rontre ticket de tisws dont ta mise' 
en vente libre a été autorisée;. . 

i) les venleS en gros ou demI gros au prIX 
de détail; . .. ' 

k) - les ventes en gros ét demi-gros à des ~rson
nes ou organisations non habilitées comme fixe par 
l'article 9 du présent arr,êté; . . 

l) la non' délivrance par le grOSSiste des remISes 
réglementaires et des factures j 

m) - la non production par un revendeur de la 
facture du grossiste. , 

Toules ces infractions sont passibles des sanctIons 
de la loi du 14 mars 1942. 
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ART. 12. l'acheteur qui a. e/ifedué des achals en 
contravention aux règles édictées piar le présent arrêté 
est passibl~ rout comme le vendeur des sanctions de 
la loi du 14 mars 1942. 

ART. 13.... Le Secrétaire général, le Chef du Bureau 
Economique, le Chef de la Brigade du Contrôle ctes 
Prix et Stocks, la Brigade de Gendarmerie, l"s Com. 
maqdants de Cercle, Chefs de Subdivision et tous 
Officiers de Police Judiciaire, sont chargés de J'exécu· 
tion du présent arrêté qui abroge toutes disposihons 
antérieures contraires et qui? vu l'urgence, sera rend.. 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des Cercles, 
Subdivisiorts et des P.T.T. ainsi que dans tous autre; 
lieux publics. 

Lomé, le 22 juillet IQ47. 
j, NOUTARY. 

B'I.....lul. 

Nn :'15 T.P. - Par arrêté pris, après cOllsultahon 
de l'Assemblée représentative, en conseil privé le: 

22 juillet 1947. - M. Sébastien Amegee ~st autorisé 
JI extraire de la terre destinée à la fabrication de 
briques cuites d'un terrain domanial sis à Tokoin all 
droit du P.K.I. 482 de la ligne du chemin de fer de 
L'Orné à Atakpamé, titre foncier nn 035 de Lomé auX 
clauses et COnditions indiquées ilu cahier des charges 
annexé au présent arrêté. 

ARRETE No 520 O. du 26 Îuilte! 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DB LA LtorON D'HONNEUR, 

CROIX DI! aU~~J! - MtOAILLf DE LA ResTSTAKCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 détermînal1t les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier lQ46 portant réorganisatjon 
administrative du TerritoÎrt:' dl! Togo et création d'assemblées 
reprêsentatives; , 

Vu Je décret 11(> 41.808 du 2-1 avril 1947 abrogeant le 
décret du 3 novembr~ 19-13 créant l'assimilation fiscale 
entre l'A.O.F. et le Togo; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 ,portant réglementatkm 
douanière dans le Territoire du Togo notamment en son 
article ilS; 

Vu l'arrêté "no 528!D du 24 septembre 1942 fixant la n().. 
menclature des bureau" et postes de Douane, leur~ heures 
d'ouverture et de fermeture ainsi que les opérations aU:\tlu(,[le~ 
ils sont ouverts; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le poste des Douanes d'ilia· 
kondji frontière Dahomey.Togo supprimé à la suite 
du décret du 3 novembre 1943 susvisé est ouvert à 
nouveau aux opérations douanières suivantes: 

1) à l'importation et à l'exportation de toutes les 
marchandises à l'exclusion de ceUes prohibées, COl)
tingentées ou soumises à cerlaines restrictions géné. 
raies (heures légales de service ~~ de 6 heures 
à 18 heures). 

2) all To.urisme de jonr el nuit les dimanches et les 
jours de fêtes n'étant pas exceptés. 

ART. 2. Le poste ainsi créé est placé dans l'éten· 
due du secteur douanier du Sud, sous les ordres directs 
du chef dudit secteur .• 

ART. 3. - La troisième partie \ Frontière du Daho· 
mey) du tableau annexé il l'arrêté no 528/0 en date 
du 24 septembe 1942 fixant la nomenclature des Bu· 
reaux et des postes de Douane est retablie en ce qui 
COncerne seulement le poste d'Illakondji. 

ART. 4.- le Chef du Service des Douanes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté applicable à 
compter du le, août 1947 qui sera enregistré, pub!i~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1947. 

----_.:.-J. NOl'TAllY. 

1. J. P 

ARRETE No ,21 F. du 26 iuillet 1947. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA tiOION O'HONNEURf 

CROIX or. OIJEttRE ~ M~DA!LLE DE U R.ÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU !e décret du 23 maN 1921 déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret 4.u 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d 1assemblées 
r,eprésentahves; , 

Vu le décret du 25 dêcembre 1937 'portant organîsati:on du 
{'rédit agricole indigène 3U Togo notamment en son article Il; 

Vu l'arrêté nû 177 du 23 mars 1939 déterminant les condi
tions d'organisaHon et de fonctionnement du Fonds Commun 
des Sociétés Indigènes de Prévoyance; 

ARRETE: 

ARTiclE l'HEMIER. ~ En vue de permettre au Fonds 
Oommun des Sociétés Indigènes de Prévoyanc" de 
régler des dépenses d'achat de matériel, il lui est 
consenti une al/an"" de Sept cent dnquante mille rrs. 
(750.000 fres.) remboursable dans un 'délai de deux 
, . . 

mOlS. 

AHT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, puhlié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le ;Jo juillet 1947. 
J. NOUTARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

AcrES Dl' POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Pt••••.•• 

Par décret en date du 23 juill lq47 du président dll 
conseH des ministres; 

Sont promuS à titre définitif all grade de lieutenant: 
, ' , . , 

• 
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Troupes colonf.rdes 

Active 

1nfante'rie 

(Pour prendre rang du 1" ;uln 1947) 

Les .ous-lieutenants: 
M,M. . ... 

Sandrat (Jules) 

ACTES 	 DU (;OlIVERNEMENT 
de l'A. O. F. 

PERSONNEL A~TOCHTONE 

Hulali.R 

Par décision No 2483-PII du Haut-Commissaire de 
la République, G'0uverneur général de ['A,O,F. en date 
du: 

18 juillet 1947, --- M. Sitti J'0ël Zounda, Commis
Adjoint de 1" classe du cadre commun secondaire de 
l'Afrique Occidentale Française est mis en congé hors 
cadres pour servir au Togo pour compter de la cessa
tion de ses services à la Direction Générale des Fi
nances. 

M. Kinde Arsène, Commis-Adjoint de 5' classe du 
cadre commun secoùdaire des services Financiers est 
affecté au Gouverncment général (Direction Générale 

~ 	 tles Finances) pour compter du jour de, la fin de sa 
position hors cadres au Tog;o. 

Actes du 	 service général d'hygiene mobile at da 
prophylaxie da la l'A. O. F. , 

PRRSONNEL EUROPEEN 

"!fulall.u 
"-

Par décision No l22!47!P. du Directeur du service 
général d'hygiène mobile 'et de prophyiasieen A.O.F. 
en date du: 

14 juillet 1947.··, Le Médecin Capitaine des T.c. 
-Lapeyssonie Léon, Médecin-Chef du Secteur Spécial 
, nO 4fT à Mang;o (Togo), est affeelé au Centre d'Etu

des des Trypanosomias'es Africaines à Bobo-Dioulasso 
(Haute Côte-d'Ivoire).

--'----- 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P~RSONNEL EUROPEEN 

No.IDall••a - A"acla""•• 

Par décision no 455 P. du : 
17 juillet 1947. - M, Neyrolles Roger, élève-àdmi

nistraleur des colonies, en seMee au Bureau du 

Personnel, est nommé chef dudit Bureau, en remplace
ment de M, P'0ye!, administrateur-adjoint de 2e classe ~. 
des colonies, en instance de départ en congé de con
valescence. :" 

La présente décision aura effet pour compter du 
17 juillet 1947. 

Par décision no ~57 P. du: 
17 juillet 1947. - M. Fontaine, ingénieur-adjoint 

dc 1" classe du cadre des ingéni,eurs de l'Agrioulture 
aux col'0nies, de retour <lf congé, est nommé chef de 
la circonscripti'0n agricole du Centre, avtec résidence 
à Atakpamé, en remplacement de M. Gaillaguet en 
règlements forestiers. 

Par décisi'0n no 458 Agro. du: 
17 jui1let 1947, - M. F'0ntaine, ingénieur-adjoint 

de 1", classe du cadre des ingénieurs de l'Agriculture 
aux colonies, chef de la circonscripti'0n agrioole du 
Centre est délégué dans les fonctions de contrôleur 
des Eaux et Forêts dans le cercle d'Atakpamê. 

Ce fonctionnaire sera habilité après prestation de 
serment à rechercher et constater les infractions aux 
règlements forestiers. 

Par décision No 475 P. du: 

23 j'Uillet 1947. --' M. Akakpo André, Médecin con
tractuel, en service à Bassari, est nommé Médecin-Chef 
de la Subdivision 'Sanitaire de Mango, en remplacement 
de Madame Lapey.sonie, Médecin contractuel, qui a 
quitté le Territoire. 

M. Akakpo est chargé, en outre, du Secteur 4fT de 
la Trypanosomiase, en remplacement du Médecin
Capitaine Lapeyssonnie affecté à Bobo-Dioulasso, 

Le Médecin-Capitaine Bourlau,d, en service à Sokodé, 
est nommé, oumulativement avec ses fonctions actuel
les, Médecin-Chef de la Subdivision sanitaire de Bas
sariet du Secteur 3/T de la Trypanosomiase, en rem
placement d'U Médecin-contractuel Akakpo. 

, 

Par décision No 487 SIS. du: 

25 juillet 1947. -' Le Mé.decin Capitaine Bouexel 
est nommé médecin de la Santé du port et de l'aéro
drome de Lomé en remplacement du Médecin Comman
dant Duthil, rapatrié. 

M, Artaxe, maître du wharf est nommé Agent ordi
naire de la Santé pour le port de Lomé en remplace
ment de M. Lauga, rapatrié. 

. Par 	décision No 488 TP. du : 

25 jumet 1947. - M. Berthon Albert, Chef Sur

veillant après 2 ans du Cadre local supérieur des Tra

vaux Publics du Togo, de retour de congé et arrivé 

au Territoire le 18 juillet 1947, est mis à la disposition 

du Chef du Service des Travaux PlubI.ics et des Mines. 
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PERSONNEL AUTOCHTONE 

Tlhll.rl••lloa 

Par arrêté nO 483 P. du : 

13 juillet 1947.- Le moniteur adjoint stag;iaine 
d'Agrioullure Minakpon Sayi Isaac en service à Ata
kpamé, est titularisé dans son emploi et nommé moni
twr adjoint de 3', classe, pour compter du 7 juillet 

. 	1947, date d'eXPiration de la prolongation de stage à 
laquelle il a é!té roumis par arrêté no 20/P du 10 jan
vier 1947. 

Par arrêté No :>18 P. du: 

25 juillet 1947. -- L'infirmier de 6' dasse stagiaire
Ahyee KagnÎ Xavier est titularisé dans son emploi à 
compter du 1er août 1947. 

L'infirmier de OC classe Ahyee conserve les droits 
acquis comme infirmier-auxiliaire lors du reclassement 
du personnel auxiliaire dans les cadres locallx. 

Ba•••••••,. 

Par arrêté n" 510 P. du : 

22 juillet 1947. - Sont admis dans le cadre local 
des Préposés des Douanes du Togo, les gardes fron
tières, dont les noms suivent, en qualité de préposés 
de (je t lasse. ' 

Ankou Barnabas, garde-frontière de .fie classe 
Ackey Tossou Edouard, garde frontière de 4< c1ass. 
Le présent arrêté aUra effet pour compter du 7 

juillet 1947. 

Par arrêté No 517 P. du: 

25 juillet 1947...- Sont nommés dans le cadre local 
des infirmiers et infirmières du Togo, en qualité d'in
firmiers de (je classe stagiaires les élèves dont les 
noms suivent ayant obtenu le brevet d'aptitude à l'em
ploi d'infirmier ou infirtnière de l'assistance médicale 

. indigène du TogO': 

Ahy,ee Kagni Xavier, Morou Adam, 

Palanga Djobo, Nadio André Namorv, 

Atouga Massa, Nowoassa AmuZlI Llicien, 

Totsou David, Akoh Kokouba, 

LO'l<:ou Abiou, Taira Séni. 

Adjoda Athanase, Akara Todom, 

Hippolyte Adjina Kenu, Ségbeaya Jean, 

Ségbename Erasmlls, Adam Moussa, 

Boyodé Oeor~es, Kparolt Polo. 

Oneza Charles, 


Ces agents sont mis à la disposition du Directeur 
_de la Santé PlUblique du Togo. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du let 
août 1947. 

Affoct'II••' - Mut.II••• 

Par décision nO 440 P. du: 

11 juillet 1947. - L'assistant de police adjoint 
de 2" dasse Ananou Maximin, mis à la disposition du 
Commandant de Cercle de MangO', suivant décision nO 
322/P du 30 mai 1947, est affecté au Commissariat de 
police de Lomé. 

L'aSsistant de police adjoint de 5e classe Aguiar 
Adolphe, mis à Il" disposition du Commissaire de poli
ce de Lomé, suivant décisiO'n No 148/P du 8 mars 1947, 
reste affecté à Mango. 

La présente décisÎ'on, aura son effet pour compter 
de la date de sa signature. 

Par déci-sion no 452 P. du : 

10 juillet 1947. - M. Dosseh André Michel, Com
mis adjoint. de 3- classe des Services Administratifil, 
du cadre commun secondaire de l'A.O.F., en sen.ice 
aux Domaines. est affecté au Bureau de l'Assemblée 
Représentative du Togo. 

La présente décision aura son effd pour cornpt,!" 
du 19 juillet 1947, ' 

Par décision no 4:>6 P. du: 

17 juillet 1947. - Le garde-frontière de fI'. classe 
Ankou Barnabas, ('n service au poste de douane de 
Baaou, est affecté à la Brigade des Douanes de L 1me. 

La présente dêcision aUra .son effet pour compter 
du 1"- août 1947. 

Par décision nO 462 P. du : 
18 juillet 1947. - L'instituteur principal de lr< d. 

du cadre local secondaire de l'Enseignement du Togo 
Johnson Gabriel, de retour de stage de l'I.F.A.N, de 
Dakar et du Centre I.f.A",N. d'Abidjan, et arrivé au 
Territoire le 25. juin 1947, reprend ses fonctions au 
Centre local de l'I.f.A.N. de Lomé. 

Le dactylographe auxiliaire Géraldo Sadoulaï, du 
Centre de l'l.f.A.N. de Lomé, est affecté au Secrétariat 
Oénéral. 

Par déci-sion n" 470 P. du: 

22 juillet 1947. _. Le moniteur adjoint de 1« classe 
Atohoun Célestin, de retour de stage à l'Institut de 
Recherche des Cotons et autres Textiles il Bouaké est 
affecté il la CirconScription agricole du Centre avec 
résidence à Niamal:)'Sila. 	 ~ 

Le moniteur adjoint de 3< classe Ahyi Michel de 
retour de stage à 1'1.R.C.T. à Bouaké esl affecté à 
la Circonscription agrioole du Centre, secteur de Nua
tja en remplacement du moniteur adjoint de 3< classe 
Deckon Antoine. 

Le moniteur adjoint de 3< classe Deckon Antoine 
est désigné pour effectuer un stage de un an à 1" 
Station du Palmier à Huile de Pob~ (Dahomey). 

• 
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Par décision No Ho P. du : 
23 juillet 1947. L'aide dactylographe auxiliaire 

Amagan dit Oradassi Sébastien, libéré du service mili, 
taire, est mis à la disposition du Commandant de Cer
cle du Centre à Atakpamé, 

"'agent journalier Capochichi dit Charlier Jacques, 
libéré du service militaire, est mis à la disposition du 
Chef des Services Postaux el Techniques des Trans
missions, 

La présente décision aura effet pour compter du 
10 juillet 1947, 

Par décision No 489 P. du : 
25 juillet 1947. -- Est et demeure rapporté le para, 

graphe 1er de la décision n" 259/1' du 30 avril 1941 
portant mutations dans le personnel des infirmiers et 
infirmières en ce qui concerne !'infirmi~re de 0" classe 
Sanvee Mûnique, 

L'infirmière de 0' classe Sanvee Monique reste affec
tée à la Formation Sanitaire de Mango. 

Par décision N" 4Q2 P_ du : 
26 juillet 1947. L'agent auxiliaire Djirackor Clé

ment, en service à PaUmé, est mis il la disposition 
du Receveur des Domaines à Lomé, cn remplacement 
du Commis adjoint des Services Administratifs de 
l'A,O,F. Dosseh André Michel, qui a reçn une autre 
a1ifeclation. 

Par décision n" 441 T.P. du: 
11 juillet 1947, Des punitions de suspension de 

solde sont infligées auX agents ·dont les noms suivent, 
en service au Ré,eau du C.F.T. : 

- 4 j<>urs au Chef dc Station de 1re. classe Donyoh 
Grégoire, faisant fonction. de Chef de gare d'Anécho, 
pour le motif suivant: 

"Manque de surveillance et négligence". 
- 6 j<>urs au facteur de 1rc classe Ocloo Primus, 

faisant fonctions de Chef de gare intermédiaire à Bio, 
pour le motif suivant: 

« Erreurs journalières répétées ..... très mauvaise 
tenue des documents". 

R.traU•• 

Par arrêté no 486 P. du : 
17 juillet 1947. - M. Abbey Dominique, infir

mier principal de 2e classe du cadre loea1 autochtone 
du Togo, est admis à {aire valoir Bes droits à \a 
retraite, pour inaptitude au 'en'lee. 1 

U! présent arrêté aura effet pour compter du 1" 
août 1947, 

Par arrêté nO 487 P. du : 
. 17 juillet 1947, - Madame d'Almeida Titi Sophie, 
infirmière principale de 2. classe du cadre loeal autoch
~one du Togo, eSt admise à faIre vàloir ses oroits à la 
retraite, pour inaptitude au service, 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1 , ... 
août 11)47. 

Par décision N<> 477 P. du : 
23 juillet IQ47. L'agent auxiliaire Anani Assion 

Paul, en service au Bureau des Finances, en absence 
irrégulière depuis le 3 juillet 1947, est considéré 
comme démissionnaire de son emploi et ravé des con
trôle, pour compter de cette date. . 

Llc...ci...... 

Par décision No 468 P. du: 
25 juillet 1947. Les élèves de l'Ecole des infir

miers et inf.irmières du Togo, dont les noms suivent, 
sont licenciés de l'Ecole pour insuffisance de notes à 
la fin de l'année scolaire 1946-1947: 
Amoudotl Moussa Hubert Koffl 
Fonkéba Séni Accolatsé Joseph 
Koudoguéto Tchatcha Mensah Martine 
Tchakondo Assoumanou Véronique Gratien 
Adadev' Akakpo Sanvee Isabelle 
Afetsé Joseph 

Les ex-infirmiers journaliers; 
Mamoudou Moussa, précédemment cn service au 

secteur 1-2-T 
Koudognéto Tchatcha, précédemment en service 1111 

s<::cteur 1-2-T 
Tchakondo Assoumanou, précé<lemment en service 

à Sokodé 
sont autorisés à reprendre leurs fonctions antérieures 
et sont, en cette qualité, remis à la disposition d\1 
Directeur de la Santé Publique. 

Par arrêté n" 489 F. du ; 
17 juillet 1947. - Est accordée à Goudjo, Bri

gadier-chef de 2'" classe, No MIe 1139 né à Gorné, 
cercle de Savalou (Dahomey) veJ1S 1909, une pension 
proportionnelle de retraite au taux' annuel de Mille 
cinq ct'nt vingt francS (1.520 fes.) pour oompter dl' 1" 
avril 1947. 

La dépense résultant du paîement de 'cette pension 
de retraite est imputanle au budget local du Togo, 

Par arrêté No 51() BM, du : 
23 juillet 1947. - Sont licenciés pour ·indélicatesse 

et rayés des contrôles actifs des forces de Peliee du 
Territoire pour compter du 15 août 1947, les gardes 
dont les nomS suivent: 

Houyanga Lamadjé, garde de 2' classe Mte 1678, 
du dépôt des gardes 

Santa Jean, garde de 2< classe MIe 1661, du dépôt 
des gardes 

Bagnima Tokéna, garde de 2" classe MIe 1699, du 
dépôt des gardes. 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

• 
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DIVERS 

A. H. 1. 

Par décision nO 485 Si, du: 
25 juillet 1947. Le brevet d'aptitude à l'emploi 

d'infirmiers de l'assistance médicale indigène du Togo, 
est décerné aux élèves reçus à l'examen de sortie de 
l'année scolaire 1<)46-1<)47, dont les noms suivent, 
par ordre de mérite: 
Abyee Kagni Xavier, Morou Adam, 
Palanga Djobo, Na-dio André Namory, 
Aloug. Massa, Nowoassa Amuzu Lucien, 
Tolsou David, Akoh Kokouba, 
Lokou Abiou, Taira Séni l 

Adjoda Athanase, Akara Todom, 
Hippolyte Adjina Kenll, Ségheaya Jean, 
Ségbename Erasmus, Adam Moussa, 
Boyodé Georges, Kparou Polo. 
Gneza Charles, 

Par décision nO 447 F. du: 
15 juillel 1947. Une avance de trois mois de solde 

unique soit Vingt et un mille francs africains (21.000 
frs. C.F.A.) est accordée à M. Villedon de Naide Marc, 
contrôleur après 18 mois du cadre commun supérieur 
des Ea'ux et Forêts de l'A.O,r" en ser",ire à Lomé 
titulaire d'un congé· administratif de 9 mois pour en 
jouir en France et en Tunisié. 

Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressé au Territoire, en francs africains, 

La dite av:anœ sera imputée au chapitre 18, article 
1 - paragraphe 2 (Dépenses d'ordre - avances di
verses - avances à divers du budget local-· exercice 
1(47). 

--._._~ ..~----_.._ 
• Par décision nO 448 F. du : 

15 juillet 1 Q47 .~ Une avance de trois mois de solde 
unique soit Vingt quatre mille cent cinquante 'francs 
africainS (24.150 frs. C.F,A.) est accordée à Madame 
Villedon de Naidc Etiennette, institutrice de 6< classe 
du cadre local supérieur de l'Enseignement du Togo, 
en servi.ce à Lomé, titulaire d'un congé administratif 
de 6 mois pour en jouir en France et en Tunisie. 

Cette avance Sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressée. au Territoire, en francs africains. 

La dite aviance sera imputée au chapitre 18, article 
1 ~. paragraphe 2 (Dépenses d'ordre - aVances di· 
verses - avan.ces à divers du budget local _. exercice 
1(47). 

Par décision no 454 C.F.T. du: 
17 juillet 1947. Une a''anee de deux mois de solde 

unique soit: Quinze mille huit cent cinquante deux 
francs africains (15.852 frs,) est accordée à M.. Lauga 

Emilien, chef de gare principal échelle 7 - che\'fon 1 
des chemins de fer du Togo, titulaire d'une pennission 
d'aOOence accordée par décision no 430 p, du 10 juillet 
1947. 

Cette avance de solde sera remboursable par quarl 
au retour de l'intéressé il. la colonie et en francs 
africainS. 

La dite avance sera imputée au chapitre 3 du budget 
annexe du chemin de fer et du wharf du Togo. 

Bour.cs d' étud •• 

Par décision nO 46\ E. du : 
18 juillet 1947. - Le taux de la bourse d'études 

accordée pour l'année soolai,re 19-1()'1947, à M.r. Amaïzo 
Basile, élève de 1"; B du Lycée Faidherbe à Saint
Louis, est porté de 9.000 à 11.000 frs. à compter du \« 
octobre 1946. 

Con.cU. du cètntclIUeu" admiDiatralif 

Par arrêté nO 509· APA. du : 
22 juillet 1 Q.I7. .- M. Rives François, Administra

teur de 2<1 classe des Colonies, est nommé membre sup
pléant du ConSeil du Contentieux Administratif du To
go, en remplacement de M. Poyet Henri, membre 
administrateur près le Conseil du Contentieux Adminis· 
tratif, parti en congé. 

---~--

Comml••lon 

Par décision n" H2 P. du: 

23 juiIlet 1947. - Une commission composée de: 
M,M, Foursaud, administrateur de pc classe des co

louiC'S, chargé des fonctions de secrétaire 
général l'résident 

Rives) administrateur de 2e classe ~ 
d~ colonies, chef 'de cabinet du: 
Commissaire de la Républiqùc 

Neyrolles, élèv'e·administrateur desJ 
colonieS, chef du Bureau du 
Personnel . 

Bonnd, Médecin·colonel. directeur \ Membresde la Santé publique i 

Lawson Bidi Martin, infirmier SPé" 
cialiste principal de 1re classe 

Ohin Richard, infirmier principal de 
1ce classe, secrétaire général du, 
Syndicat des infirmiers et inflr- i 

mièreS de l'A,M.!. 

se réunira sur la convocation de son président, daus 
la salle de conférence du Commissariat de la Répu
blique, à l'effet de statuer sur l'intégration dans le 
cadre local des infirmiers et infirmières des infirmiers 
ct infirmières auxiliaires comptant, à la date du 1" 
juillet 1947, au moinS 5 ans de service dans l'Admi
nistration locale du Territoire. 

http:servi.ce
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Par décision no 466 P. du : 
22 juillet 1947. - La commission d'examen pré. 

VUe à l'article 6 de l'arrêté ministériel du 4 août 
1938 est composée comme. suit: 
M.M. 	 Danjou, Inspecteur de 3e classe des 

Douanes Métrop-:>Jitaines, Chef du 
Service des Douanes p.i. . . . Présidellt 

Neyrolles 	 Roger, Etève.Administra.. 
teur des Colonies, Chef du Bure .. u " 
du Personnel, 

de Reilhan de Carnas Jacques, Admi. , Membres 
nistrateur·Adjoint de 2' classe des \ 
Colonies, Adjoint au Chef de Ca· 1 
binet. 1 

Cette Commission se ,éunira le 2~ juillet à 14 
heures dans les locaux du Service des Douanes. 

Par décision nO 467 P. du : 

22 juillet 1<J4ï. _.. Une Commission composée de : 


M.M. 	 Pichon, Directeur du Réseau . . . p,,'sidellt 
Neyrolles élève.administrateur, en l 

servlee al! Bureau du~ersonnell 
Bonnard, inspecteur des chemins de \' Membres 

fer coloniaux 
Les chefs de ser\~ces des intéressés 

Se réunira dans les bureaux de la direction des Travllux 
publiCS et du chemin de fer, et sur convocation de 
son président, en vue de faire subir les épreuves de 
l'examen profcssionnel prévll par l'article 4 - 20 ali· 
néa d" l'arrêté 293'P, du 7 juin 1945 pour l'admis
sion dans le cadre supérieur des agents du Réseau 
parven~s par le jeu des avancements normaux à la 
classe supériC1.lre du cadre secondaire et totalisant 2 
ans d'ancienneté dans cette classe au 1" juillet 1947. 

Par décision nO 459 Agro.. P. du : 
18 juillet 1947. - Les candidats dont les noms 

suivent sont autorisés il se présenter anx épreuves du 
concours pour le recrutement de quatre élèves pour 
l'Ecole Professionnelle d'AgriC'llltllre de Porto-Novo 
qui anra lieu le {J août 19H dans les centres rt'l'pe(J.. 
tivement désignés: 

CENTRE DE LOMé 

Agbodjan Joseph 

FoU y Pierre 

Sos50n Jean - du Secteur scolaire d'AnédlO. 

Toovi Jean 

Akakpo félix. 


CENTRE llE PAUMÉ 
Eklou Faustin 

Tetekpoé Prospu 

Amah Alex 


CENTHf~ D'AT,\KPAMt-: 
Agboton Innocent 

Ag'bodjan Hospice 

Medcssi Tognigni 

Boukari Eugène 

Medrid Emmannel 

Kassa Bessan 


Adjahoto Amouzou 

Kekeh Bcn 


CENTRE nE SoKODÉ 
Dotse Emmanuel 
Sossah Sévérin 
Mamfa Wallac~ du Secteur scolaire de Mango. 

Par décision no 471 E. du: 
22 juillet 1947. -- Une commission composée de: 

Président 
M. 	 PaIJarès, chef du service de l'Enséignement. 

Membres 
M.M, Robin, chef du service dc l'Agriculture 

Grooillet, instituteur du cadre local supérjt:ur 
du Togo 

Petit, instituteur du cadre local supérieur du 
Togo 

est chargée de surveiller les épr.euves écrites du con· 
cours d'entrée aux Ecoles régionales d'Agriculture 
métropo.Iitaines qui aura lieu à Lomé le 25 juillet 1947 
à 7 heures 30, dans les locaux de l'Ecole Primaire 
Supérieure. 

Par décision n" -180 F. du : • 
24 juillet 1947..._. Les agents désignés ci·dessous 

SOnt autorisés à utiliser leurs chevaux pour les besoins 
du service. A cet effet, ils percevront une indemnité 
de monture de Cent vingt francs (120 frs.} par mois, 
payable trimestriellement et à terme échu sur le vu 
d'lin certificat attestant qu'il ont utilisé leurs chevaux 
pOUf les besoins du scn~cc durant la période en 
cauSe: 

CirconscriptiollS admin.istratives 

Ziebrou, hrigadier.chef à Dapango 

Tchenile Adam: brigadier il Dapango 

Moban Dam, garde de cercle à Dapango 

Laré Komhaté, garde de cercle il Dapango 

Douti Laré, garde de cercle à Dapango 

Tchessi Kola) garde de cercle à Dapango 

Ghati Nahine, garde de cercle à Oapango 

Diatoz, garde de cercle à Mango 

Koudian Kombaté, garde de cercie à, Mango 

Damoroll Komhaté" garde de cercle à Mango 

Yedollmha Lamho, garde de cercle à Mango 

Kolani Tchongou, garde de cercle à Mango 

Lamboni. Komlan, .hrigadier à Mango 

Tchemba, brigad:ier à Mango 

Kolani Moha, brigadier il Mango. 

La dépense est imputable au chapitre V article 4 

paragraph," 10 - budget local - exeréiœ 1947. 
Ld présente décision, valable pour l'année IQ47, 

aura effet pour compter du 1er janvier 1<J47. 

Par décision nu 481 F. du : 
24 juillet 1Q47. -- Les agents désignés ci·après 

sont autorisés à utiliser leurs bicyclettes pour les 
heiloins du service. A cet effet, ils percevront une 
indemnité d'entretien de véhicule de Quatre vingts 
franCS (80 frs.} par mois, payable trimestriellement 
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et à terme échu, Sur le VlI d'un certificat attestant 
qu'ils ont utilisé leurs bicyclettes JX>ur les besoins 
du senice durant la période en cause: 

1) Brigade de Gendarmerie 

POIU compter du 1er ntllrS 1947 

Dossa Louis, gendarme auxiliaire de ~e classe à 
Lomé. 

La dépense sera imputable au chapitre V -~ article 
9 paragraphe 4 du budget local - exercice 1947. 

2) ~- Agriculture 

pOUJ compter du 1er mai 1947. 

Batascome Akos8Ou, moniteur agricole à Lama-Kara. 
La dépense sera imputable au chapitre X - article 5 

paragraphe 7 du budget local exercice 1947. 

3) - Trypa/Wsomfase. 

Paw compter du 1" mai 1947. 

Ali Adam., infirmie'r journalier en service au sec
telUr spécial 1-2/T à Pagouda. 

Tessey Jean, manœuvre spécialisé en service au 
se!cteur spécial 1-2!T 11 Pagouda 

Abelé Jean, vaguemestre en service au secteur spé
cial 1-2!T à Pagouda. 

La dépense sera imputable au chapitre XXI -- article 
1 - paragraphe 7 du budget local - exercice 1947. 

la .présente décision est Vlalable pour l'année 1947. 

Par décision No 482 F. du: 
24 juille'! 1947. - Les agents désignés ci-dessous 

sont auto tisés à utilise'r leur bicyclette pour les besoins 
du serVice. A cet effet, ils percevront une indemnité 
d'entretien de "éhloule de Quatre vingts francs (SOfrs.) 
par mois payable trimestriellement et 11 terme échu 
sur le vu d'un certificat attestant qu'ils ont utili,é 
Iel.lr bicydctte pour les besoins du service durant la 
période en cause. 

l o} - Service d'hygiène 

laronekou Sanson, brigadier-chef d'hygiène à Lomé. 

20 ) - Plantons 

Tossou Théophile, planton en service 11 la Mairie à 
Lomé. 

30 ) - Police AdminiStrative et Judiciaire 

Bouraïma Ouéd~, policier' 11 Lomé 

Deguenou Marcel, policier à Lomé 

Zougou Mossi, policier à ·Lomé 

Codjo Djihounlandé, policier 11 Lomé 

Ananou Emmanuel, policier à Lomé 

Lawson FranQOÎs, policièr à Lomé 

Adjevo Michel, policier il Lomé 

Bruno André, policier à Lomé 


, Oodooou Antoine, policier 11 Lomé 

Houngbo Tana, policie\' 1. Lomé 
Kingbado J can, policier à Lomé 
Dignigbena Dé\'oédé, policiér à Lomé 
Savi Togbé, policier il Lomé 
Agbigbi Joseph, policier à Lomé 
TossOl. Jean, policier à Lomé 
Agbetiafa Nicolas, policier à Lomé 
Kodjovi Robert, policier à Lomé 
Hoffer Mathias, policier à Lomé 
Kpodar André, policier à Lomé 
Hetssou Dagoovi, policier à Lomé 
Lawson Jules, polider à Lomé 
FoJi Obaooé, palide'!' à Lomé. 
La dépense sera imputable au budget de la com

mune·mixte de Lomé. 

La présente décision valable pour J'année 1947, 
aura effet pour compter du 1" Janvier 1947. 

nûPar décision 483 F. du: 

24 juillet 1947. - Les agents désignés cl-après sont 
aulorisés à utili,;,r leurs bicyclettes pour les besoill"l 
'du service. A cet effet, ils percevront une indemnité 
d'entretien d'un véhicule de Quatre-vingts francs (80 
francs) par mois payable trimestriellement et à terme 
échu sur le ~'tl d'un certificat attestant qu'ils ont uti
lisé leurs bicyclettes pour les bewins du service durant 
la période en cause; 

10 Circonscriptions administratives 

Richard Oomez, planton au cerde de ~mé 
Bandiaré Laré, garde de cerde à Lomé 
Tcbédré Onandé, brigadier aU cercle du Lomé 
Nicolas Dacayao, garde aU cercle de Lomé 
Dossa, brigadier au cercle d'Atakpamé 
Kessié Agba, garde au cercle d'Atakpamé 
AS50gba, brigadier-chef au cercle d'Atakpamé 
Edorh Thomas, Commis d'administration au cercle 

d'Atakpamé ,. 
Zissou Hounyo, brigadier au cercle d'Atakpamé 
Dos8Ou G. Anatole, Commis auxiliaire à. Nuatja 
Mégnissé, brigadier-clief à Pali",é 
Ooudédji Bénoît, brigadier à Palimé 
Kiti, brigadier à Palimé 
ArOllma, garde de cercle à Palimé 
Yacouheu Tchafalo, garde de cercle il PaUmé 
Toédré Laré, garde de cercle à Paumé 
Tchené Obati Lou,is, garde de cercle à PaUmé 
Boutouyi Batcho, garde d.: cercle à Pallmé 
Bangoli YamOll\ra, brigadier-chef 11 Anécho 
eJOudjo, brigadier-chef à Anéeho 
Soumlaouendé, brigadier-chef 11 Anécha 
Boniface Adénadjou, hrigadier-chef à Anécho 
Apélété Joseph, brigadier à Anécho 
Samba Foulany, brigadier à Anécho 

• 
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Gbénoo F anou Bernard, garde il Anécho 

Hounzand ji H ounssou, garde à Anécha 

Kombaty Tamoga, garde à Anécho 

ASsani Nafiou, garde il Anécho 


•
Irénée P. Somavo, garde à Anécha 
Akala Kéléou, garde à Anécho 
Affo Atcha, garde à Anécho 
Edjaré, gatcde à Anécho 
Horol! Kassago, garde à Anécho 
Oté Paill, garde à Anécoo 
ZinsOlI Bernard, garde à Anécho 
Djatongué Lamboni, garde il Anécho 
Takpara Zalo, garde à Anécho 
Yoba Pierre, brigadier il Anécha 
Yona, brigadier en service à Dapango 
Atchana Djomatin, brigadier en service à Tsév!" 
YobL brigadier en service il Tsévié 
Egnonlo, brigadier en serviee à Tsévié 
('..oalani, brigadier en service à Tsévié 
K~lan Arilégbéro, garde à Tsévié 
Asso Nopo, garde à T,évié 
Lantoukou Ouro, garde à Tsévié 

La dépense sera imputable ail chapitre V article 
4 ~ paragraphe 10 du budget local ~ . Exercice 1947. 

2" Justice !!uropéew/C. 

Abalo MeSsanvi Ferdinand, planton principal au 
parquet li. Lomé. 

La dépen~e "era imputable au chapitre V article 
5 ~ paragraphe. 5 du budget local Exercice 1947. 

30 - Potin! (/dministrative et iudicioire. 

Deckon Cosme, assistant de police il Lomé 
Akpokli Charles, assistant de police à Sokodé 
Bruce Cuthbert, assistant de police à Lomé 
Chardey Francis, Commis. d'administration princi

pal à Lomé 
Comlan Goorges, assistant de police à Lomé 
Gnofan Mani Michel, assi'tant de police à Lomé 
Aglligah Huhert, assistant de police à Lomé 
Ananoll Maximin, assistant de police à Anécha 
Aguhr Adolphe, assistant de police il Mango 
Sognigbé David, assistant de police à Lomé 
Ollanlo Emmanuel, brigadier de police à Lomé 
Kérim Assouma, brigadier de police il Lomé 

La dépense sera imputable au chapitre V -- article 
8 -- paragraphc, Budget local _.. Exercice 1947. 

40 Brigade de Gendarmerie 

Agbés';i Goudjo, auxiliaire de 2r, das8" de Oeudar
merle à Lomé 

AhousSQugbémy L01lis, auxiliaire de :Jo· cla",e de Oen· 
darmerie à Lomé 

Bernard Bodé, auxiliaire de 3' classe de Gendar· 
merie il Lomé 

Onacadia Michel, auxiliaire de 2' classe de Gendar
merie à Lomé 

La dépense sera imputable an chapitre V ~ article 
9 .- paragraphe 4 du budget local - Exercice 1947. 

50 -- Trésor 

Kuad jovih Cadmus, Commis d'administration princi
pal porte'ur de contraintes à Lomé 

Onimavo Amous<ou, planton principal en service au 
Trésor à Lomé 

La dépense sera imputable au chapitre VII artid.., 
1 - paragraphe 4 du budget local - Exercice 1947.. 

{jo Ettregisiremeni et Domaines. 

Ako"i Laurent, planton en service aux Domaines 
à Lomé 

b dépense sera imputable au chapitre VII article 
4 _. paragraphe 5 du budget local Exerdce 1941. 

70 ~ Service Topographique. 

d'Alm~ida Augustin, topographe des T.P. à Lomé 
La dépense sera imputable au chapitre VII _. article 

5 - paragraphe 2 du budget local - Exercice 1947. 

80 Eaux et Forêts. 

Djédou Henri, garde-forestier à Nuatja 
Kpadonou Grégoire, garde.forestier à Dadé 
Konan Konassi Bernard, assi~tant des Eaux et 

Fmêts à Lomé 

Traoré Diongolo, assistant des Eaux et forêts à 


Lomé 
Possian Antoine, garde-forestier à Lomé 
Alidjinou Novidé Elie, garde-forestier à Atakpamé 
Woolding Henri, garde-forestier à PaUmé 

Dallgbo Alphonse, garde-forestier à PaUmé 

DossoH florentin, garde-forestier à PaUmé 

Adama Paul, garde.forestier à I?alimé 

Dagnon Char":s, garde-fûrestier il AnécjlD. 


La dépense sera imputable au chapitre VII - article 

b paragraphe 5 du budget local- éxercice 1947. 


90 .- Service des P.T.T. 

Bouraïma Samuel, facteur' à Lomé 
Zékpa Ignace, facleur 11 Lomé 

Tétévi fI'1arc, facle'ur à Lomé 

Ekloll,i Bernard, fadeur à Lomé 

Sékoll Alphonse, facteur il Lomé 

Dovi Christophe, fadeur à Lomé. 

Ektlé-Akpâ Ezéchic'I, facte.ur 11 Lomé 

Adégnika français, facteur 11 Lomé 

Kpodar Augustin, fadeur 11 Lomé 
ADuté Ayité, courrier cycliste à Lomé 

Noaga Babêlé, survei lIanl li M'Ingo 

Djato Joachim, survcillant à Mango 


. Kodjo François; planton 'à Lomé 

, • 
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Koriko Bawa, agent des P.T.T. à Dapango 
Kouévi Sébastien, aide-facteur à Lomé 

André Hoffer, aide-facteur à Lomé 

Lassel' Antoine, surveillant à AnécIIJ 

Sossou François, facteur à Anécho 
Barthélémy Amouzouzodran, facteur à PaUmé 
Emmanuel Kokou Aglomey, facteur à PaUmé 
AIU Lantam, surve'illant des P.T.T. à Atakpamé 
Kpadenou Dossou, surveillant des P.T.T. à -Anécha 
Follykoué A. Joseph, surveillant des P.T.T. à Ata

:kpamé 

Boukari Bilanteme, surveHant des P.T.T. à Bassari 
Se'ibou Tchacra, survoeillant des P.T.T. à Bassari 
Amidou Idrissou, manœuVre spécialisé des P.T.T. 

à Bassari. 
La dépense sera imputable au chapitre X - article 

1 - paragraphe 12 du budget local ~.~ exercice 1947. 

1Qo - Serl'lee des Travaux Publies et Transports 
Koukpaki JuUen, ommer d'art des T.P. à Lomé 
Zinsou François, aide-géomètre ppal des T.P. à 

l.omé 
Aghodo Wolfgang, maître ouvrier des T.P. à Lomé 
Tèko Joseph, maître ouvrier des TP. à Lomé 
Lassey Jacob, maître ouvrier des T.P. à Lomé 
Dossou Jean, s,un'eillant ppal. des T.P. à Anécho 
Abbey Robert Albert, forgeron journalier des T.P. 

l 	 Lome 
Sant' Anna Ouabi, maître-ouvrier des T.P. à Lomé 
Maathey Pierre, maître-ouwier des T.P. à Lomé 
Manassey Anthony, maître-maçon des T.P. à Lomé 
Kouzo Bernard, forgeron auxiliaire des T.P. à Lomé 
Mathias Gbégnédji, forgeron auxiliaire des T.P. 

l! Lomé , 
Sossah David, ouvrier des T.P. il Palimé 
Zakary Looky,. chef d'équipe des T.P. à Lama-Kara 
Sodoga Michel, surveillant auxiliaire des T.P. à 

Lama-Kara 
Sonhaye Djato, chef d'équipe des T.P. à Bassari 
Tallé Adjana, chef d'équipe des TP. à Bassari 
Kouvahé Joseph, oUHÎer des T.P. à Mango 
Yébli Djamongué, ouvrie'f spécialisé des T.P. à 

Dapango 
Alapini Daniel, maître.ouvrier (jes T.P. à Lomé 
d'Almeida Alexandre, aide.géomètre des T.P. à 

Lomé. 

La dépense sera imputable au chapitre X - article 
,3 - paragraphe 4 du budget local -- Exercice 1941. 

110 - Agriculture 

I(loussé Joseph, moniteur agricole à Lomé 
Hounsiho.ué Anatole, moniteur agricole il Lomé 
Amidou Mdussa, moniteur agricole à Lomé 
Eklou J. Tamakloe, moniteur agricole à Lomé 
Dogbé Gottlieb, moniteur agricole à Anécho 

Allaglo Thomas, moniteur agricole à Anécha 

Gokounoos Rémy, moniteur agricole à Tsévié 


Tossau Michel, moniteur agricole il Gapé 
Kouégan Ambroise, moniteur agricole à Palimé 
Kengbo Moïse, moniteur agrioole à PaUmé 
Améhamé Bernabé, moniteur agricole à Atakpamê 
Bédtt Vincent, moniteur agricole à Atakpamé 
Atsou Eho. Ebenezer, moniteur agricole à Atakpamé 
Tchakpodo Paul,' moniteur agricole à Atakpamé 
Sayi Isaac, moniteur agricole à Atakpamé 
Eyébiyi Salomon, moniteur agricole à Atakpamé 
Deckon Antoine, moniteur agricole à Atakpamé 
Napporn K. Théophile, moniteur agricole à Assa. 

flOun 

Oonçalvès Hilaire, moniteur agricole à Palimé 

Akplogan Norbert, moniteur agrioole à Palimé 

Gblao Esso, moniteur agricole à Sokodé 
Yao Kadenga, moniteur agricole à Sokodé 
d'Almeida Michel, moniteur agricole à Sokodé 
Kpatchavi L Jean, moniteur agricole à Bassari 
Ahyee Joseph, moniteur agricole à Anécho 
Aila Joseph, agent d'agriculture à Anécho 
Géraldo Montain)!!, moniteur agricole à Mango 
Akakpo Léonard, surveillant agricole à Lomé 
Lawson Emmanuel, surveillant agricole à Lomé 
Agbekpol1QU Jérôme, surveillant agricole à PaUmé 
Sodji Léandre, surveillant agricok à Atakpamé 
Atchikiti Augoslirt, surveillant agricole à Atakpamé 
Adamah Roger, surveillant agricole à Tsévié 
Akakpo René, surveillant àgricole à SokQdé 
Aléchao Aniki, surveillant agricole à Sokodé 
La dépense sera imputable au chapitre X - article 

5 - paragraphe 7 du budget local - Exercice 1947. 

120 - Service de l'Elevage 

Amoussou Salomon, infirmier vétérinaire à Lomé 
Issifou Souley Mama, infirmier vétérinaire à Lomé 
Soumoko Lucien Célestin, infirmier "étérinaire à 

Lomé 
La dépense sera imputable att chapitre X _. article 

6 - paragraphe 1 du budget local ~ Exercice 1947. 

130 - Service de Santé 

Dénadou Mathias, infirmier principal à Abobo 
de Souza Etienne, infirmier spécialiste ppal. It 

Anécho 

Agbodjan Robert, infirmier ppal. li Anécho 

Akouété J. Grégoire, infirmier ppa!. à Anécho 

Nikoué Clément, infirmier ppal. à Anécho 

Groh Kùffi Daniel, infirmier ppal. à Anécho 
Panou Robert, infirmier ppal. à Anécho 
Ekué-Akpâ F. Blaise, infirmier ppal. à Mission-

Tové ; 
Kagni Lucien, infirmier principal il Assahoun 
Anthony Joseph, infirmier principal à Assahoun 
Adoté Vincent, infirmier principal à Tsévié 
Adjivon Philippe, infirmier principal à Tsévié 
Massougbodji Bernard, infirmier principal à Gapé. 

• 
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Gbédemah Elias, infirmier priucipal il Noépé 
Amégnigan Urbain, infirmier principal à Tsévié 
Adama K. Arnold, infirmier pri~cipal à Aklakou 
Kiossou Albert, agent d'hygiène à Anécho. 
La dépense sera imputable au chapitre XIII - arti· 

cie 5 - paragraphe 5 du budget local - Exercice 
194ï. 

140 - Enseignement. 

Randolph Léopold, Directeur du Secteur scolaire 
d'Anécha. 

La dépense sera imputable au chapitre XIlI - arti· 
cle 8 - paragraphe Î du budget local - Exercice 
1947. 

150 - Trypanosomiase. 
Ali Alassani, infirmiet à Mango 
Lawson Jéan Hellu, infirmier à Mango 
Aduayi Alexandre, infinnier à Mango 
Bucknar Gabriel, infirmier à Mango 
Adjété Akovi Franklin, infirmièr à Mango 
Agamah Godfroy, infirmier à Mango 
Ajssah Mkhe'l, infirmier à Mango 
Médougou Gabriel, infirmier à Mango 
Alisi Gabrie'l, infirmier à Mango 
Guéwa Barandaou, infirmie'r à Mango 
Ayawo Alphonse, infirmier à Mango 
Kpékru Kalao, infirmier à Mango 
Koobonon Jean, infirmier à Mango 
SamlYiani Konkadja, agent r~censelr 
Ban;na 'Amadou, infirmier à Takpamba 
N'Chirifou 'Bawa, infirmier à Takpamba 
Edorh Célestin Joël, médecin africain en service à 

Pagouda ~ 
A~"h Alas5an; Martin, aide-Commis expéditionnaire 

en 'lerVille à Pagouda ~ 

Tcha~dl Tchassiméli, infirmier en service au secteur 
spéc. 1·2fT à Pagouda 

Akakpo Remi, infirmier en servîce au secteur spée. 
1.2fT à Pagouda ' 

Gnongbo Tchoro, aide-infirmier au secteur spée. 
1·2fT à Pagouda 

Bao Bénaît, aide·infirmier au secteur spée. 1·2fT à 
Pagouda 

Kouto,umé Ali, aide·infirmier au secteur spée. 1·2fT 
à Pagooda 

Ganin Assanté, aide.infirmier au secteltf spéc. 1.2fT 
à Pagouda ~ 

Kpakpabia Anissa Joseph, aide.infirmier au secteur 
spéc. t-2fT à Pagouda " 

Kpakpabia Balansué Alphonse, aide.infirmier au 
secleur spée. 1-2fT à Pagouda 

Tehalim Tchao, infirmier auxiliaire au secteur spée. 
'l-2fT à Pagooda 

Kéléou Katanga, infirmier journ&lier en servÎj:e au 
Secteur spéc. 1.2fT à Paguuda 

Dendaba Jérôme, infirmier journalier en service au 
secteur spée. 1·2fT à Pa gouda 

Kondoou Gado,;;; infirmier journalier en service au. 
s,'cteur spéc. 1·2; 1 à Pagouda , 

"Kamina lQuis, infirmier jüurnaJier en set\"ÎCe au 
se'cteur spée. 1·2f T à Pagouda 

Djobo Assoumanou, infIrmier journalier en service au 
secteur spéc. j·2fT à Pagouda '~ 

Aguim Joseph infirmier journalier en service au,
lsecteur spée. j.2/T à Pagouda . 

Kégbéro Soulé Armand, infirmier journalier en servi
ce au secteur spée. 1.2/T à Pagouda 

Andjao René, infirmier journalier en service au 
secteur spéc. j.2/T à Pagouda 

Guivemi Emmanuel, infirmier journali'er en service au 
secteur spée. 1·2fT à Pagouda 

Loukoumé Kankelima,infirmier journalier en service 
au secteur spéc. 1.2fT à Pagouda 

Amadoo Maman, infirmier journalier en service au 
secteur spée. 1.2/T à Pagouda 

Akoté Martin, manœuvre journalier en service au 
secteur spée. 1.2fT à Pagouda 

La dépense sera imputable au chapitre XX! - arti· 
cie l - paragrapl'le 7 du budget local Exercice 
194i. 

La présente décision valahle pour l'année 1947, aura; 
effet pour compter du 1er janvier 1947. 

lnlor.I.,110n •• djol1r-Rh1d••u ohll••loir. 

Par arrêté no 493 APA. du: 
18 juillet 1947. - Le séjour dans le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de cinq ans pour 
compter du 21 septembre 1947, date d'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Omarouou Marou Marna, 
détenu à la prison d'An écho, âgé de 32 ans enViron, 
né à Dagodadji (Niger), fils des feus Omarou et 
Ima, demeurant à Anécho, condamné par jugement 
en 'date du 25 juin 1947 du tribunal correctionnel 
d'Anécho à 3 mois de prison et 5 ans d'interdiction 
de séjour pour vagabondage. 

Le séjour dans le territoire du Togo t'st interdit pen
dant une durée de cinq ans pour compter du 21 août 
1947 date d'expiration de sa peine de prison, au nom
mé AIigandede Ahoudou,' détenu à la prison d'Anécho, 
âgé de 32 anS environ, né à Galoua (Niger), fils de 
Aligandédé et de Ahina, demeurant à Anécho, con· 
damné par jugtement en date du 25 juin 1947 du 
tribunal correctionnel d'Anécho à 2 mois de prison 
et' 5 anS d'interdiction de séjour ,pour vagabondage. 

Le séjoor dans le territoire du Togo est interdit pen· 
dant une durée de trois ans pour compter du 17 août 
1947 date d'expiration de sa peine 'de prison, au 
nommé Dossou Kuassi, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de 26 anS environ, né à Dégoué (cercle d'Athiémé 
- Dahomey), fils de feu Dossou et de Aklobessi, 
apprenti forgeron, demeurant à Tsl'vlé (cerde de 
Lomé), condamné par jugement en date du 8 janVier 

• 
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1947 du tribunal conectionnel de Lomé il 8 mois 
de prison et 3 ans d'interdiction de séjour pour '"01. 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit pen
dant une durée de cinq ans pour compter du 16 août 
1947 date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Aboudou Adamou, détenu il la prisonlde Lomé, 
âgé de 24 ans env'jron, né à Niamey (Niger), fils de 
Aboudou et de M.até marchand amhulant, domicilié il 
AgouéVé (cercle de Lomé), condamné par jugement 
nO 436 en date du 17 décembre 1945 du tribunal du 
1" degré de Lomé: 1" - 2 ans de prison pour vol;. 
2q- 1 an de prison poor infraction douanière (con
fusion des peines) et 3<' .. 5 anS d'interdiction de 
séjour. '" , 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit pen
dant une durée de cinq ans pour compter du 28 juillet 
1~47 date d'expiration de Sa peine de prison, au 
nommé Demon Abamon, détenu à la prison de Tsévié, 
fugé de 36 ans environ, né à Porto-Novo (Dahomey), 
fits de Demon et de Houew), sans profession, domi
cilié à Lomé, condamné par ~jugemerit en date du 19 
septembre 1946 du tribunal correctionnel de Lomé 
à 1 an de prison et 5 ans d'interdiction de séjour poor 
vol à la tire. ' 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit pen· 
dant une durée de trois ans pour compter du 17 août 
1'147 date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Messan Koffi Jules, détenu à la prison de 
Tsévié, âgé de 32 ans environ, né à Grand-Popo 
(Dahomey, fils des feus Messan et Kombélé, char
outier, domicilié à Tsévié, condamné par jugement 
fil date du 8 janvier 1947 du tribunal correctionneE 
de Lomé à 8 mois de prison et 3 ans d'inte~diction' 
de séjour pour recel. 

Le séjour dans le territo.ire 'du Togo est interdit pen
dant une durée de cinqr anS pour compter du 28 août 
1947 date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Tidjani Woabi, détenu à la prison de Tsévié, 
âge de 18 ans environ, né à Porto-Nova (Dahomey), 
fils des feus Tidjani et Sabi"u, apprenti chauffeur, 
domicilié à Cotonou (Dahomey), condamné par juge· 
m"'nt en date du 28 février 1947 du tribunal correc
tionnel de Lomé il 6 mois de pri90n et 5 ans d'inter
diction de séjour pour vol et vagabondage. 

2

Est astreint à La résidence obligatoire dans la sub
division de Tsévié (cercle dc Lomé) pour une durée 
de troiS atls pour compter du 28 juin 1947 date de 
sa libération de prison, le nommé 5egbagnon Kakpo 
dit Kpintoudi, âgé de 38 ans environ, né à Kové 
(Canton d'Agouévé - cercle de Lomé), fils des 
feus Ségbagnon et Avagassi, demeurant à Agouévé, 
'condamné par jugement "" 383 d'u 8 octobre 1945 
du tribunal du 1" degré de Lomé à: 10 - 2 ans 
de 'prison et 3 ans d'interdiction de séjour pour 
ooups et blessures aux agents de la force Publique; 

0 - 3 mois de prison, paiement de 1.280 francs 
représentant la valeur des marchandises saisies et 
5.120 francs d'amende pour inframon douanière et 
30 - 3 mois de prison et 50 francs de dommages 
intérêts poor rébellion (confusion des peines). 

Est a,trdint à la résidence obligatoire dans le canton 
d'Agouéyé (Cercle de Lomé) pour une durée de dix 
an5 pour compte'r du 7 juillet 1947 date de sa libéra
tion de prison, le nommé Kuami Gabriel, âgé de 
19 ans environ, né à Agouévé (Cerde 'de Lomé), fils 
de Egblevey et de t:gbétodé, domicilié à Sekondi 
(Oold Coast), condamné par jugement en date du 31 
décembre 1946 du Tribunal correctionnel de Sokodé 
'à 1 an de prison et 10 ans d'interdiction de séjollri 
pour vol. 

Par décision nO 463 P. du : 
18 juillet 1947. - M. Videau Daniel, Administra

teur-Adjoint de 2. dasse des Services Ci vifs de l'Indo
chine, Adjoint à l'Administrateur-M.air .. de la Corn
mune-M.ixte de Lomé, est nommé Administrateur-Maire 
ad hoc, en vue de célébrer le mariage de M. Bot 
René, Commandant de la Garde indigène, en rempla. 
cement de M. Dulphy Gérard, Administrateur de 20 
dasse des Colonies, Admini,trateur.Maire de la Com
mune-M.ixte de Lomé, aduellement indisponible. 

Hlllioll 

Par décret du Président du Conseil des ministres 
en date du , 

1"< juillet 1947. ~ M, Pennaforte (Jean), trésorier 
payeur pu Togo chargé par le Commissaire "de la 
République au Togo du règlement de diverses ques
tions intéressant le fonctionnement de la trésorerie 
de ce territoire, est placé dans la position de mission 
en France pour une durée maximum de deux mois, 
à compter du 6 avril 1947, jour ,de SOn arrivée dans 
la métropole, 

L'intéressé aUra droit, pendant toute la durée de 
sa mission: 

1" A la solde de grade qu'il .percem-ait dans 
la positioll de service au Togo, à la majoration des 
4/1{)<: ainSi qu'aux prestations familiales et à l'indem
nité de zone applkables au Togo. Ces émoluments lui 
seront réglés en Francs C.f,l. . 

2" - Aux indemnités de déplacements prévues par 
Je décret du 13 juillet 1946, qui lui seront réglées eIl 
FranCS métropolitains, 

La dépense est imputable au budget du territoire 
du Togo, 

Kôl•• 

Par arrêté no 492 CD. du : 
18 juillet 1947. ~- Sont approuvés et rendus "xécu

toireS des rôles Exercice 1947 ci-après s'élevant à la 
somme de: Onze millions trois cent soixante dix 
huit mille treize francs_ 

• 
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,
MONTANT•iN.: DES NATURE DBS CONTRIBUTIONS TOTALAGENCBS 
DES R6LÈSJ ROI.eS 

1 


Exercice 1947 
 .. 
1 
 Impôt personnel H. C. . 5.185.

Taxe vicinale . 2.550.
Lomé~Trélor64 


,Impôt foncier sur immeubles bâtis 240,
Taxe d'enlèvement d'ordureg 40.
Patentes 78.350,
ticences 19.250,

1
, Taxe sur les armes 680,
.106.505,106.505.Taxe sur les bicyclettes . 210,

'-"- 
Impôt fonder sur immeuble billi. 60.576,
Taxe d'enlèyement d'ordures 2.154,

65 
 Lomé C. M. 
62.730.

-
183.741.Patentes . 


67 

66 
 -

84.600.
1 68 


Patentes-
48,Taxe sur les àrme5 non perfectionnées. ., ,

37.710,
468.909.

69 
 Taxe sur les bicyclettes 
20.1 70 
 Taxe su r les chiens.- _...~ 

L,ml·Suhd.71 
 200.
72 


Patentes 
Taxe sur les armeS non p·erfectionnées. .- .8, 

1 
 2911,73 
 Taxe sur les bicyclette. 90.-
--~._-_.._ 

74 
 Anécbo Impôt personnel H_ C. 45.100,! 
Taxe yicinale . 22.000, 67.100.

: _.--._

75 
 IillPOt personnel C. S. , 42.930.- 1 

1
67.230,Taxe vicinale .. 2-1.300,

, ~-_._-

i
76 
 - Impôt personneJ CO. . .5 127,330,
1
Taxe vicinale .2,760,870, 7.888.200,

.. •.. 
:i 71 
 ! 

, 78 


388.391., Pat~ntes-, 
22.500,- Licences! .19 
 8.434,221, - .. 1
Tax.e sur les armes perfectionnées 800,- _. .- -

i
80 
 Klouto Impôt personn~1 H. C. 26.240, , 
39,040,Taxe '\"icinale 12,800.! 

~-.._-- .. i 

81 
 Impôt personnel C. S. . 2.915,-.-

! 
i 
 . 4.565-,Taxe vicinale 1.650,

1

ImpÔt sur 1. population f1ottant~ 725 ..... 82 
 -

1 

1
Taxe vicinale 775, 1.500,  .. 

306.386,Patentes83 
 -
Il.000,

40, 
Licencesi 

84 
 -
Taxe sur les armes perfectionnées85 


86 
 1
Taxe sur les armes non perfectionnéts 12.472,
3.810,

.~ 

375.1113,- 1Toxe sur les bicyclette.87 
 - ----_ .. _ .... 
ImplH personnel H. C. 410,-118 
 Atakpamé: 

Taxe vicinale .' 200. 610,- 1 

Impôt personnel c.s.. 1:060.':"89 
 - i
.

l.!î60,Taxe vicinale. 600,
-~~-.- 1 


90 0 Impôt personnel C. O. 1.495,
Taxe vicÎnale 520.

-
1.015,_ ... 

lmp6t sur population flottante 145,91 

Taxe yicinale 155, 300._.. ._-_..._.._1, 

, 

---_.._--.~----- ,
9.385.746,4.585.à reporter, 

1 

1 


, 
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Nti DII. MONTANT

AGENCES l'jATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL.4\us DU RÔLES 

Report 4.585,~ 9385.746,1 
1 92 ,Atakpamé 471.550,Patentes 

93 ~ Licences 12.000.
94 
 Taxe sur les armes non perfectionoées. 4.784,

1 9S 
 Taxe sur le. bicyclettes . 1.710, 494.629,-_.. ..
larua-Kara96 Impôt foncier eur immeuble. bâtis . . 5.9:12,= 

97 Impôt Conder sur immeubles non bâti.- 508,
98 - 58.500,-Patentes 

...99 Licences 13.000.' 
100 Taxe sur les armes perfeclionnées- 560,
101 
 - Taxe sur les armc~ non perrectionnées . 78,792,

- 9.959-:-167.=
272,

.
ImpOts sur les Revenus 

1.097.468.
.._

1.097.468,Rôle n° :1 Tr~sor Lomé . 
11.865,

- 4 Agence Tshié 
Il.865.3 Agence l.omé 

2.581.

- 5 Agence Anicho . 
2.581,

76.300,
82.286,

76.300,
82.286,

17.288,
- 6 Agence Atakpamé 

17.288,
44.933,

- 7 Agence Palimé 
44.933,

- 9 Agence Lama·Kara. 
- 8 Agence Sokodé 

16.600,
7.121,

16.600,
7.121,-' 

14.874.· 
10 Allence Bassari 

14.874,-· 1 

1 - li Allence M.ngo 
- 12 Trésor Lomé (Retenue à la source) 47.530,- !

4H30,
---~~._-

1.418.846,

Report du total des ancien[te~ contrihution s et taxes 
1.418.846,

, 
9.959.167,_.auimjliée~ . .~.. --~" . 

L 11.378.013,Total Général 

.. 

la date de mise en recouvrem'ient de ces rôles est 
fixée au 18 jumet 1947.----"--

I •••ur. 

Par arrêté no 494 F. dü : 
19 juillet 1947. -Est porté de 'Mille deux cents 

francs. (1.200 frs.) à trois mille six cents francs. 
(3.600 frs.) par an pOlit la période du 1" janvier au 30 
juin 1947 inclus, le montant du secours temporaire 
qui a été renouvelé suivant arrêté nO 644/f. du 17 
novembre 1945 complété par celui du 2 août 1946 
nO 581/f., au nommé Idrissou Ouro Nilé, ex-serre· 
frein des Travaux neufs, accidenté. 

Est renauvelé pour une période de trois ans, à 
comptet du le, juillet 1947, le secours temporaire 
attribué au nommé IdrisSûu Ouro Nilé, ex-serre·frein 
des Travaux neufs, amputé de la jambe droite à la 
/luite d'un accident survenu en service, le H juin 
1932. 

Le montant annuel de ce secours' est fixé 11 Trois 
mille six œnts francs (3.600 francs). 

Cette allocation est payable par trimestre et à terme 
échu. 

La dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputable au chapitre XIV - article 2 _. para· 
graphe 1 du budget local du T'oga. 

Par arrêté nO 495 F ..du : 
19 juillet 1947. Est porié de Mille deux cents 

francs (1.200 frs.) à Trois mille six cents francS. 
(3.600 fn;.) par an pour compter du 1" janvier 
1947, le montant du secours temporaire qui a été 
reno",'elé suivant arrêté nO 368if. âu 17 avril 1946 
au nommé Tchatakor. Fousséni, ex-manœuvre des 
Travaux neufs qui a subi l'amputation de la jambe 
droite, après l',accident dont il a été victime le 3 juin 
1933. sur les chantiers du chemin de fer central tog". 
lais. 

Ce se"ours est payable trimestriellement et il terme 
échu. 

La dépense correspondante est imputable au ëhapitre 
XIV - article 2 "- paragraphe 1 du budget local 
du territoire du Togo. 
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Par décision nO -10,1 F. du: 
21 juillet 1947.·- Une subvention de Dix mille 

francs (10.000 frs.) est accordée à l'Amicale des An· 
ciens Combattants pour lui permettre d'organiser une 
manikstation pendant la fête du 14 juillet 1947. 

La dépense est imputable au chapitre XV ~ anide 
4 ~ paragraphe 2 du budget local exercice 1947. 

Par décision No 490 C.F.T. du: 

25 juillet 1947. '- Une subvention de Dix mille frs. 


(10.000) payable par trimestre, est aCcordée pour l'an
née 1947 à l'Association coopérative du personnel du 
Chemin de fer et du whari. 

La dépense correspondante est imputable au Budget 
annexe du Chemin de fer et du whari ~ Chapitre 1 
ter article 4 - paragraphe 2. 

La présente décision prendra cff et pour compter du 
1" janvier 1947. 

Tt••I,• .,••fIl_ien. d•••ti.,..tl•• 

Pal' déCision nO 469 P. du : 
22 juiIIet t 947. -- Un témoignage officiel de 

satisfaction est accordé à M, Passani Prosper, chef 
de centre radioélectricien de 1re classe après 3 ans des 
transmissions coloniales. En service depuis 1920 dans 
les diverses colonies de l'A.O.F. où il a oonstamment 
rempli les fonctions de chef du serVice radio, il a 
effectué de nombreuses installations radioélectriques, 
dont les principales sont celles d'Abidjan et de Nia
mey, et il a Irrii, en place le réseau radio du Dahomey. 
Au Territoire depuis 1942 et chef du service radio 
qu'il a organisé, il a mené à bien, dan~ les conditions 
techniques les meilleures, l'installation du bureau cen· 
tral radio de Lomé et le montage d'appareils émetteurs 
pour les communications de protection aérienne; de 
plus, 'il a assumé en 1945-46, pendant le congé du 
titulaire du poste, les fonctions de chef des services 
poStaux et techniques des transmissions du Togo, 
rumulativement avec Ses fonctions de chef du service 
radio. 

M. Passani, qui fait preuve d'une parfaite compé
tence technique èt d'un zèle jamais démenti, est, dans 
toute l'acception du terme, un fonctionnaire d'élite, 
tic dépensant sans oompter pour un service dont les 
pl'us hautes autorités s'accordent à louer la periection 
,à tons égards. 

T._, ........ 11<1,. 


Par décision no 446 T.P. du: 

15 juillet 1947. ~ M. Ouje! Paul, chef de garage 
contractuel est commissionné à l'effet de oonstater 
les infractions à la réglementation sur la protection 
-et l'usage des voies publiques et les transports auto· 
mobiles au Tol!'O. 

M. Duje! devra préalablement à toutes constatations 
prêter sennent devant le tribunal de 1re instance de 
Lomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A.i. 

Par délibération en date du 3 juin 1947 de la Cour 
d'Appel, ont été désignés comme Experts Chimistes 
pour procéder à des expertises prévues par l'article" 
12 de la Loi du t tr août 1905 sur la répression des 
fraudes : 

Mmes Lorne Gilberte, Pharmacien .de 1re classe à 
Lomé, 

de Lavaissière, Pharmacien de l,e classe à:: 
Lomé, 

M, Lecuiller, Lieutenant·Pharmacien. 

DOMAINES 

Avis de demande d'Immatriculation 

QU IifJrll/tJncittr du Ittrri,,,iytt du T"9

Tou1•• ,. ........... Int.r••••••••nt .d"...... for..... ..... 
....Itl.... • la pr'••nt. Immatricu'a"on, •• mai....... 

. ••••ar__t.ur ......1..... d .... f • • .,.i .a tro'a ",••a. ,. 
C.MPter .a l~."lch.l. du pr.....' ."'a. qui ...r. na.. ine_
••mm.nt .n "....lIIt.lr. «Iv I .. lIuntal ai.. II •• L..o..... 

Suivant réquisition, no 1403, déposée le 2,1 juillet 
1947 le sieur Félicien' d'Alméida profession de Com
mis d'Administration Ppal., d.emeurant et domicilié à. 
Palimé agissant en son nom personnel comme proprié
taire majeur non interdit jouissant de ses droits civils. 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, a demandé l'immatriculiltion au 
livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeubJ,e 
rural, non bâti, consistant en un terrain de forme 
d'un trapèze d'une contenance totale de 2 hectares 
54 ares 29 centiares situé entre Palimé-Ville et Villa .. 
ge KOIUssoumtou, cercle de Klouto et borné au 
nord, à l'est et à l'ouest par des prop'riétés du nommé 
Agbledze Togo et au sud par la riVière Ahii. 

li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1404, déposée le 24 juillet 
1947 le sieur Félicien d'Almeida profession de Com
mis d'Administration Ppa!., demeurant et domicilié il. 
P,!limé, agissant en son nom personnel comme proprié
taire majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant paur 1. 
législation française, a demandé l''immatriculat,ion au 
livre foncier du Territoire .du TOiQ, d'un immeublé 
rural, non bâti, consistant en un tertain de fonne poly
gonale d'une contenance totale de 4 hee!ares 0 are 75 
centiares situé à Kpadapé, Cercle de Klouto COnnu 
sous le nom de Vodjita et borné au nord par la 
propriété des nommés Apéllvo et Georges Eklou, 
au sud, à l'est et à l'ouest par la propriété du sieur 
Georges Eklou . 

• 
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\1 déclare que ledjt immeuble lui appartient et n'est, 
il sa oonnaiS6lll1ce, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1405, déposée le 24 juillet 
1947 la dame fidélia Apaloo profession de revendeuse, 
demeurant 'et domiciliée à Palimé, agissant en son nom 
personnel comme propriétaire majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
kldigène et optant pour la législation française a de· 
mandé l'immatriculation au livre foncier du Territoire 
au Togo, d'un immeuble mbain, non bâti, consistant 
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en un terrain de forme quadrilatèreirréguHère d'une 
oontenance totale de 3 ares 11 centiares situé à Pali· 
mé, cercle de Klou!o et borné au nord par une ruelle, 
au sud par Seddoh, à l'est par Akakpo Ouidiguidi, 
et à l'ouest par une rucHe. 

Elle déclare 'lue ledit immeuble lui appartient et 
n'est. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou char. 
ges réels, actuels ou éventuels. 

Le conservl-téur de la propriété fOlldère, 
A. AVE~OUX. 

rMPRIMffHE De t.!l!.CQle PJtOP'esSIOHNi!.t.U: M.. c, Lo,'dé - 1'000 
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